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BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE (i) 

1. Recueils épigraphiques, mélanges, bibliographies et biographies. M. N. Tod, JHS, 65 (1947), 58-99 : The progress of Greek epigraphy, 1941-1945. 2. A. Merlin, Rev. Arch. 1946, Année Epigraphique (88 p.), porte essentiellement sur des inscriptions de Gaule, d'Espagne, d'Afrique et d'Italie et, cette année 

encore, ne concerne pratiquement pas l'épigraphie grecque. 
3. Adolf Berger et A. Arthur Schiller ont publié la suite (cf. Hull. 1944, 10) de 

leur claire Bibliography of Anglo-American studies in Roman, Greek and Graeco- 
Aegyptian law and related sciences, 11, 1945-1941, extrait de Seminar, An annual 
extraordinary number of The farist, V (1947), pp. 62-85. 

4. On a consacré le volume X11I de la revue Orientalia Christiana Periodica 
(1947) à un hommage au Père G. de Jerphanion : Miscellanea Guillaume de 
Jerphanion. Le volume I de ces Miscellanea, numéros l-II du tome XIII a paru 
<il en paraîtra un second). La bibliographie du jubilaire se trouve aux pages 6-17. 
Nous signalons ci-après les contributions à l'épigraphie byzantine, nos 11, 103, 
1Θ4, 196, 218, 242. 

5. L. Robert a continué la série de ses llellenica, Recueil d"épigraphie, de 
numismatique et d'antiquités grecques, en publiant les fascicules II (157 pp. 
in-8°; 2 planches) et III (175 pp. in-8°; 14 planches), Paris, Adrien Maisonneuve, 
1946. Voir ci-après n°s 6, 10, 16, 23, 36, 48, 49, 59, 79, 82, 87, 90, 91, 93, 94, 128, 
141, 147, 149, 150, 151, 170, 171, 173, 174, 183, 191, 192, 198, 200-203, 205-207, 209, 
212-214, 217, 219, 221, 222, 224, 227-228, 232, 233, 238, 257, 263, 266, 270. 

Les fascicules IV, V et VI ont à leur tour paru en 1948. 
6. L. Robert, Hellenica, III, 112-150 : Monuments de Gladiateurs dans VOrienl 

grec, donne à son volume signalé Bull. 1940, 10, une première série des addi- 

(1) Le dépouillement s'étend d'abord à des publications parues en tous pays 
en 1946, en 1947 et au début de 1948, et aussi à des travaux parus en Bulgarie, 
en Egypte, aux États-Unis, en Grèce et en Italie depuis 1939. Ce qui nous a été 
encore inaccessible et dont nous ne connaissons l'existence que par des comptes 
rendus, des bibliographies ou des références dans des articles, sera analysé dans 
les Bulletins suivants, au fur et à mesure que nous aurons pu le lire. Pour les 
abréviations se reporter aux Bulletins de 1938 et 1939. Dans les renvois aux 
Bulletins précédents, le chiffre qui suit l'abréviation Bull, indique la page pour 
les Bulletins antérieurs à 1938 et le numéro pour les Bulletins de 1Ô38, 1939, 
1940, 1941, 1942, 1943, 1944 et 1946-47. 
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tions par lesquelles il le tiendra au courant. Une seconde vient de paraître dans 
Hellenic^ V. 

Alphabet, écriture et chiffres. — Voir n0* 24, 35, 199, 212. 
Inscriptions céramiques. — Voir noa 8, 98, 142, 152, 182, 240, 269. 
7. Armes. — Nous avons pu maintenant consulter le volume signalé Bull. 

1944, 16 : D. M. Robinson, Excavations at Olynthus, X, Metal and minor mis
cellaneous finds, An original contribution to Greek life {The Johns Hopkins 
Univ.. Studies in Arch., n. 31), 593 pp. in-4° et 171 pi.; Baltimore 1941. Pointes 
de flèches, avec le nom de Philippe, Φίλιππο : pp. 382-383, PI. 120. — Balles de 
frondes : pp. 419-439, n°* 2176-2276, PI. 130-134. Une centaine portent une ins
cription, sur un total de 500. Certaines portent le nom des Χαλ(χιδέων), Χάλ
κικων), etc., Όλυνθίων, d'autres celui de Philippe (Φιλίππου); 3 (dont 2 à Méky- 
berna) ont l'inscription 'Αθηναίων. Ρ. 429, note 179, R. cite les balles de frondes 
avec ethniques et en signale de nouvelles, dans des musées, avec Κο(ρινθίων) et 
Βεροιάων. Beaucoup ont un nom : Αίσχροδώρο (qu'il n'y a pas de raison de 
corriger αισχρό(ν) δώρο(ν), comme fait l'éditeur), Άναξάνδρο, Έργοφίλο, Ίππονίκου, 
Κλεόβουλο, Μερνα?, Νικίου, Σωσικράτους, Τιμοσ- ; pour certains, R. propose des 
identifications avec des généraux de Philippe. Pour Πωτάλου (pp. 434-435), il 
rapproche Ευπόλεμος Πωτάλου Μακεδών du décret d'Iasos CIG, 2675 (le mot ανήρ, 
qu'il cite après Μακεδών, ne se rapporte pas à cela, mais à ce qui suit dans le 
décret), et il remarque que « neither father nor son has been mentioned any
where else » ; il a ignoré l'identification de cet Eupolemos connu maintenant 
par plusieurs documents {Coll. Froehner, pp. 70-77, où sont citées les balles de 
frondes, d'après le rapport préliminaire). L'inscription Ποτάμιος sur quelques 
balles a peu de chances d'être le noua d'une compagnie « du fleuve ». Sur le 
n. 2180 (p. 422) : Άρχίης ύραϊος. 

8. D'Olynthe encore, des noms sur barres de plomb : ibid., n. 2525-2527; 
pi. 157; des poids inscrits; n. 2382-2416, pi. 138-144; — une tablette déjuge 
attique republiée n. 2582, pi. 164 (cf. Bull. 1939, 168); — le nom Πολέμαρχος 
sur un osselet de plomb, n. 2567, pi. 164. 

9. Inscriptions gréco-juives. — G. Kittel, Theologische Liter aturzeilung , 
69 (1944), 9-20 : Das kleinasiatische Judentum t?i der hellenistischrômischen 
Zeit, Ein Bericht zur Epigraphik Kleinasiens, dresse à nouveau une liste des 
documents relatifs à la diaspora juive en Asie-Mineure ; il met en relief, à son 
tour, le nombre et l'importance des communautés juives et leur influence rel
igieuse sur le milieu païen, amenant « eine fortschreitende Judaisierung der 
ausgehenden Antike ». 11 en tire des conclusions sur « die ganze Rassenstruk- 
tur des abendlândischen Gesamtjudentums », sur la formation du « sogenannte 
Judennase » ; il conclut » dass grosse Teile der europâischen Judenheit in ihrer 
rassischen Prâgung durch jene kleinasiatisch-syrische Diaspora erheblich mit- 
bedingt sind ». — Nous n'avons pas vu un travail de K. lui-même auquel il 
renvoie, et qui donnerait les références complètes pour le sujet : Die Ausbrei- 
tung des Judentums bis zum Beginn des Mittelalters, Zvoeiler Teil (Italie, Grèce 
et Iles, Asie Mineure), dans Forschungen zur Judenfrage, hrg. vom Reichsinstitut 
far Geschichte des neuen Deutschland, Bd. IX (Hambourg, 1944) ; la première 
partie dans le tome V (1941), 290-310, que nous n'avons pas vu non plus. 
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10. L. Robert, Hellenica, III, 90-108 : Un Corpus des inscriptions juives, republie, 
avec de nombreuses additions, son compte rendu sur le recueil de J.-B. Frey, 
signalé Bull. 1938, 26. 

Voir n°» 249, 251, 258, 259. 
11. Inscriptions chrétiennes et byzantines. — R. Aigrain, Onentalia Chris· 

iiana Periodica, 13 (1947), 18-27 : Sur quelques inscriptions d'églises de Vépoque 
byzantine, classe les termes employés dans l'épigraphie chrétienne pour les 
édifices sacrés : εκκλησία, ναός (pas rare, bien que moins largement attesté ; déjà 
dans les Septante et le Nouveau Testament), οίκος, ό άγιος τόπος (avec ces deux 
derniers termes, souvent le nom d'un saint), μαρτυριον, ίερόν (dans le Nouveau 
Testament, et cependant peu fréquent), δόμος, έ\ογον. Il signale dans une inscrip
tion du Hauran (Bull. 1940, 189, n* 235) l'usage de : τον αγ(ιον) μάγαρον dans un 
sanctuaire de St. Serge, « nom emprunté à la tradition classique, mais que, 
précisément à cause de cette tradition, il est intéressant de constater, surtout 
dans une région assez excentrique par rapport aux grands foyers de la culture 
grecque ». « Réminiscence du même genre à Éleutheropolis en Palestine », dans 
l'épigramme SEG, III, 243, vers Tan 500 : Χρίστου παμβασιλήος το μέλαθρον. 

Voir η»» 4, 54, 61, 62, 96, 103, 104, 105, 107, 109, 151, 156, 167, 176, 196, 201, 218, 
223, 224, 232, 233, 236, 237, 242, 246, 270, 271. 

12. Pierres errantes. — Observations de L. Robert, Hellenica, 111, 38 sqq. 
Voir aussi nos 203 (à Smyrne) ·, 102 (de Thasos et de Philippes à Thessalonique). 

13. Épigrammes. — L. Robert, REG 1945, p. xi-xn : Épitaphes métriques. 
Observations sur des épigrammes conservées dans les inscriptions (publiées en 
partie, ci-après nos 93, 191, 220) et dans l'Anthologie, et sur la nécessité d'étudier 
ensemble ces deux groupes. 

14. G. Fohlen, Quelques professions dans les épitaphes métriques grecques, dans 
les Mélanges de la Société Toulousaine d'Études Classiques, 1 (1946 ; mémoires 
rédigés pour la plupart en 1941 ou 1942), pp. 87-110. Ces pages sont présentées 
comme un chapitre d'une étude d'ensemble. Jl faut dire qu'elles ne sont pas 
dignes de l'impression ; c'est un déballage de quelques fiches, fruit de lectures 
dont sont exclues la plupart des études plus ou moins récentes, et avec un 
commentaire enfantin, rempli d'erreurs et de contre-sens. F. d'ailleurs, au 
moins à une occasion, ne se vante pas de tout ce qu'il a lu. Deux pages sont 
consacrées aux gladiateurs (pp. 103-106) ; F. cite une épitaphe d'Alabanda avec 
la seule référence : Ath. Mitt. 1900, p. 125 ; or, dans cette édition, le défunt est 
considéré comme un athlète. C'est dans Rev. Arch. 1929, II, Πυκτεύειν, que 
L. Robert a reconnu qu'il s'agissait d'un gladiateur, et à cet article F. a emprunté 
modestement et tacitement presque toutes ses références. Il écrit du gladiateur 
d'Alabanda, 105 : « Polynice a eu toute la province pour spectateurs; s'il a 
succombé dans son vingtième combat, ce n'est pas qu'il ait été inférieur dans 
son métier, mais un jeune adversaire a eu raison de son corps déjà vieux ». Il 
faudrait une référence et des guillemets, puisque L. Robert écrivait : « Ce gla
diateur invincible, qui a eu toute la province pour spectateurs, a succombé à 
son vingtième combat, non qu'il ait été inférieur dans la science de son métier, 
mais un jeune adversaire a eu raison de ce corps déjà vieux ». Si le n. 57 de 
Keil-von Premerstein, Erste Reise in Lydien, est considéré comme une stèle de 
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gladiateur, et non de pugiliste, cela vient du même article de L. Robert. 
F. voit dans Tépigramme de Sagalassos, Kaibel 407, « un éloge dithyrambique 
du gladiateur Tertyllos qui a tué des ours, des panthères et des lions » ; mais, il 
s'agit d'un riche citoyen qui a donné des spectacles comme munerarius. 11 trouve 
un gladiateur dans une inscription de « Palestine, à Gerasa, dans Recueil tfarch. 
orientale, V, p. 307... La vanité n'est du reste pas le moindre défaut des gladia
teurs. Germanos se vante de l'amitié des gouverneurs (ηγεμόνων υπάτων) ». Or, ce 
Germanus (Welles, Gerasa, Inscr., n. 219), qui se glorifie ηγεμόνων υπάτων χρη- 
σάμενος ψιλίαις, était un centurion : κλημοφόρου «τρατι-ίίφφ άέθλια μάκρα τελέσσας, 
κλημοφόρος étant égal à mtifer. 

14 α. W. Peek, Ζ. fur Kirchengeschichte 1942, 27-32 : Ge theos in griechischen 
und rômischen Grabschriften, étudie le thème de la terre déesse dans les 
épigrammes grecques et latines. Il réunit cinq exemples de la formule ει δ' ή γή 
6εός έστ', où νεκρός αλλά θεός et ses variantes, à savoir : Preger, Inscr. gr. metr. 
49 ; 1G, XII 9, 290 : ci-après, n° 82 a ; Bucheler, Carrn. lai. epigr., II, 974 et 1532. 

Voir n°* 11, 43, 39, 66, 72, 77, 79, 81, 86, 93, 94, 97, 102, 104, 105, 114, 116, 118, 
133, 137, 143, 150, 156, 166, 175, 186, 191, 196, 197, 202, 216, 220, 221, 230, 231, 245, 
257, 260 «, 263, 266, 274, 275, 276, 278. 
Ίο. Institutions. — Κ. Latte, Gôtt. Nachr. 1946/47, 64-75 : Kollektivbes'Uz und 

Slaatsschalz in Griechenland. Étude sur l'évolution de l'idée d'État en Grèce ; pr
imitivement l'État est seulement l'ensemble des individus qui composent la com
munauté; le bien de l'État est la propriété de tous les citoyens, de même que 
chaque citoyen peut être tenu pour responsable de la dette de l'État. L. recherche 
dans les textes épigraphiques les traces de cette conception ; il étudie le sens du 
mot δημεύει (inscriptions d'Argos, de Locride, etc.) ; le mot παματοφαγεΐσθαι 
dans la loi de la colonie de Naupacte, Sylloge3, 47, 40; 43; le verbe δάσσασθαι 
dans le jugement de Mantinée /G, V2, 262 (Schwyzer, Dial. Epigr. ,661) et dans 
des textes crétois que L. examine avec soin. Il y est question du partage de 
certains revenus, des amendes en particulier, entre les citoyens; dans le serment 
de Dréros, Sylloge3, 527, 123 sqq. (/. Cret. I, p. 81, 1), c'est par la voie des 
Ιταιρεία·., pour les banquets communs ; dans le traité entre Gortyne et Rhizenia, 
Schwyzer, Dial. Epigr., 177, 6, les sommes seront employées en commun par 
les troupes et les Rhizéniens, κατακρίθαι πεδά τε το σταρτο καΐ πεδ» τον 'Ριττηνίον. 
Dans le fragment de Gortyne, SGDI, 4993, L. pense que les καρποδαισταί agissent 
pour les banquets des Hétairies, pour lesquels ils répartissent des produits en 
nature. L. examine un passage de la convention entre Gortyne et les habitants 
de Kaudos Bull. 1931, 222, pour critiquer l'interprétation qu'avaient donnée 
M. Guarducci et G. de Sanctis des lignes 9 sqq. ; la δεκάτη mentionnée 1. 10 ne 
va pas à Apollon (il faudrait alors, 1. 18, où il est question d'une autre δεκάτη 
destinée elle, à Apollon, un rappel de la première, τ,μεν καί τούτων τώι Άπέλλωνι 
τώ[ι Πυτ]ίωι ταν δεκ[άταν]), mais ce sont des produits en nature destinés aux 
Hétairies. Dans cette convention, L. corrige les restitutions des lignes 18-19 et en 
donne une nouvelle interprétation : au lieu de δτι Se κ' έσπέτ-ιμ έ"ς ταν χω[ρ3ν ή] 
6αλάθθας ήμεν τώι Άπέλλώ\ι κτλ., il restitue δτι δε κ' εσπέτηι ε'ς ταν χώρ[αν ες] 
θαλάθθας (le second ές = έξ) ; le verbe έκπίπτειν ne peut pas désigner le produit de 
la pêche ou une taxe sur la pêche, mais il a le sens de s'échouer; tout ce qui 
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■vient s'échouer sur le rivage, navire, cargaison, hommes, est de bonne prise 
(cf. Bull. 1942, 140) ; on en consacre la dîme au dieu. Enfin L. conteste qu'il y ait 
un souvenir de cette répartition primitive entre les citoyens, dans les Hétairies, 
dans les textes d'époque impériale /. Cret., Ι, ρ 190, η. 11. — Dans le texte 
relatif à Kaudos, discussion sur le transport εφ' ήμίναι. 

16. L. Robert, Hellenica, II, 51-64 : Divinités éponymes, republie avec des 
additions l'étude sur ce sujet qu'il avait publiée en 1936 dans la revue mort-née 
Isb-os {Bull, 1938, 44, 229, 236, 242 ; 1939, 232) ; il explique notamment des 
inscriptions de Kallatis, dOlbia, de Salymbria, de Byzance, d'Héraclée du Latmos. 

17. E. Peterson, Ephemerides Liturgicae, 61 (1947), 3-12 : ΜΕΡΙΣ. Hostien- 
Partikel und Opfer-Anleil, utilise les inscriptions païennes pour préciser le sens 
des termes chrétiens μερίς et άποφόρητον et pour en éclairer l'origine. 

18. G. M. Bersanetti, Athenaeum, NS 18 (1940), 105-135 : / soprannomi impe- 
riali variabili degli aitxilia dell' esercito Romano, étudie les surnoms impériaux 
que portent les corps de troupes au m* siècle et qui changent avec chaque 
empereur ; il en donne le catalogue complet pour les ailes, les cohortes et les 
numeri, après avoir soutenu que les surnoms Antoniniana (Άντωνεινιανή) et 
Severiana (Σεβεριανί,) furent en usage déjà sous-Septime-Sévère. — Le même, 
ibid., 21 (1943), 79-91 : Sui sopt^annorni imperiali variabili délie legioni, donne 
des additions à ce catalogue pour les troupes auxiliaires (pp. 88-91) et complète à 
ce point de vue la liste donnée pour les légions par Ritterling dans l'article Legio 
du Pauly-Wissova Voir n1* 36, 70. |. 

19. Calendrier et chronologie. — W. K. Pritchett, Cl. Phil. 1947, 235-243 : 
Julian dales and Greek calendars. 

20. K. Pritchett, AJA, 1946, 338-360 : Months in Dorian calendars, réfute l'opinion 
émise par M. Giffler (suivi par Β. D. Meritt) dans ses études Bull. 1939, 269 bis et 
1940, 23, sur ces deux points : 1° dans les calendriers de Rhodes et de Kos le mois 
Artamitios devait occuper la même place ; 2° puisque les calendriers de Kos et 
de Sparte comportaient tous deux les mois Artamitios et Gerastios, ils les pré
sentaient dans le même ordre. 

Voir n°s 44, 50,51, 84, 88, 195. 
21. Langue et vocabulaire. — L'Académie de Vienne a publié un Riicklâu- 

figes Worterbuch der griechischen Sprache, un ter Leilung... Paul Kretsckmer, 
ausgearbeitet von Ernst Locker (Gôttingen, Vandenhoeck et Ruprecht, 1944; 
689 pp. in-8°). Le dictionnaire de Liddell-Scott-Jones a servi de base. Aux pages 
683-688, Ad. Wilhelm a donné des addenda, où il signale des mots nouveaux, 
fournis essentiellement par les inscriptions et où il renvoie à ses travaux ou à 
ceux d'autres épigraphistes. Nous signalons ci-après les corrections ou interpré
tations qui semblent inédites, nos 99, 175, 210, 220, 223, 274. W. ajoute à tort le 
mot άντιλύω ; dans /G, 11*, 1225, il n'y a pas άντέ[λυ]σεν, mais, comme l'a conjec
turé M. Holleaux et comme G. Klaffenbach Va constaté sur l'estampage : ivé- 
<τ[ω]κχεν (Holleaux, Études, I, 375). Il ajoute aussi καταποδίδωμι d'après un texte 
de Macédoine JHS 1913, 338, 1. 28; il faut signaler que l'édition de la même ins
cription par Pappadakis, Athena 1913, 462-477, donne ici : καταπροδω. 

22. M. N. Tod, AJPh. 1946, 328-333 : A note on the spelling εξάμου = εκ Σάμου, 
étudie les exemples de cette fusion du κ et du σ (ou du χ et du σ dans des ins- 
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criptions attiques) dans les inscriptions des diverses époques et des différents 
pays, ou dans les papyrus, que ce soit pour des noms géographiques, έξάμου, 
Ιξικελίας, έξαλαμΐνος etc., ou pour des noms communs, des pronoms ou des adject
ifs : έξυγκλήτου, έξοΰ (=έκ croû), Ιξυμφώνου. 

23. L. Robert, Hellenica, II, 123-141 : Contributions à un lexique épigraphique, 
apporte de nouveaux exemples pour des termes déjà expliqués par lui ou en 
explique de nouveaux. P. 132-133, nouveaux exemples de θρησκεία, Θρησκευτής ; 
437-138, de αίμασία; 139, de γαϋρος (textes agonistiques). — Pour les mots τριη- 
μιολία, φυλακίς, παλαιστρχτιώτης, ήβοκατος, σπεΐρχ, έμπόριον, cf. les nos 49, 173, 217, 
141, 149. — Nouveaux exemples d'une οίκειότης entre une ville et l'empereur, de 
πιστή dans la titulature des villes, de άνεξοδίαστος, γράδος, νομικός, χρηματίζειν et 
χρηματισμός employés pour des oracles; cf. les addenda p. 145-148. — Voir n°36. 

24. M.N. Tod, Num. Chronicle 1945, 108-116, et 1946, 47-62 : Epigraphical notes 
on Greek coinage. 1. Κόλλυβος. T. réunit les témoignages, notamment dans les 
inscriptions, sur les divers sens de κόλλυβος. Pour celui de « change », ajouter 
le fragment de décret d'Histria, Dacia, II, 203; BCH 1929, 154, n. 3. Au sens de 
monnaie, fraction du chalque, T. relève un exemple, en abrégé, dans l'inscription 
de Messénie ABS 28, 151 sqq. Il le retrouve aussi dans des comptes delphiques 
du iv"> siècle publiés parJ. Bousquet, Bull. 1943, 31, p. 119 ; il montre que, 1. 10, 
les lettres XK ne signifient pas, comme a cru l'éditeur, χ(αλ)κ(οΰς), mais χ(αλκοΰς) 
κ(όλλυβος), comme en Messénie. Il relève que cette inscription de Delphes fournit 
le plus ancien exemple à Delphes du système acrophonique de numération 
(jusque là le plus ancien témoignage était de 258 a. C). il corrige enfin l'inte
rprétation des chiffres de la ligne 4. — II. Χαλκούς. Après avoir relevé que les 
articles du Pauly-Wissowa consacrés à Chalkus, Dichalkon, Trichalkon, Tetra- 
chalkon par Kubitschek, Hultsch, Schwabacher et Regling ne donnent aucun 
renvoi à des inscriptions, T. fait la critique des articles consacrés au chalque et 
à ses multiples dans le dictionnaire de Liddell-Scott-Jones et il réunit très so
igneusement les témoignages littéraires, numismatiques, épigraphiques etpapy- 
rologiques sur χαλκοΰς, δίχαλκον, τρίχαλκον, τετράχαλκον, πεντέχαλκον (έξάχαλκον 
n'est pas attesté; dans /(?, V 1, 1433, 1. 29, cité par Liddell-Scott-Jones, c'était 
une erreur de lecture ; cf. dans IG, p. 311), δεκάχαλκον. Il rappelle les signes 
qui, dans les inscriptions des diverses régions, servent à indiquer le chalque. Π 
montre d'après les inscriptions, et parfois contre des interprétations antérieures, 
qu'il y avait 12 chalques par obole à Athènes, Épidaure, Messène et Andania, 
Tégée, Oropos, en Béotie, à Delphes, Délos, Chalcédoine et Priène. 

25. M. Guarducci, Μυ. Fil., 22-23, NS (1946), 171-180 : Tripodi, lebeti, oboli, 
dans des inscriptions de Crète et de ïhespies et dans la documentation archéo
logique. 

26. B. Gerov, Lateinisch-griechische lexikalische gegenseitige Beziehungen in 
den Inschriften ans den Balkanlàndern, Extrait de Y Annuaire deVUniv. de Sofia, 
Faculté hislorico-philologique, tomes 42 (1945-46) et 43 (1946-47), 129 pp. in-8». Ce 
travail est malheureusement rédigé en bulgare, avec un résumé allemand de 
3 pages ; c'est le contraire qui devrait avoir lieu : texte en une langue d'emploi 
international, et résumé en bulgare à l'usage des quelques personnes (instituteurs, 
amis des antiquités, etc.) qui s'intéressent à l'antiquité grecque sans pouvoir lire 
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le français, l'anglais, l'allemand ou l'italien. Ce volume est consacré à l'emploi 
des mots latins dans les inscriptions grecques et à celui des mots grecs dans les 
inscriptions latines. On le mettra à côté de l'article de A. Cameron, Latin woi'ds 
in Greek inscriptions of Asia Minor, AJPh. 1931. — II faut supprimer les exemples 
de άλάριος, χήνσος qui se fondent sur des textes mal établis. — G. né semble pas 
citer le volume de D. Magie, De Romanorum iuris publici sacrique vocabulis sol- 
lemnibus in Graecorutn sermonem conversis (Leipzig, 1905), qui lui eût rendu des 
services pour un certain nombre des mots étudiés. Le plan même d'un ouvrage 
comme celui de Magie est d'ailleurs plus favorable à l'étude de ce qu'il importe, 
en définitive, d'étudier : la romanisation des pays grecs. Il ne suffit pas de dres
ser des listes de mots latins transcrits en grec et de mots grecs transcrits en 
latin. Ainsi, on ne fait vraiment l'histoire de la pénétration de veteranus en grec 
que si, en même temps que les exemples de ούετρανός, on recherche les cas où 
l'on a traduit, et non pas transcrit, veteranus, en employant un mot tel que 
•παλαιστρατιώτης; l'histoire de μακελλάριος n'est complète qu'avec celle de μάγειρος; 
et ainsi de suite. Et ces études de vocabulaire ne peuvent se séparer de l'étude 
des inscriptions bilingues et des causes de la répartition, dans un même endroit, 
des inscriptions latines et grecques, selon la chronologie et le caractère de l'in
scription. 

Voirn-*» 68, 70, 73, 74, 76, 83, 199, 236, 265. 
27. Onomastique. — W. Peremans, Le Muséon, 59 (Mélanges L. Th. Lefort ; 

1946), 241-252 : Noms de personne et nationalité dans VÊgyple ptolémaïque. 
Voirn»· 40, 82, 102, 106, HI, U4, 120, 139, 142, 146, 148, 150, 155, 156, 160, 161, 

227, 235, 244, 245, 259, 276. 
28. Prosopographie et titulature. ■— T. R. S. firoughton, Trans. Am. 77 

(1946), Notes on Roman magistrates. La première de ces deux notes touche à 
l'épigraphie grecque par l'étude du titre στρατηγός ανθύπατος dans l'inscription de 
Rhodes IGR, IV, 1116 : p. 35-40 : The command of M. Antonius in Cilicia. B. 
résume ainsi les résultats de son étude : « Le passage de Cicéron, Pro Rabirio, 
indique que le commandement de M. .Antonius contre les pirates en Cilicie a 
duré de 102 jusque tard dans l'année 101, qu'il a en rimperium proconsulaire en 
101 et 100, et a probablement célébré son triomphe entre le 10 et le 29 décembre 
100. On peut rapporter son séjour à Athènes [Cicéron, De Or. 1, 82], son passage 
de l'isthme de Corinthe {CIL, V, 2, 2662] et la mention de lui à Rhodes à la seconde 
ou à la troisième année de son commandement. Son titre pro, consule [ανθύπατος] 
n'entre pas en question pour la valeur du titre supposé praetor pro consule, et 
se rapporte probablement à la seconde et à la troisième année de son command
ement. » 

29. Gertrude Grether, AJPh 1946, 222-252 : Livia and the Roman imperial cull, 
veut utiliser la documentation épigraphique grecque pour son étude. Mais elle 
ne s'est pas astreinte à rechercher les éditions des textes sur lesquels elle veut 
s'appuyer; elle ne connaît pas les recueils récents, en particulier pour les ins
criptions attiques, ni les articles publiés sur les inscriptions qui l'intéressent, de 
sorte que son information en ce domaine est insuffisante. 

30. J. H. Oliver, AJPh 1947, 147-160 : The descendants ofrAsinius Pollio, utilise 
des inscriptions attiques : Hesperia 1946, 231, n. 63; IG, 11% 4158; 4172; 4111, où 
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il restitue dans la rasura Κλαύδιον Μάρκελλον Αίσερνεΐνον ; 4106, où il repousse, 
comme Groag, la restitution de Broneer [Όρ]κώνιον. Il suggère de reconnaître 
dans une inscription de Coronée de Messénie (Valmin, Rapport préliminaire 
Messénie, p. 44) : Γ. Άβίνιον [Τουχουρι]ανόν, proconsul de Sardaigne sans doute 
dans la seconde moitié du Ier siècle p. C. Note sur Publius Appuleius Varus de 
l'inscription attique Besperia 1946, 254, n. 66. 

31. Nous avons pu maintenant consulter A. Stein, Oie Reichsbeamten von Dazien 
(Dissertationes Pannonicae, I, 12), 131 pp. in-8°, Budapest 1944 {Bull. 1944, 35). 
tes inscriptions grecques ont eu rarement à être utilisées. Signalons : p. 11 sqq., 
commentaire de l'inscription de Pergame pour C. Julius Quadratus Bassus (Bull. 
1934, 242); — p. 68 sq., sur le cursus de Pollenius Auspex dans l'inscription de 
Xanthos ΤΑΜ, 11,278; — p. 86, aux témoignages sur le gouverneur de Mésie 
M. Macrinius Avitus Catonius Vindex, S. ajoute une inscription de Tomis, 
d'après Bull. 1939, 223; quand il écrit : « Vgl. Robert... der ihn aber irrtumlich 
fur einen Statthalter von Thrakien zu halten scheint », il n'y a là qu'une imagi
nation sans fondement comme peut le vérifier le lecteur du Bulletin. 

32. E. Groag, Die Reischsbeamten von Achaia in spàtrômischer Zeit (Dissert. 
Pannonicae, I, 14), Budapest 1946, 92 pp. in 8°. C'est le dernier travail de l'émi- 
nent spécialiste de la prosopograpbie de l'Empiré romain. Il paraît après la mort 
de l'auteur (1945) et n'avait pu être imprimé en Allemagne ou en Autriche pour 
raison raciale. Il serait superflu de dire quels services il rendra. — Aux pages 
3-12, des addenda à l'ouvrage antérieur sur les gouverneurs et fonctionnaires 
romains en Achaïe jusqu'à Dioclétien, Bull. 1941, 31. 

33. G. M. Bersanetti, Studi sull' imperatore Massimino il Trace (Rome, 1940; 
105 pp. in-8°), utilise les inscriptions grecques pour l'étude des gouverneurs des 
provinces sous cet empereur (pp. 37-51) et de l'extension dans les provinces de 
la révolte de 238 (pp. 55-70). Pour les inscriptions latines de l'Orient grec, cf. 
aussi le chapitre sur les travaux routiers (pp. 55-70). Recherches sur le martelage 
du nom de Maximien dans les inscriptions, de son vivant même ; pp. 55-70, L'es- 
tensione nelle province délia rivolta del 2:38, avec l'article complémentaire sur ce 
sujet, Riv. Fil., 70 (1942), 214-218 : Anche la Mesia superiore si rebella nel 2381 

34. G. M. Bersanetti, Epigraphica, VII (1945), 39-46 : lscrizione leptitana in onore 
di Costanzo //, à propos de cette inscription latine réunit, pp. 40-43, les témoi
gnages de l'emploi, pour Constance 11 et pour ses associés au trône, des termes 
domini nostri, οί ôsuwcai ημών, οί κύριοι ημών. — Du même, dans Athenaeum, 24 
(1946), 28-43 : II padre, la madré e la prima mogiie di Settimio Severo, con un 
appendice : SulV uso di Dominus Noster nelV iscrizioni delV età severiana. En 
publiant trois inscriptions latines de Leptis Magna, B. réunit les exemples du 
titre dominus noster pour Septitne Sévère (et ses fils). Il reçoit ce titre, mais il 
ne le prend jamais; relevé d'inscriptions grecques le nommant ό κύριος (οί κύριοι) 
ημών et, ce qui se trouve pour des empereurs dès le Ier siècle, ό κύριος. 

Voir n°s43, 57, 62, 67, 87, 92, 163, 223, 229. 
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ATTIQUE 

35. B. D. Meritt, Epigraphica Attica (Martin Classical Lectures, IX), 157 pp. 
in-12· (Cambridge Mass. 1940). « The central scheme is very simple. The author 
has wished to show by example that inscriptions cannot be studied satisfacto
rily without proper attention to the physical properties of the stones on which 
they where inscribed... The main purpose of the volume is to emphasize the 
importance to the text of a knowledge of its medium ». Quatre chapitres étudient 
successivement : « Readings. Reconstruction. Lettering. Restoration ». — Ces 
pages ont été considérées par des auteurs de comptes rendus comme un excel
lent exposé des principales méthodes épigraphiques, comme une initiation à la 
façon de faire d'une pierre un document historique; comme « le credo de l'épi- 
graphiste ». Le jugement de S. Dow, Class. Phil. 1942, 323-328, nous' paraît plus 
exact et plus juste. Le petit livre de Meritt nous semble donner une idée extr
êmement étroite et superficielle de ce que doit être le travail des épigraphistes. 

36. L. Robert, Hellenica, II, 65-93 : Sur quelques ethniques, présente des obser
vations sur les ethniques de personnages qui apparaissjent dans des inscriptions 
attiques, surtout dans les épitaphes de 16?, Il2 et montre qu'il ne faut pas suivre 
Etienne de Byzance pour la forme des ethniques, mais les documents épigra
phiques et numismatiques. — Le Τρωαδεύς du n. 6133 est d'Alexandrie de Troade. 
— Le n. 8432 est l'épitaphe d'une Βρενχετία et cet ethnique est restitué au n. 8433 ; 
les autres documents relatifs à Brundisium, que R. réunit, donnaient la forme 
Βρεντεσΐνος; remarques sur les concours de Brundisium. — 9973 : Μυησία est la 
seule forme d'ethnique correcte. — N. 10382 et 10376, Σόλιος est l'ethnique de 
Soloi de Chypre tandis que celui de Soloi de Cilicie est Σολεύς. — Sur l'ethnique 
Άλιφηρία du n. 8046 ; sur Μαριστ,νός du n. 9285. Sur la datation, d'après l'histoire 
de la ville, des inscriptions présentant tel ethnique : Άβωνοτειχίτης, θεαγγελεώς, 
Μαριεΰς, de Kelainai. — Sur Καισαρευς Μιλήτιος (n. 9475) et les villes qui ont 
ajouté le nom Kaisareia à leur nom. — Au n. 11621, au Jieu du nom propre 
qu'avait vu Kirchner, ethnique : Νεσειβτ,νή, de la ville de Nisibe. — Sur les 
ethniques Εύσεβεάττ,ς et Ευαεβεύς (cf. n° 174). — Sur des ethniques de villes 
détruites ; intérêt des ethniques variant selon la provenance des documents ; 
ethniques attestant qu'une ville a existé : Mykalè, Thérasia. 

37. Athènes. ~ Wade-Gery, Cl. Quart. 1946, a étudié le décret relatif à 
Salamine (non vidimus). 

38. Β. D. Meritt, AJPh. 1947, 312-315: An Athenian Irealy with an unknown 
state. Le fragment 1G, F, 53 (Schweigert, llesperia 1939, 170, n. 1 ; Ad. Wilhelm, 
Attische Urkimden, IV, 34), n'est pas un traité avec Philippe, antérieur à 432, 
mais un traité avec une ville inconnue, car, 1. 4, on ne peut maintenir [τ]έγ γ?ν 
Φι[λίππο], incorrect grammaticalement; M. écrit : φι[λίος δέ £χειν] ou φί[λος oè 
svat] . 

39. Β. D. Meritt, Cl. Quart. 1946, a étudié les traités avec Rhegion et Leontinoi 
(non vidimus). 

40. C. P. Loughran et A. Raubitschek, Hesperia 1947, 78-81 : Three Allie pro- 
xeny decrees. N. 1. Ajoutent en tête du décret pour des Thespiens IG, Γ, 36, un 
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petit fragment donnant εδοχσεν, Αίαντίς έπ[ρυτάνευε], εγραμμάτευε... « The dating 
and the interpretation of the document remain unchanged by the addition of the 
new fragment ». Les éditeurs suggèrent que le nom du premier Thespien pourr
ait être Αίθαλυκίδηί plutôt que Θαλυκίδης. — Ν. 2. IG, Γ, 30 et 23 peuvent faire 
partie du même décret. Restitutions hasardeuses ou impossibles. — N. 3. Attr
ibuent à la même stèle que IG, Γ, 67 (Hesperia 1938, 270, n. 5) un fragment de 
14 lettres réparties sur 4 lignes; on ne peut lui trouver sa place dans le décret, 
ni le combiner avec le plus grand fragment, ni le restituer. 

41. E. Cavaignac, Les fastes du théâtre attigue au v« siècle, dans les Mélanges 
494S de la Faculté des Lettres de Strasbourg, 111, Études historiques (Publ. Stras
bourg, fasc. 106; 1947), pp. 35-65 : mise au point de la question, avec des préci
sions nouvelles. C. s'attache spécialement à évaluer ce qui a pu disparaître dans 
les lacunes. Il date le début des Fastes de 505, à un an près. A la fin, un tableau 
chronologique présente les résultats. — Cf. Bull. 1944,73-74. 

42. Pour les listes des tributs, voir l'étude de Ch. Edson sur quelques villes de 
Macédoine, ci-après n° 101. Sur le commentaire des éditeurs des Athenian tr
ibute lists concernant Airai en lonie, Érythrées, Ikaria, Kaunos et Chalcédoine, 
voir L. Robert, dans l'étude signalée ci-après n° 89. 

43. B. D. Meritt, Hesperia 1947, 147-183 : Greek inscriptions, publie, nos 35-89, 
des fragments d'inscriptions souvent pitoyables. — N. 36 : fragment en lettres 
ioniennes : 1. 1, και Μελάνωπε; 1. 3 : — α τότ' Άρη — . M. le rapproche de Pau- 
sanias, I, 29, 6, et y voit le monument pour Melanôpos et Makartatos : [Χαίρετε 
άριατεύσαντε (?) Μακάρτατε] καί Μελάνωπε. La bataille de Tanagra dont parle Pau- 
sanias ne serait donc pas celle de la lre guerre du Péloponèse, Melanôpos étant 
le père de Lâchés, mais se placerait dans la 2* guerre du Péloponèse, à 
quelque moment après l'occupation de Décélie. — N. 41 : liste de vases, μαζο- 
νομεΐα, consacrés par les prytanes en 362, 361, 370 et, en 363, : [ ]ta επί τας 
τραπ[έζας], — Ν. 43 : sans doute fragment de IG, IF, 1927, avec le titre [διοφ- 
(τη]ταί. — Ν. 51 : fragment de rapport des polètes au m* s. — N. 52 : fragment 
de décret pour des prytanes, du milieu du m" s. — N. 53 : quelques lettres à la 
fin des lignes 5-12 du décret pour les éphèbes IG, 11*, 766; elles étaient déjà 
restituées de façon certaine. — N. 55 : dédicaces de prytanes [τωι] ή* ρω ι, 
en 227/6. — N. 61 : fragment de décret pour des épimélètes des mystères 
(n· s.). A la fin de la ligne 9, il semble que les mots μεθ' ών πατέ[ρες ■ — J 
soient impossibles. La photographie publiée n'est guère lisible. Serait-il possible 
de lire πάτρ[ιόν έστι ou ην] ? — Ν. 63 : fragment de signature d'artiste : [Ευ/εφ 
Εύβ]ουλίδου [Κρωπίδης έποίησεν], — Ν. 64 : fragments d'un décret de 161 ; on élit 
une commission pour la réparation d'un sanctuaire; elle doit faire l'inventaire 
des objets d'Or, des vases, de la monnaie appartenant au sanctuaire. Suit l'i
nventaire des offrandes. Ligne 40, M. n'explique pas ce qu'il entend par τύμβους 
(le tau conservé seulement en partie) δυο; serait-il trop hardi de lire : [κ]ύμβους 
ou [κορ]ύμβους? L. 45, il faut évidemment restituer [χρυ]σοΐ δεκαπέντε ήμίχρυσον, 
d'après la ligne 46. L. 29, il faut accentuer [χρυ]σοϊ πέντε, comme aussi à la 
ligne 46 ; c'est le pluriel non de χρυσός, mais de χρυιτοϋς. — N. 66 : nouveau fra
gment du décret pour les éphèbes Hesperia 1935, 72, et 1946, 201, n. 41 ; il donne 
le début des lignes 122 139. — N. 67 : début d'un décret de 116-115 pour les 
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éphèbes (archonte Sarapion) ; il comporte 37 lignes, dont les 24 premières sont 
complètes. C'est le début de /<?, ΙΓ, 1009, dont les lignes 1-13 sont désormais 
complètes et qui retrouve en plus 24 lignes au début. L. 33, les éphèbes avaient 
consacré une οπλοθήκη. — Ν. 16 : nouveaux fragments de l'inscription honori
fique /6r, 1Γ, 4196 ; ils donnent les formules du début, qui ont l'intérêt de montrer 
qu· la restitution de P. Graindor : Κλ. Πρό[κλον Κορντ|λιανό]ν τον ανθ[ύπατον] est 
trop large; M. écrit : Κλ. Πρό[κλον Κοί]ντον άνθύπατον. Il faudrait remarquer que 
E. Groag, Die romischen Reichsbeamlen von Achaia (1939), 62, n'avait pas 
accepté la restitution de Graindor et avait inséré dans sa liste : ..Claudius 
Pro us. Le Κοίντος de M. est en l'air. — N. 77-88 : fragments de listes de 
prytanes de l'époque impériale. 

44. W. K. Pritchett, Hesperia 1947, 184-192 : Greek inscriptions. N. 90 : quelques 
mots d'une dédicace de prytanes en 327/6. — N. 91 et 92 : fragments de listes 
(d'éphèbes) de la fin du ive siècle et du milieu du m·. — N. 93 : fragment dln- 
tituléd'un décret du début du ne siècle. — N. 94 : quelques mots d'un intitulé 
de décret. Discussion sur la date de l'archonte Speusippos (il· s.), d'Apollodoros 
(cf. ci-après n° 50) et sur le secrétaire dans le décret IG, IP, 845. -ί Ν. 95 : 
quelques lettres de l'intitulé d'un décret daté de l'archonte Alexandras (placé 
« tentatively » en 173-2). — N. 96 : quelques syllabes d'un décret pour les 
prytanes. 

45. Ad. Wilhelm, Jahreshefte, 35 (1943), 170-172 : Choregische Inschrift aus 
Athen, restitue le fragment Hesperia 1934, 113, n. 178, publié par B. D. Meritt 
« sans explication sur le sens ni la date ». il se rencontre entièrement avec 
A. Raubitschek, Hesperia 1943, 52, n. 12 {Bull. 1944, 57) sauf qu'il ne fait pas de 
suggestion pour le nom du poète. 

46. J. S. Morrison. Cl. Quart. 1947, 122-135 : Notes on certain Greek nautical 
terms and on three passages in JGy /f, 1632, discute, pp. 133-135, contre 
W. W. Tarn, Ci. Rev. 1941, 89, sur des passages d'un inventaire de la marine 
(1. 25, 233, 336) de 323-322, pour la question des trières, tétrères et pentères. 

47. A. Wilhelm, Jahreshefte, 35 (1943), 157-163 : Beschluss zu Ehren des Deme- 
irios b μέγας, reprend la restitution du décret des επίλεκτοι pour Démétrios Polior
cète, trouvé dans les fouilles de P. Z. Aristophron à l'Académie et mal publié 
par W. Peek, Bull. 1942, 29. Il rétablit des lignes plus longues, comme nous 
l'avions postulé; il leur donne de 56 à 60 lettres, au lieu de 45. Comme nous 
l'avions indiqué, il ne peut à peu près rien rester des tentatives du premier édi
teur ; W. montre que la confiance de l'éditeur dans ses restitutions est dépla
cée, que la longueur des lignes qu'il avait cru fixer était calculée sur des resti
tutions impossibles et il souligne ce qui est « unwahrscheinlich oder geradezu 
unmôglich », « sonderbar » « unglaublich », « unerhôrt », « schwer begreiflich »; 
pour les dernières lignes du décret, « vollends hàufen sich die. Anstôsse » ; il· 
corrige aussi deux lectures. La restitution que donne W. de cet intéressant 
document historique, datant de 302, n'indique, en certains passages, que des 
possibilités ; notamment le sens des lignes 14 à 18 ne nous paraît pas encore 
assuré ; peut-être même serait-il bon en plusieurs passages de compter avee des 
lignes plus longues encore. W. rejette les considérations historiques présentées 
par Peek sur le titre de μέγας qui est donné ici à Démétrios. il y voit un sur* 
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nom donné à Démétrios à cause de 3a taille remarquable (Diod. XX, 92, 3 : το 
μέγεθος τοΰ σώματος και το κάλλος; Plut. Dem., 2 : μεγέθει μέν τ,ν του πατρός ελάτ- 
των καί-περ ων μέγας; 28 : μεγεθει μέν γαρ έξέτεληττε και τους φίλους) par ses compa
gnons d'armes. 

48. L. Robert, Hellenica, II, 25, commente le décret Bull. 1944, 65, n. 45, et 
restitue aux lignes 11-12 : παρεκάλεσεν τους ΜΒλλην[ας παραγίγνεσθαι ει] ς το κοινον 
«υνέδριον [εν Ίσθμίοις] au lieu de τό εν 'Ισθμών, la réunion des Grecs de la Ligue 
ayant eu lieu an moment même des concours isthmiques. 

49. L. Robert Hellenica, II, 123-126, ajoute à son étude Bull. 1943, Π, un nou- 
Tel exemple de trihémiolie athénienne Hesperia 1942, 292, n. 57. Ces trihémio- 
ïies sont appelées ici aussi φυλακίδες; R. groupe les textes littéraires, les inscrip
tions, les papyrus où il est question de φυλακίς, navire rapide. Voir n· 173. 

50. B. D. Meritt, AJPh. 1947, 195-198 : The Âtlic archons Diokles-Timarchos, 
date l'archonte Timarchos qui apparaît dans le décret d'orgéons Bull. 1942, 29, 
n. 4, de 138/7, l'archonte Dioklès du même texte de 139/8. Il cherche une date 
pour l'archonte Apollodoros de IG, II*, 973, que l'on plaçait dans l'année ass
ignée ici à Dioklès; il envisage pour cela quatre systèmes chronologiques et 
préférerait 151/150. — En même temps, G. Daux, Hesperia 1947, 55-57 : L'archonte 
athénien Diodes (139/8 av. J.-C), étudie, au point de vue chronologique, ce même 
décret des orgéons ; lui aussi il maintient Timarchos à 138/7 et constate que 
« en fait, on peut dire que l'année 139/8 est disponible », malgré l'impression 
que donnent au premier abord les tableaux chronologiques ; ûioklès en est 
l'archonte. Ce Dioklès était connu par l'inscription de Délos, /. Délos, 1580, 
placée après 112 et où l'on reconnaissait le futur roi de Bithynie Nicomède IV j 
D. la remonte à 139/8; il s'agit alors du futur Nicomède 111, et D. restitue, 1. 3, 
[Επιφανούς], et, dans la liste des gymnasiarques /. Délos, 2589, à l'année 139 : 
[ca 8 Ι. Γηρο«τρ]άτου. D. conteste la restitution du nom de l'archonte t>ioklès 
dans IG, IP, 989 (Dinsmoor, Pritchett-Meritt). Il envisagerait pour IG, IP, 978, 
classé par Dow peu après 200, l'attribution à l'archonte Dioklès de 139/8. 
« L'année 199/8.. à laquelle Meritt-Pritchett affectent IG, IP. 978, est en fait 
vacante et elle pourrait en conséquence accueillir l'archonte Apollodoros {IG, 
II2, 973) qui, dans les chronologies de Dinsmoor et de Pritchett-Meritt, occupe 
l'année 139/8 ». « L'année 104/3, dépouillée de ce Dioklès, devient disponible. ». 
— Cf. W. K. Pritchett, Hesperia 1947, 189-191, qui daterait Apollodoros et IG, 
IP, 973 de 204/203. 

51. John H. Kent, Hesperia 1947, 224 : The intercalary year 157/6 B.C. Dins
moor avait admis que cette année était intercalaire ; K. en trouve la preuve 
dans /. Délos, 1416 B, col. I, 1. 110 : Ποσιδεώνος εμβόλιμου. 

52. Ad. Wilhelm, Sitz. Wien, 224, IV (1947), pp. 27-54 : Zu einem Beschlusse 
der Athener ans dem Jahre 128 ». Chr., transforme le décret relatif au culte 
d'Apollon Pythien publié par Peek, Bull. 1942, 30 et lui fait faire un très grand 
progrès vers une édition définitive, qui ne peut se préparer qu'avec une révision 
de la pierre ; W. souligne que, dans des inscriptions aussi effacées, la lecture 
ne peut progresser que par les conjectures faites d'abord à loisir. Il se révèle 
que, comme nous l'avions supposé, bien des fautes n'étaient pas dues au lapi- 
cide, mais à l'éditeur, qui a présenté quelques passages « geradezu unbegreif- 
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lich », « schlechterdings untuôglich », et dont les suppléments et les explica
tions « Yertrautheit mit der Sprache der Beschlusse vermissen lassen » ; de 
nombreuses difficultés disparaissent. — L'inscription chorégique gravée au- 
dessus du décret ne peut guère être complète ; il a dû y avoir une plaque au- 
dessus. On ne peut savoir actuellement si elle est contemporaine du décret ou 
antérieure à lui. — Signalons l'essentiel. W. construit ainsi les considérants : 
1. 10-14 (les corrections à la lecture sont indiquées de la même façon que les 
restitutions) : Απόλλων δ Πύθιο; — — δ τ[ί,]ς [Αη]τ[οΐ)]ς και του Διός [υιός · 
τούτ}ο[υ] δέ δια των χρησμών προσ[τ]ε[ταχ]ότος αύτοΐς ά[ρ]β[σασθαι τον] Θε6ν τα» 
ίπικαλούμενον Πατρώιον και ποιούμενους τας [πατρί]ου[ς θυ<7ΐ]ας υπέρ τοϋ δήμου τοδ 
Αθηναίων τοις (καθήκουσι) του ένιαυτοϋ [χρόνοι? τώι Άπ]ό[λ]λωνι [θ]ύοντας ώς πάτριόν 
ίστι τώι δήμωι; 1. 16-17 : Τίμαρχος Σοήττιος ταμίας βουλη[ς] τους [τε] χ[ρ7ΐσμ]ους, 
(jolie correction, au lieu de l'absurde χορ[ηγ]ους) και τα υπάρχοντα ανενεώσατβ 
τ[ίμι]α πρ[ός] τόν [θεόν]. Dans la formule « hortative », 1. 18, W. reconnaît : ού 
μόνον διατηροΰντες άλλα και προ[σ]ε[παΰξοντες] τάς τε θυσίας κτλ. Les premières 
lignes du dispositif (1. 23 sqq.) sont rétablies ainsi : τ[ά μεν άλλα π]ρ[άτ]τ[ε]ιν 
τώι Άπόλλωνι κατά του[ς εκ] τ[οΰ άδύ]του χρησμου[ς θ]ΰσ»ι επί τοις προεψηφκτμέ- 
νοις κτλ.; 1. 33, W. reconnaît ε[υ]χέ[σθ]ωσαν; 1. 51, ενεγμοις est έν Κήποις. En con
clusion W. revient sur la prospérité d'Athènes à cette époque, l'éclat de ses 
fêtes, le reoouveau de fidélité aux traditions religieuses et au passé classique 
qui se manifeste alors dans toute la Grèce. 

52 a. Ad. Wilhelm (n« 215), p. 14 : le fragment IG, II1, 941 est un morceau de 
l'inscription d'loulis IG, XII 5, 596. 

53. A. A. Papagiannopoulos, Polemon 3 (1947), 22-24 t 'Αττικά. Το Διογένειον γυμ- 
■νάυιον. La dédicace d'un gymnasiarque à Apollon, /G, 11% 3002 a été trouvée à 
60 m . au nord de la chapelle de « St Jean à la colonne » ; aussi P. localise-t-il 
là un gymnase, et sans doute le Diogeneion. 

54. M.et E. Levensohn, Hesperia 1947, 63-74 : Inscriptions on the South slope of 
the Acropolia, ont établi et publient la carte des inscriptions encore en place 
sur le flanc Sud de l'acropole. Ils publient 20 fragments inédits, dont un certain 
nombre sont inutilisables et dont la publication est encombrante sans aucun 
profit. Signalons les textes intéressants. N. 1 : fragment$'une dédicace de thia- 
aotes (m· s. a. C ). Sur le culte des Muses dans les écoles philosophiques, un 
renvoi à Wilanaowitz, Antigonos von Karystos, 263 sqq., ne saurait dispenser 
de connaître l'ouvrage de P. Boyancé, Le culte des Muses chez les philosophes 
grecs (1937). — N. 2, petite stèle de marbre servant de borne à un gymnase : 
*Ορο[ς] γυμν[ασίου] (in· s. a. C). — N. 4 : Λούκιον Βένιον [Έ]λευσίνιον Σφήτ(τιον) 
κτλ. — Ν. 7 : épitaphe chrétienne d'une Ευφροσύνη, datée de 918. — Pp. 68-70, 
notes sur des inscriptions déjà connues. Signalons : dans IG, 11% 1987, les 
auteurs lisent deux noms de plus à la fin de la liste de φίλοι : 'Αττικός et Έπικτας 
(il faut accentuer ainsi et non Έπίκτας) ; — l'inscription honorifique IG, 11% 
3250, connue par Cyriaque, est retrouvée ; pas d'autre résultat que de couper le 
texte en trois lignes au lieu de 2. 

55. A. E. Raubitschek, Trans. Am. 77 (1946), 146-150 : Oclavia's deification at 
Athens, publie une nouvelle inscription (qui doit être un autel) attestant le 
eulte d'Antoine et d'Octavie comme Dieux Évergètes à Athènes : [Ά]ντωνίου καΐ 
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Ό[κτ]αίας δυεϊν θε[ών Ε]ύεργετων. R. écrit δυΐν et renvoie pour cette forme à 
Meisterhans et à Schwyzer, mais sur la photographie d'estampage qu'il donne, 
pi. I, on lit nettement une petite lettre lunaire qui a été ajoutée entre upsilon et 
nu ; on ne distingue pas la barre de Vepsilon, mais, comme le reste du texte est 
au génitif, il est probable que la forme est δυεΐν et non δυσίν. — Cette forme de 
culte nous paraît tout-à-fait différente de l'identification avec Dionysos et 
Athéna indiquée ou suggérée par les textes littéraires ; elle se rattache à un 
autre ensemble de faits, comme nous le montrerons. — P. 148, n. 7, R. suggère 
que, dens deux inscriptions de Prousias de l'Hypios, il s'agirait non d'Antoine, 
mais d'un Antonin et qu'il y faudrait corriger φυλή Άντωνι(νι)ανή. 11 n'y a rien à 
corriger ; il est fréquent que des adjectifs se rapportant à un Antoninus (Cara- 
calla, Elagabal) aient la forme Άντωνεϊος ou Άντωνιανός; cf. Head, Hist. Num.*, 
p. Lxxvi ; L. Robert, A thenian Studies Ferguson (1940), 509, note ο. 

56. A. Aymard, Bull. Soc. Arch, du Midi de la France, III· série, tome V (1942- 
45), 1947, pp. 513-528 : Du nouveau sur un Toulousain et sur Toulouse à l'époque 
romaine, analyse l'inscription relative à Q. Trebellius Rufus Bull. 1944, 82, n· 35 
et en redonne le texte. « Le commentaire de l'éditeur », dit-il, « n'est pas 
informé sur la question importante ». A. montre nettement la répercussion du 
nouveau document sur l'histoire du culte impérial dans la province de Gaule 
Narbonnaise; ayant serré de près la chronologie de la carrière de Rufus, il con
clut que « le flaminat a été institué en Narbonnaise au plus tôt entre 70-71 et 
79-80, c'est-à-dire sous le règne de Vespasien (69-79), et au plus tard entre 93-94, 
c'est-à-dire vers la fin du règne ^e Domitien (81-96) ». En conséquence, la « loi 
de Narbonne » (CIL, XII, 6038) date au plus tôt de Vespasien. — Pour la prê
trise exercée à Toulouse par la femme ou la fille de Rufus, au lieu de θεάς 
['Ρώμης], « on pourrait avec une vraisemblance au moins égale proposer de lire 
θεάς [Αθηνάς] ». 

57. J. H. Oliver, AJA 1946, 247-250 : Connections and identity of Caracalla's 
favorite Lucilius Priscillianus, revient sur l'inscription honorifique publiée par 
A. Raubitschek, Bull. 1944, 57, n· 25. Notamment il écarte l'impossible restitu
tion suggérée pour la ligne 4 par le premier éditeur. Les possibilités qu'il sug
gère ne sont pas soutenues par des arguments ; et il nous semble qu'il serait 
difficile de trouver des parallèles à une formule comme : έπίτροπον χωρίων του 
κυρίου Αύτοκράτορος Άντωνίνου δι' έπαρχείας (sic) Κιλικίας. 

58. W. R. Merkel, Hesperia 1947, Notes on South-slope inscriptions, 75-76 : 
Asklepian votives dated by Diophanes of Azene; il y a 5 exemplaires, et non 4, 
de l'inscription IG, 11% 4482-4485 : ΈπΙ Ιερέως Διοφάνους τοϋ 'Απολλώνιου Άζη- 
νιέως. Pp. 76-77 : Inscriptions on seats in the theatre of Dionysos. . Notons : 
IG, 1Γ, 5100, [Έ]ρ[σ]ηφ[(5]ροις [β' Εύ]βούλ[ης]^Ν[ύ]μφτ,ς ; — n. 5101 : on peut' pen
ser à la lecture Γ[ερ]μα[ν]ικοΰ θυ[γατρός] comme à « une possibilité, mais une 
simple possibilité ». 

59. L. Robert, Hellenica, II, 94-102 : Sur un type monétaire de Prousa de 
rOlympe, montre que dans l'épitaphe Bull. 1942, 41 fin, il ne s'agit pas de bains 
à Prousias-Kios, mais de ceux de Brousse, dont il fait l'histoire d'après les ins
criptions, les textes littéraires et les monnaies. 

60. Meletopoulos, Polemon, 3 (1947), 33-40 : Διχαστικά πινάκια και « χαλκ£α », 
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publie 4 tablettes d'héliastes. N. 1 : Δ. Όλυμ-Άν»γ[υράσιος] . — N. 3 : θ. Σήλων 
Πρατι(εύς). — Ν. 4. Ι. Πυθέας l'Xafûx-Jvo; Φαλτ,ρ[εΰς], — 11 publie aussi une de 
ces tablettes qui, dépourvues d'un chiffre, n'appartenaient pas à des héliastes. 
N. 5 : Τεισίας "Ωαθεν. — A la bibliographie des tablettes publiées, il faut ajouter les 
tablettes publiées ou signalées Coll. Froehner, pp. 7-tl, et les références et les 
observations Bull. 1944, 91. Dans son commentaire du passage d'Aristote sur les 
tribunaux attiques, M. n'a pas connu l'étude de S. Dow, Bull. 1940, 19. — Voir n° 8. 

61. J. S. Greaghan et A. E. Raubitschek, Hesperia 1947, 1-54 (et 10 planches) : 
Early Christian epitaphs from Athens (publié aussi à part par : Theological 
Studies, Woodstock, Maryland), publient une trentaine d'épitaphes ou de frag
ments d'épitaphes chrétiennes trouvées à l'Agora (quelques fragments auraient 
pu rester inédits) et en republient, après révision des pierres, une vingtaine qui 
étaient connues par Ch. Bayet ou par K. M. Konstantopoulos. L'introduction 
(pp. 1-14) traite des sujets suivants : bibliographie, formulaire (κοιμητήριον 
etc.), abréviations, symboles, orthographe, forme des monuments. P. 9, il est 
étonnant que, pour IG, 11% 13167, C. et R. ne citent pas Pritchett, AJPh. 1943, 
339 (Bull. 1946-47, 53) ; il nous paraît très peu vraisemblable que περιοδεύσας 
s'applique ici à des fonctions ecclésiastiques. — N. VI, note 153 : l'opinion de 
L. Robert (par lettre) sur la date est rendue de façon inexacte. — N. IX : il y a 
une croix au bas de IG, II*, 13222 ; G. et R. lisent et restituent, 1. 3-4 : εχι (= 
(εχτι, έ*χοι) ταύτην [την ά]ράν. — Ν. XII : édition plus complète de Bayet, De litu- 
lis Atticae christianis, n. 79, avec cette lecture (1. 3 sqq.) : ει τις 6è τολμήσει 
κατε-περάνω (?) *ατ[ά]ρα «at ·πανάρ[α] τοΐς <3στοϊ[ς]. — Ν. XX : /G, IP, 13219 est 
complété par un nouveau fragment. Une lecture trop rapide fait dire à C. et R. 
pour le fragment déjà connu : « Robert suggested as date... the end of the third 
century »; car Robert (Rev. Phil. 1944, 37, n. 9) n'a fixé qu'un terminus post 
quern : « cela [l'amende évaluée en livres d'argent ou d'orj est caractéristique 
du Bas Empire et ne permet pas de faire remonter l'inscription plus haut que 
le cours, sans doute fort avancé, du m* siècle ». Voir n° 102. Le défunt était un 
Φ[λ]. Μαιωρΐνος νουμ(έρου) Έροΰλων ; cf., à Concordia, Dessau, ILS, 2796 et 2801. 
— Ν. δ : [Κ]υμτ;τήριΙο]ν 'Ανδρέου άναγνώ(στου) τ(τ,ς) 'Αγίας Άγαθοκλίας donne, ainsi 
que IG, III, 3480 (le, nom de la sainte reconnu par C. et R.) un témoignage 
ancien (v-vi« s.) sur l'église de Ste Agathocleia, qui était sur la rue Hermès et 
fut détruite dans la guerre de l'indépendance. — N. 15 : prévoit pour le viola-' 
teur une amende de πέντε χρούαινα et τήν άρχοντικήν τιμουρίαν. Dans le commenta
ire, C. et R. écrivent : « In pagan times, the fine was paid to the treasurer of 
the Areopagus » ; ils n'allèguent pas de référence; ce ne peut-être qu'une allu
sion à IG, IP, 13221 et le reste d'une ancienne rédaction écrite avant que 
L. Robert n'eût montré (Rev. Phil. 1944, 39-40, article cité par C. et R., pp. 9-10, 
et conclusion .admise) que cette inscription, connue par une autre copie, ne 
mentionnait pas les trésoriers de l'Aréopage, mais χαίρε παροδεΐτα, et qu'elle ne 
provenait pas d'Athènes, mais de Périnthe. — N. 33 : Κ(ύρι)ε νίκα [σω]τήρ. 

62. A. C. Orlandos, BCH 1946, 418-427 : Une inscription byzantine inédite du 
Parthenon. Ayant revu tous les grantee byzantins du Parthenon (cf. Bull. 1943, 
20), dont une moitié est encore inédite, O. publie, avec fac-similé, un des textes 
inédits : [Έτεΐλειώθ(η) ό δοϋλος του θ(εο)ΰ Αεων [κ]ατεπά(νω) κ(αί) στρατηγ(ός) 
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Ελλάδος μ(η)ν(ΐ) Αδγούσ[τω] ΐν[δικτιύνος) ια', έτους . νς', ό λεγόμενος Κοτζής. Il le 
date de 848. Ce stratège du thème d'Hellade se retrouvait peut-être sur une bulle 
de cette époque, mais ne peut être le Léon, stratège d'Hellade, des inscriptions 
de Skripou. Athènes a dû servir un temps de résidence à un stratège. — Un 
fragment d'inscription sur marbre, mentionnant un stratège de l'Hellade et 
datée de la 11e indiction, serait Tépitaphe même de ce Léon. 

63. Attique. Le Pirée. — A. A. Pap'agiannopoulos-Palaios, Polemon, 3 (1947), 
i7-21 : ΆττιχαΙ Έπιγραφαί. Ν. 14 : 'Ιεράς νόμος Ικ του Τετρακώμου Ηρακλείου, avec 
photo. Quelques lettres réparties sur plusieurs lignes. Le plus important est la 
ligne 2 : [-χ]οντα δρα[χμάς). — Ν. 15 : Βχσις χορηγικού μνημείου Ικ τοϋ Τετρακώμου 
'Ηρακλείου, IS lettres réparties sur 3 lignes. 

64. Myrrhinonte {Mésogée), Kalyvia. — Chr. N. Petros-Mesogeitis, Arch. 
Ephem. 1938, Π-19 : Παρατηρήσεις εις άναγραφήν θιασωτών της Κολαινίδος 'Αρτέμιδος, 
signale qu'il avait republié, Hellenika 8 (1935), 228-238, avant J. Kirchner et 
S. Dow, Ath. Mitt., 62 (1937), 9-11, n. 9, la liste des membres d'un thiase d'Ar- 
témis Kolainis 1G, IP, 4817, et discute de quelques différences peu importantes 
entre ces deux rééditions de la pierre. L. 2, P. veut maintenir son supplément 
Τα[υροπόλω] ; 1» 3, il y aurait Σερβία et non Έρβία ; 1. 13, Ε[ίσ]ίδοτος ; 1. 20, Εύτύ- 
χης; Ι. 21, Άγα[θο]κλέως. Discussion sur la destination de la pierre, qu'il a fait 
dégager (photo),: autel ou base. — Dans la dédicace à la même divinité 1G, 11% 
4746 (à Myrrhinonte, Merenda), P. restituerait le nom [Άριστ]όβ[ουλ]ος, ΓΙπώνυ- 
μος du thiase ci-dessus. 

65. lihamnonte. — J. Pouilloux, BCH 1946, 488-496 : Anligone Gonatas et 
Athènes après la guerre de Chrémonidès, étudie les deux décrets de soldats iso- 
tèles {BCH 1924, 264; SEG, III, 124) et πάροικοι {Ath. Milt. 59 (1934), 41), au 
point de vue des rapports entre le roi et la cité et la tension persistante entre eux. 
Discussion sur le sens de πάροικοι dans le document de Rhamnonte et dans celui 
du Sounion 1G, II1, 1309 ; précisions et rectifications sur la date de ces deux 
inscriptions. 

Voir n° 30. 
PÉLOPONÈSE 

66. Argolide. Argos et environs. — M. Mitsos, Hesperia 1947, 85-87. Nauplie. 
'N. 5; épigramme funéraire de 4 vers de l'époque impériale, au-dessous d'un 
relief (les deux premiers vers dans W. Peek, Ath. Mitt., 66 (1941), 62). Quelques 
syllabes restent obscures au vers 3. — Argos. N. 6 : sur Mnemosyne 1919, 164, 
n. ix, 1. 4 et 7. — Heraion. N. 7-11 : notules sur M, IV, 523 ; 525; 527 ; 529 ; 
530. — N. 12 : les deux morceaux IG, IV, 521 et 522 se raccordent (photo). 

66 n. Argos. — R. Paribeni, Dioniso, Bull. delV Istituto naz. del dramma 
antico 1947, 314-316 : Restauri adrianei al teatro di Argos (?), revient assez lon
guement sur le fragment d'une inscription d'Hadrien au théâtre publié par 
W. Vollgraff, BCH 1944-45, 400, n. 1 (Bull. 1946-47, 110). Ligne 4, au lieu de : 
[το θίατρον "Άργου]ς (qui est en effet impossible) υπο εμπρησμού δ[ιαφθαρέν άπο 
θεμελίων άνφκοδόμησεν], il suggère : [το βήμα ou τδ λογεΐον τελε'ω]ς ύπό εμπρησμού 
δ[ιαφθαρέν άνφκοδόμησεν] ; il fait valoir que από θεμελίων n'est pas à sa place pour 
un édifice taillé dans le roc et que l'incendie ne pouvait détruire totalement. 
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66 6. Némée. — M. F. Me Gregor, Trans. Am., 72 (1941), 266-287 : Cleisthenes 
of Sicyon and the Panhellenic festivals, traite de Aristis, fils de Pheidon de 
Cléonées, vainqueur au pancrace à Némée qui a fait la dédicace AJA 1927, 432- 
433 (photographie) et Arch. Ephem. 1931, 103-104 (transcription). 

67. Epidaure.' — M. Mitsos, Hesperia 1947, 82-84. N. 1, republie le décret IG, 
IV*, 69, augmenté d'un nouveau fragment à gauche. Le proxène était un citoyen 
de Phlionte (1. 5 : Φλειάσιον) et non d'Épidaure. L'intitulé est celui des décrets 
d'Argos : άλιαίαι Ιδοξε ίαρών · άρή(τευε) Δ[ ] τος Κερκάδας · γρο(φευς) Λυσιχ[- -]α 
Εοχυρίδας. La phratrie argienne des Εύχυρίδαι est nouvelle. Conjectures sur l'or
igine du décret, les rapports d'Argos et d'Épidaure au ive s. et la restitution de 
la ligne 6. — N. 2, fragment d'une dédicace à Asclépios, qui serait faite par 
Τ(ίτος) Έλο[ύϊος Βασιλάς?] άνθύ-πα[τος 'Αχαΐας ?] , connu comme proconsul d'une 
province non nommée par deux inscriptions du Latiuru, CIL, X, 5056 et 5057 
(= Dessau, 977). (Notons que dans une inscription d'Ancyre, Schede, Der Tempel 
in Ankara, p. 54, un Βασιλδς n'est pas nommé à titre de επώνυμος ιερεύς του θεοΰ 
ΣεβαττοΟ καί θεάς 'Ρώμης, mais comme un gouverneur de la province). — N. 3, de 
la ville d'Épidaure : Εύαμερί χαίρε. — Ν. 4 : d'un village au pied du mont Arach- 
naion : ορός έμ[ί-], du milieu du ve siècle. 

68. R. Martin, BCH 1946, 352-368 : Sur quelques particularités du temple d'As- 
-clépios à Êpidaure, donne une interprétation précise du terme στοιβά qui paraît 
irois fois dans les comptes du temple, comme il se trouve aussi dans ceux de 
la tholos et dans ceux de Trézène, d'après les résultats de ses sondages : lits de 
dalles qui«remplacent ici les lambourdes traditionnelles et, par extension, la ou 
lès dernières assises des fondations sur lesquelles repose la krépis ou le départ 
des murs. Il n'a pas connu Éliopoulos, AJA 1940, 223. 

69. Région de Sicyone. — G. D. Androutsopoulos, Polemon, 3 (1947), 50-52 : 
ΈπιγραφαΙέκ Καμαρίου Κορινθίας, publie deux bases trouvées au village de Kamari. 
N. 1 : Καλανδίω[ν] Άσκληπιω εύχή[ν]; époque impériale. — N. 2 :Πεισ£ων άνέθηκε; 
m» s. a. C. 

70. Laconie. Sparte. — H. I. Marrou, REA 1946, 216-230 : Les classes d'âge de 
la jeunesse Spartiate, reprend l'examen des textes littéraires et épigraphiques sur 
-cette question, et notamment des scholies à Hérodote et à Strabon. Un tableau 
présente clairement la combinaison proposée. 

71. Gytheion. — G. Montevecchi, Epigraphica, VII (1945), 104-108 : Osserva- 
zioni sulla lettera di Tiberio ai Giteali. Sur la psychologie et la politique de 
Tibère, comparées à celle de Caligula et de Claude dans la question des hon
neurs divins. 

72. S. B. Kougeas dans Έπιτώμβιον Χρ. Τσούντα (1940), 651-659 : Δύο Αακωνικα! 
ίπιγραφαί, publie deux inscriptions de la Lacouie, aux frontières de la Messénie. 
— N. 1 (pp. 651-656). Dans l'église de Chora de Gaïtsa, épitaphe formée de trois 
épigrammes. Les trois épigrammes se suivent sur la pierre, séparées l'une de 
l'autre par une feuille, mais sans que le lapicide aille à la ligne pour chacune. 
Elles concernent un jeune homme de 18 ans, Πρατόνικος, appelé Πρατεόνικος pour 
.le mètre (là-dessus, cf. Ad- Wilhelm, Aigypliaka, 41, qui a reproduit les trois 
textes et corrigé, au vers 9, οδτε τι [λέ]κτρών en out' Ιτι [λέ]κτρων), Κ. suppose 
que la pierre vient de Kardamylè, qui était proche, parce qu'il est dit, v. 5 : Πατρίς 
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Καρδαμύλη, Δαμώ τέκε, Πρατεόνικος | οΰνομά μοι τούμου πατρός όμωνυμίττ). 11 est dit 
de cette mort prématurée : τον τύνβον, παροδεΐτα, πάρος μάθε καί με δακρυσας | τεί- 
μησον · χαίρει πάς πρόμορος δάκρυσιν (vers 3-4), et οδτ' ες εφήβων μέτρον αφειγμένον 
ουτ' ετι [λέ]κτρων | πεΐραν δόντα, γάμων της γλυκερας Παφίης. Ce jeune homme était 
άγαυρός, άμωμων (ν. 1), et τον καλόν έν παισίν νέον άν[έ]ρα (ν. 7). — Le comment
aire de l'éditeur est long et insignifiant. — N. 2 (pp. 656-659). Fragment de 
marbre rougè (comme les inscriptions de même provenance IG, V 1, 1335 et 1336), 
du iie siècle a. G., trouvé à Kambos, où W. Kolbe place Gerenia (IG, V 1, 
page 249). L'inscription confirme cette, identification, ce que n'a pas souligné 
l'éditeur; car le décret doit être gravé par les éphores (1. 1-8) εις το ιερόν τοίΐ 
Μαχάονο[ς εις τόν (il faut ajouter l'article, indispensable) έπιφανέστατον] τόπον ; or 
nous connaissons le culte spécial de Machaon à Gerenia par Pausanias 111,26, 7; 
IV, 3, 2 et 9 (K. ne cite que le premier passage; son renvoi à Strabon, VIII 360, 
est erroné, le géographe citant, à Gerenia, un sanctuaire d'Asclépios Trikkaios) 
et un décret de la ville des Gerenoi, déplacé et trouvé à Leuctres, ordonnait l'e
xposition dans le sanctuaire de Machaon. Cette valeur topographique de l'in
scription est d'importance, puisque le plus récent explorateur de la région, 
N. Valinin, Etudes topographiques sur la Messénie ancienne (1930), 182-186 (p. 185, 
une vue de la plaine de Kambos) (K. ne connaît pas cet ouvrage), concluait que 
la localisation de Gerenia à Kambos, de celles qui ont été proposées «semble la 
plus probable », « selon toute vraisemblance ». Dans l'article Sparta du Pauly- 
Wissowa, en 1928, Boite, p. 131», maintient fermement contre Kolbe la locali
sation de Gerenia à Kitriès sur la côte (qu'il donnait aussi comme sûre dans son 
article du P.-W. Gerenia, en 1910). Cette fin de décret (10 lignes) est mal resti
tuée; l'éditeur renvoie, pour justifier ses restitutions, aux décrets des villes de 
Laconie et de Messénie (Kotyrta, Geronthrai, Gytheion, etc.), réunis dans IG, V 1 
(ή συμπλήρωσις 2γ·.νε σύμφωνα με άλλα παρόμοια ψηφίσματα) ; mais aucun, même le 
décret de Gerenia elle-même, IG, V 1, 1336, ne donne les formules imaginées par 
K. 11 ne semble pas qu'aucun décret, à Gerenia ou ailleurs, puisse concéder « la 
proédrie aux sacrifices » : 1. 2-8, δοϋναι δέ αυτώι (la transcription ne doit pas 
souscrire Viota ; de même à la ligne 10) και [rhv [sic] προεδρίαν εις τας θυ]σίας ; ne 
s'agirait-il pas d'une part des victimes ? La suite aussi est impossible : καΐ τάλ[λα] 
είναι φιλά[νθρωπα δσα και τοις] λοιποΐς εοεργέταις δπάρχε[ι αποδεδειγμένα (ou νενο- 
μισμένα ou τεθεσπισμένα !)] έν συναρχίαις. La fin n'est pas acceptable non plus sous 
cette forme : δπως ει φανερόν [δτι ή πόλις ημών τους πο]λίτας τους έπιθυμήσ[οντας 
εύεργετεΐν ευλο]γεΐ και τιμαι ταΐς κατ' [άξίαν τιμαϊς]. — Sur la pierre se lisait 
ensuite une épigramme funéraire, dont il ne reste que le début des lignes pour 
4 distiques. K. a vu que, au vers 3, l'expression και γαρ Νεστορέη — se rapportait 
à la ville de Gerenia, résidence de Nestor; on dit du défunt, au vers 5, τον δόξαι 
θάλλο[ντα-]. 

Messénie. — Voirn" 30. 
73. Arcadie. — A. J. Beattie, Class. Quarterly 1947, 66-72 : Notes on an archaic 

Arcadian inscription concerning Demeter Thesmophoros, reprend l'examen de la 
loi Bull. 1944, 107. Il propose fermement une restitution des lignes"l-2 : [Είκάν 
γυ]να ^έσετοι ζτεραιον λδπος, [ίερό]ν «ναι ται Δάματρι θεσμοφόροι; « if a woman 
wears a brightly coloured robe, it shall be consecrated to Demeter Thesmopho- 
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ros »; cela correspond au λωπίον ποικίλον de la loi sacrée des Démétria à Dymè 
(Schwyzer, 429); l'adjectif est équivalent à l'ionien attique σειραΐος, et B. rap
proche plusieurs notes d'Harpocration, s. v. σεφίνα, et d'Hésychius, s. ν. ζειρά, 
ζειρόν, σειρήν, σειοόν, etc. Pour la suite, B. souligne la difficulté du texte. Il pro
poserait :[û δέ] μέ ύνιερόσει, δυσμενές (= δυσμενές) ε«σα êicef έργο (cf. Hesych. Ιπεργα 
et έπιχέλια) [έκα ?]ς ζ' (= τε) έξόλοιτυ, κα δζις τότε δαμιο^οργε [αφάι]σται (infinitif) 
(ou κατυστδι, « let him pay ») δαρχμας τριάκοντα ; « if she does not consecrate the 
garment, let her, being unfriendly as regards a sacrificial garment, be outlawed, 
and let whoever is Demiurgos pay out thirty drachmas ». A la fin, B. couperait 
et écrirait : είδε μέ άφάετοι [μεδΊν] ταν άσέβειαν εχε δδε (le démiurge) κύρος, δέκο 
fitzx Ινα [ι Ιναγές] τόδε ; « if the Demiurgos does not pay, or if he does not have 
autority over the impious act, ten. years shall be the duration of the curse in this 
later event ». 

74. Tégée. — W. Vollgraff, BCH 1946, 617-621 : Remarques sur une inscription 
de Tégée, reprend l'examen du règlement sur le sanctuaire d'Aléa 76?, V 2, 3 
(Schwyzer, 654; cf. Bull. 1938, 128). Il date l'inscription d'un peu avant 395/94, 
où un incendie détruisit le temple qui ne fut reconstruit qu'entre 360 et 330; car 
l'interdiction de faire du feu contre l'édifice ne s'expliquerait qu'avant l'incendie 
(Danielsson considère précisément l'incendie de 390 comme un terminus post 
quem). Pour les clauses du début, V. repousse les explications ά'ίνφορβισμός 
données par V. Bérard et par M. Guarducci ; il maintient le sens de « droit de 
pâture ». Le verbe καταλλάσσειν signifierait, comme avait proposé Hoffmann, que 
le majordome du prêtre « substitue » systématiquement du bétail maigre aux 
animaux élevés gratuitement dans l'herbage sacré. V. traduit εί δ' αν λευτον μέ 
ΐνφορβιε par : « s'ils négligent d'exiger le droit de pâture pour une bête apportée 
du dehors » ; cette clause n'aurait pas trait au troupeau du prêtre. — Discussion 
sur παρΛεταξάμενος (l. 20). — L. 23, V. entend : είκ άν ·παραμ»ξευε θύσθεν (= το 
δσοέν) τας κελεΰθο, c'est-à-dire : « si quelqu'un contourne la partie de la route 
défoncée par les pluies ». A la fin de la ligne 27, V. restitue τά[ξεσι]; les hiérom- 
némons régleront « par des ordonnances » ; le mot τάξις était courant chez 
Platon dans ce sens. 

Mantinée. — Voir n° 15. 
75. Élide. — A. Bon, BCH 1946, 15-31 : Ήλειακά. Dans ces notes de voyage 

sur le Nord de l'Élide, B. publie, p. 25, deux stèles funéraires ([Εύ]κράτης et 
Κερδών) de Glarentsa-Kyllini et de Ghlemoutsi. — P. 23, sur le Βαδυ 3δωρ et 
Athéna Mère, cf. M. Guarducci, Bull. 1938, 326. 

76. Olympie. — G. Daux, REG 1945, 180-183 : Φλει/ονταθεν, développe sa note 
antérieure [BulL 1942, 59) sur l'inscription d'un casque de la Coll. Froehner, 
n. 30, et sur son authenticité, douteuse pour l'éditeur et pour G. Klaffenbach. 
D. avait « indiqué en 1941 que la photographie permettait de conjecturer Φλε^ον- 
τ«θεν et d'éliminer le second epsilon [de Φλειεονταθεν]. Le bronze en mains, 
aucun doute ne saurait subsister: c'est bien un digamma qui a été gravé ». Ce 
digamma n'a pu être imaginé par un faussaire. (Remarquons que la diphtongue 
8i, elle, ne prouve rien puisque, comme il était bien connu et comme le répète 
D., « c'est le vocalisme normal, le seul qui soit attesté épigraphiquement ».) 
« Subsiste une difficulté interne, de construction, qui a été marquée par G. Klaf- 
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fenbach et que je ne prétends pas résoudre. Mais la réalité grammaticale est 
plus complexe et plus souple que les règles de notre syntaxe ». « Pour la date, 
il est bien difficile de se prononcer avec précision. Première moitié du v« siècle? ». 
— M. Lejeune, RE A 1946, 203-215 : En marge d'inscriptions grecques dialectales, 
V, Note sur le nom de Phlionte, « indique l'intérêt de la forme Φλει/ ονταθεν et les 
difficultés qu'elle soulève, si le document est authentique ». 

GRÈCE CENTRALE ET SEPTENTRIONALE 

77. Béotie. Akraiphia. — P. Guillon, BCH 1946, 216-232 : L'offrande d'Aristi- 
chos et la consultation de l'oracle du Ptoïon au début du iue s. av. J.-C, revient 
longuement, très longuement, sur la dédicace métrique qu'il a publiée naguère 
{Bull. 1943, 28). 

78. Thèbes. — B. D. Meritt, Hesperia 1947, 61-62, publie la copie de Francis 
Vernon (1675) pour l'inscription honorifique de Domitien IG, VII, 2495; elle 
donne le nom Μάρκω, pour un fils du dédicant, au début de la ligne 5. 

79. L. Robert, Hellenica, II, 117-118, suggère de restituer dans l'épigramme 
funéraire IG, VII, 2537, v. 2 : τ[ής] έκ γυμνασίου σύντροφος αγ[λαΐ]α[ς] (cf. n° 191). 

80. Thespies. =- Α. Plassart, BCH 1946, 474-487 : Listes de nouveaux mobili
sables thespiens, publie une quinzaine de listes militaires découvertes par 
P. Jamot vers 1890; une dizaine d'autres avaient été publiées par Keramopoul- 
los en 1936 (cf. Bull. 1938, 145). PI. donne le classement chronologique de tout 
l'ensemble, du milieu du m· siècle jusqu'à la période postérieure à 17t. 

81. A. A. Papagiannopoulos-Palaios, Polemon, 3 (1947), 73-80: Έρευνα1, εν 
θεσπιαΐς, publie le début d'un catalogue de vainqueurs aux Mouseia; quelques 
personnages sont connus par ailleurs ; après l'agonothète, on fait mention des 
dignitaires suivants : επί δέ ιερέως των Μουσών Κλεαινέτου τοϋ Δασΰου, πυρφοροΰντος 
Κλαώτου (?) τοϋ Άγαδονίκου, άπο δέ των τεχνιτών τώ[ν συν]τελούντων εις Έλιχώ[να 
■πυ]ρ»οροϋντος τών Μουσώ[ν Μνασ]ίππου τοΰ-Μνασίππου, του δέ Διονύσου 'Αρχελάου τοϋ 
Μνασ(·ππου. — Nouveau fragment de l'épigramme IG, VII, 1881. P. en donne le 
texte suivant presque complet : Εικόνα βεμβακίδα μήτηρ θήκε Φυλώτ[ου], | παιδδς 
άποφθιμένου μνημ[α] Ιπεσσομένοις. A la fin du vers 2, le banal επεσσομένοις vient 
prendre la place du banal supplément [φιλημοσύνης], — nouvelle incitation à une 
raisonnable retenue dans la restitution des épigratumes. P. voit dans βεμβακίδα 
un appellatif qui signifierait : joueur de toupie, jouant à la toupie, d'après 
βέμβιξ, βεμβικίζειν. Nous ne pouvons y reconnaître autre chose qu'un nom propre 
Βεμβακίδας, avec Dittenberger, le premier éditeur, et Bechtel, Spitznamen (1898), 
50-51; HP, p. 605. Ala fin du v. 1, nous attendons le nom de la mère. 

82. L. Robert, Hellenica, II, 5-14 : Sur une inscription agonistique de Thespies, 
montre que, dans le catalogue de vainqueurs aux Erotideia de Thespies, SEG, 
III, 335, qu'il a revu et republie avec photographie, la patrie de huit des athlètes 
nommés est Corinthe et il souligne par d'autres textes l'assiduité des Corinthiens 
aux fêtes de Thespies, Erotideia et Mouseia. — R. propose un supplément à 
l'inscription honorifique BCH 1926, 432, n. 62. 

Voir n<> 25. 
82 a. Thisbè. — W. Peek (no 14 a), 28-29, publie l'épitaphe métrique d'une 
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prêtresse de Charops : επί ιερείαι Χάροπος (sur la pierre 1G, VII, 2359 ; Bull, 1938, 
145). Τύμβος δ μυριόκλαυστος (mot nouveau, formé à l'ex'emple de πολύκλαυστος), 
οδοιπόρε, τάς ίερία; (le nom n'est pas indiqué ; P. suppose dans le culte une 
hiéronymie de la prêtresse) | ά"ς δ τόπος ναών οΕξιος, ουχί τάφων | et δ' δρα τ*,ν 

άΐπαιδα δ βαίσκανος όίρπασεν "Αδας, | où μέγ»' και μακάρων παίδας έκρυψε κόνις. \ Ένθάδ' Ιγώ κεΐμαι νεκρά κόνις · ει δέ κόνις, γή · | εΐ δ' ή γηι θεός έστι, έ"γώ θεός, 
ούκέτι νεκρά. 

83. Lébadée. — J. Jannoray, BCH 1946, 262, corrige son interprétation de 
deux dédicaces à la Grande Mère (Bull. 1942, 74). 11 les date maintenant du 
milieu du iv· siècle (suivant l'avis de M. Feyel). La forme Μεγάλη n'est pas un 
emprunt à la κοινή, mais la transcription béotienne normale de Μεγάλαι. Πηαωνία 
n'est pas une épithète de la déesse, au datif, mais un adjectif patronymique se 
rapportante Έροττίχα, la dédicante. Le dernier nom n'est pas Λευκίδο[υ], mais 
Λευκίλο. 

84. Delphes. — G. Kla£fenbach, D. LU., 66-68(1945-1941; n° 1-2 d'octobre- 
novembre 1947), pp. 17-21 : compte rendu de la Chronologie delphique de G. Daux, 
K. souhaiterait aussi un exposé des éléments de la chronologie delphique, par 
ex. de la composition du conseil, « da hier noch manches der Klarung bzw. 
Richtigstellung, z. B. der m. E. irrigen Interpretation von πρόβουλοί als Bezeich- 
nung des Gesamtrates, bedarf ». 

84 a. H.-R. Immerwahr, AJA 1946, 437-438, dans un compte-rendu du fascicule 
de Valunin sur les inscriptions du théâtre, donne de nouvelles preuves de la 
négligence avec laquelle a été préparé et présenté ce volume ; les erreurs sont 
si abondantes « qu'elles rendent douteuse la valeur de l'ensemble du volume ». 
Cf. Bull. 1938, 167; 1939, 136; 1942, 83, pp. 172-176. — I. cite parmi les textes 
republiés « the famous oracle to Crœsus, Hdt. I, 47, after the copy made by 
Cyriacus of Ancona (n° 144) ». Notons en passant qu'il est assuré, d'après les 
habitudes de Cyriaque, comme nous le montrerons ailleurs, que Cyriaque n'a 
pas copié cet oracle à Delphes, mais dans Hérodote, et que le texte ne devrait 
pas avoir sa place dans le fascicule. 

85. M. Guarducci, Studi mater., 19-20 (1943-1946), 22 pp., étudie les rapports 
entre la Crète et Delphes, surtout à l'époque archaïque, d'après les textes et le» 
documents archéologiques et épigraphiques. Dans l'inscription de Delphes Phi- 
lologus, 71 (1912), 56, n. 15 a (cf. Courby, F. Delphes, II, 80, n. 7), après le nom 
Δικτύννας, elle reconnaîtrait : [Κο]υρήτων. 

86. Β. D. Meritt, Hesperia 1947, 58-62 : The Persians at Delphi, a étudié à la 
Société royale de Londres les notes du voyage de Francis Vernon à Delphes 
en 1675. On y trouve un fragment de répigra,mtne connue par Diodore, XI, H 
(Preger, Inscr. Gr. Metr., n. 86), célébrant la victoire sur les Perses à Delphes 
en 480 : [Μναμα τ'] αλ[εξ]άνδρο [π]ολέμο | [και μάρτ]υρα νίκας Δε[λφο]ί μ'έ'στασαν — 
[Ζανί χ]αριζόμενοι, σΰν Φοίβωι | [πτολ]ίπορθον άπωσάμενοι στίχα Μήδων | [και χ]αλ- 
κοστέφανον ρυσάμενοι τέμενος. Elle a été copiée près de la fontaine Castalie; Dio
dore signale le trophée παρά το τΐ,ς Προναίας Άθηνας Ιερόν. M. signale une copie 
inédite, moins bonne, de Wheler. — Fragment de décret : — Άναξάνδρου Φαρσα- 
λίων προξένωι έόντι Δελφοί Ιδωκαν άτέλειαν άσυλίαν προδικίαν προεδρίαν προμανττ,ίαν. 
— Inscription honorifique pour Valentinien et Valens : Τους δέσποτας ημών Φλ. 
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Ίούλ. Βαλλεντινιανον καί Φλ. Ίοώλ. Βάλητα ή πόλις Δελφών τους εακττ,ς εύε-ργέτας 
άνέσττ,σεν. 

87. L. Robert, Hellenica, II, 13-33 : Adeimantos el la ligue de Corinthe. Sur 
une inscription de Delphes, analysant un document publié par G. Daux, Delphes 
au ne et au ι" siècle, 351, qui le datait de 162-150 ou 145-125 av. J.-C, montre 
que c'était une lettre adressée au roi Démétrios Poliorcète par Adeimantos de 
Laoapsaque. Il dégage le rôle qu'Adeimantos a joué dans la reconstitution de la 
ligue de Gorinthe où il représentait le roi et, réunissant les autres documents li
ttéraires ou épigraphiques qui nous font connaître cet Adeimantos, il retrace la 
figure de ce personnage important. — P. 26-27 : rôle des Amphictions dans la 
nouvelle Ligue. 

88. J. Bousquet, BCH 1946, 32-41 : Inscriptions de Delphes, rapproche plu
sieurs fragments d'une stèle portant des décrets de proxénie du ni* siècle ; ces 
fragments étaient pratiquement tous connus isolément. « On obtient ainsi la 
séquence Diodoros-Orestas-Charixenos-Arohélas-Nicodamos, sans pouvoir dire 
d'ailleurs combien d'années séparent ou ne séparent pas ces archontes. Pour les 
quatre premiers, il faut se contenter d'enregistrer ce résultat et je ne puis en 
dire plus long que M. G. Daux dans sa. Chronologie. Le problème des deux Cha- 
rixenos en particulier demeure pendant. Je reviendrai seulement sur l'épineuse 
question Nicodamos-Anaxandridas... 11 faut accepter fermement les conclusions 
que M. Flacelière ne présentait qu'à regret ». — P. 38, B. republie le décret 
Sylloge3, 267 G, pour Ευδ[ημος] ou Ευδ^ρομος Άρ]χίνου Μακεδών. Ρ. 39, décret 
inédit (ive siècle) pour un ['Αχαιός εκ Φ]ελλόας. Ρ. 40, décret inédit (ive s.) pour 
Μετώπω[ι Φω]κεΐ. 

89. L. Robert, BCH 1946, 506-523 : Villes.de Carie et d'Ionie dans la liste des 
thëorodoques de Delphes, publie un nouveau fragment qui mentionne des villes 
de la Carie occidentale et de l'ionie, ainsi Eurouoos, Milet, Héraclée du Latmos, 
Samos, Éphèse, Téos, Colophon. Il insiste spécialement sur Séleucie = Tralles, 
sur Ptolémaïs = Lébédos, sur Dios Hiéron. Le fragment fait connaître, entre 
Téos et Colophon, Oroanna, qui n'était pas attestée ; on ne connaissait que les 
ethniques, Oroanneus et Oroannis, que l'on confondait avec ceux de la ville 
pisidienne d'Oroanda. Précisions sur la date de la liste. R., qui prépare une réé
dition de la liste avec commentaire, insiste sur l'ordre géographique de ce cata
logue et sur son intérêt pour la géographie politique ; il commente l'itinéraire 
des théores en Carie et explique les lacunes. Observation sur l'extension des 
voyages des théores. Critique des notices, consacrées par Meritt, Wade-Gery et 
Me Gregor à certaines villes tributaires d'Athènes (voir n° 42). La numismat
ique sert beaucoup au commentaire. Ce qui est dit de Ptolémaïs de Carie sera 
complété et précisé par un nouveau document {Hellenica, VII, ch. 19). 

90. L. Robert, Hellenica, II, 85-86, explique l'ethnique Ίχνχΐος du proxène de 
Delphes, F. Delphes, III, 3, n. 207, Άντιγόνωι Άσάνδρου Ίχναίωι; il s'agit d'une 
lchnai de Macédoine. 

91. L; Robert, Hellenica, II, 34-36 : Décret de Delphes, retrouve un musicien 
ou un littérateur dans le Laodicéen honoré par le décret Bull. 1943, 29, n. 260; 
I. 2, la syllabe ος est la fin d'un mot tel que μουσικός ou φιλόσοφος, et R. restitue 
à la fin de la ligne la mention de l'activité qui lui a valu d'être honoré ακροάσ
εις τε έποιήσατο ; exemples de formules analogues. 
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92. J. Jannoray, BCH 1946, 247-291 : Inscriptions delphiques d'époque tardive. 
— Ν. 1 : décret, trouvé en 1935, pour un Smyrnien, datant de l'archontat d'Eu- 
kleidas (restitué d'après les noms des bouleutes), entre 53 et 39 a. C. Nous 
aurons à parler du personnage. — N. 2 : fragment de décret, prouvant que le 
collège de bouleutes de l'archontat de Damoxénos (prêtrise XXVI) a été remanié 
en cours d'année. — N. 3 : fragment d'intitulé de décret faisant connaître le 
second archontat de Dionysios fils d'Astoxénos ; on connaissait le premier 
et le troisième. — N. 4 : statue de Claudia Kleareta, élevée par la ville; 
n. 5, statue d'Aristokleia, élevée par ses parents, Polemarchos et Kleaveta, 
fille de Theoxénos. J. retrouve Kleareta et Polemarchos dans l'acte d'affra
nchissement F. Delphes, III 6, 121, vers 59-60 p. C. — N. 6 : fragment de 
décret nommant le bouleute M. Πακούιος Όπτδτος. — Ν. 8 : une Φλαούΐα Κλέα 
élève la statue de sa bienfaitrice, l'impératrice Mattidie (II) Σεβαστής (Mattidie I) 
θυγατέρα, Σεβαστής (Sabine) άδελφήν, Σεβαστί,ς (Marciana, sœur de Trajan) 
[?γ]γονον, et tante maternelle (τηθίδα) d'Antonin le Pieux; cf. par ex. Dessau, 
327. Remarques sur l'emploi d'è'vyovoî et dans la titulature impériale et dans les 
textes de Delphes relatifs à des particuliers. Cette Klea, connue à Delphes par 
une autre inscription {SEG, I, 159) et qui est vraisemblablement celle à laquelle 
Plutarque a dédié le Le Iside et le Mulierum virtutes, se qualifie ici de ή 
άρχηΐς ; ce titre, employé pour trois autres Delphiennes, désignait la présidente 
des Thyades, selon l'explication de Keramopoullos, rapprochant le De Iside, 35. 
— N. 9 : on a retrouvé dans une olivette en contre-bas de la route de Delphes 
à Arâkhova l'inscription d'une statue de l'empereur Carus, copiée par Cyriaque 
d'Ancône {C1G 1714; Sylloge3, 897). On l'a réemployée pour une inscription, non 
copiée par Cyriaque, honorant Constant, du vivant de Constantin. 

Voir n° 24. 
93. Phocide. Tilhorée. — L. Robert, Hellenica, II, 104-108, étudie l'épitaphe 

métrique d'un médecin publiée par Ad. Wilhelm, Jahreshefte, 14 (1901), Beiblatt, 
19-22 : aux vers 5-6, R. rattache l'adjectif πετροφυ[ής] à la ville, ΤιΘόρεια, ce qui 
lui convient spécialement, et la place de cet adjectif caractérisant le lieu où est 
mort le médecin s'oppose à l'épithète νειλόρυτος qui caractérise le lieu de sa 
naissance, Alexandrie, placée au début du pentamètre précédent. 

94. Daulis. — L. Robert, Hellenica, H, 104, note 4, signale que l'épigramme 
Bull. 1938, 155, avait déjà été publiée par Contoléon, REA 1906, 284, avec les 
bonnes restitutions pour les vers 3 et 4, et le nom de la défunte en tête : Ερατώ. 

95. Locride. — L. Lerat, BCH 1946, 329-336 : La liste des peuples locriens 
dans Thucydide, III, 108. L. discute, en utilisant les inscriptions, des formes 
authentiques des ethniques transmis par les manuscrits de Thucydide; notam
ment pour Μυονέας, Τολοφωνίους, Άλπαΐοι (Όλπαϊοι par confusion avec une ville 
acarnanienne), Τριτέα; (Τριταιέας par confusion avec Tritaia d'Achaïe), l'ethnique 
de Chaleion, 'Γπνεΐς (Ίττνεΐς par iotacisme; cf. Bull. 1942, 83), Ίσιους (Ήσσίους, 
par iotacisme), les deux derniers ethniques erronés étant passés dans l'ouvrage 
d'Etienne de Byzance. — Les découvertes topographiques de L. (cf. Bull. 1943, 
117), développées dans deux récents voyages, lui permettent de montrer que 
l'énumération de Thucydide suit un ordre géographique, au contraire de ce que 
des identifications erronées avaient laissé croire. 
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96. Thessalie. Narthakion. — Y. Béquignon, BCH 1946, «-14 : Études thés- 
saliennes, IX, Notes archéologiques sur Narthakion, publie quelques fragments 
d'inscriptions chrétiennes : [Χρι]στέ (il faut accentuer ainsi] βοή[θι], [βοή]βι τω- 
δούλω co[u] (l'auteur croit bon de restituer des iota adscrits), Ιγώ είμι ή ζωή, — 
Très menues observations sur IG, IX 2, 89 et 9·, 

97. Démétrias. — A. S. Arvanitopoulos, Polemon, III (1941), 1-16 et 41-45 : 
θεσσαλικά μνημεία, Περιγραφή των έν τω Μουσείω Βόλου γραπτών στηλών Δημητριάδος^· 
Παγασών (article posthume). Suite de l'inventaire des stèles peintes de Démét
rias, nos 217-235. N. 217 : stèle de [β]εανώ Φιλτυρίωνος, [Καλ]λ(νου γυνή. — 
Ν. 218 : stèle et épigramme d'Hégésistratos, fils de Derkylos, mort en pour
chassant des voleurs : θν/[σκ.ω δέ ού νόσω, αλλά τύχτι | φώρας τρεφόμενος; déjà 
publiée par W. Peek (cf. Bull. 1938, 197). — Ν. 221 : stèle de Άρσιννώ Πολυχ-ου, 
Άκεστίμου γυνή. — Ν. 228 : Φιλίστα Διονυσοδώρου Μίγαριχή. — Ν. 229 : 'Αρτεμισία 
Άζαράτου. — Ν. 230 : Άριστοκύδης [£]ενοκλέους ΚεΓος. — Ν. 232 : Ταρουχίνας Χηπ- 
τούλη Γέτης. — Ν. 233 : "Αδα Τϊμωνος 

ÉPIRE ET MACÉDOINE 

98. Épire. Bouthrôtos. — L. M. Ugolini, Albania Ântica, vol. III, Vacropoli di 
Bulrinto (291 pp. in-4 ; 24 planches hors texte et 248 fig. dans le texte ; Rome, 
1942). Publication d'une partie des fouilles exécutées à Butrinto de 1928 à 1935· 
par L. M. Ugolini. L'auteur est mort en 1936, mais l'ouvrage, entièrement 
rédigé, était à l'impression. Un volume IV doit publier le théâtre où, comme on 
l'a annoncé (cf. Hellenica, I, 104), on a trouvé de nombreux décrets de proxénie 
et actes d'affranchissement, avec de nombreux ethniques intéressants ; le 
volume V doit étudier le baptistère et divers autres monuments. Une préface de 
G. Q. Giglioli ouvre mal le volume, par la grandiloquence d'un nationalisme 
boursouflé, la fierté des héroïques combats contre la Grèce et de la possession 
de Corfou, et les visions prophétiques sur la conquête de Malte et la domination 
de la Méditerranée. — L'ouvrage lui-même comporte essentiellement, avec une 
magnifique illustration montrant le site, les monuments, les inscriptions et 
autres trouvailles archéologiques : l'étude du site, avec un recueil des texte» 
littéraires relatifs à la'ville, — l'enceinte, — une fontaine, -- un nympheuiu, 
un petit temple d'Asclépios près du théâtre, — la nécropole. Les inscription» 
sont publiées soit avec le monuraent où elles ont été trouvées, soit dans un 
chapitre spécial. Voir le compte rendu de J. H. Oliver, A3 A 1947, 101-105, qui· 
rectifie quelques lectures. Les inscriptions latines sont assez nombreuses, 
puisque Buthrotus était colonie romaine depuis César. ■*- Pp. 70-72, à la fon
taine, inscription de la fondatrice : Ίουνία 'Ρουφεΐνα Νυμφών φίλη. — Un groupe- 
important d'inscriptions ont été trouvées à l'Asklépieion. P. 96-97, sur un autel, 
en lettres de la haute époque hellénistique : Έπί ίερέος Φιλίστου. Une dizaine 
de dédicaces Άσκληπιώι ou "Ασχλαπιώι ou ΆσχλαπιοΓ, le plus souvent seul,. 
2 fois avec Hygie (dans ces deux cas, une femme est parmi les dédicants) 
(pp. 118-126). Sur une base, ex-voto, répété sur les deux faces, de deux Nicopo- 
litains : Τίτος καί Έλπίς Νεικοπολεΐται εύχαριστήριον (ρ. 123). Ces dédicaces- 
paraissent aller de la haute époque hellénistique à l'époque impériale. P. 113 et 
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171, deux affranchissements avec παραμονή. Le premier acte, p. 115 (bel exemple 
d'écriture cursive (sur calcaire) à date ancienne), indique nettement la con
sécration au dieu : άνέθηκε Τειμαγρρα Νικο>άου Όφυλλίς Σωτίαν καί Ίερώ 
...τοΐ Άσκλαπίοι.. "παραμεινάντω δέ... παρά Τειμαγόραν ας χα ζώι Τειμαγόρα · 
noms de trois témoins. Le second est moins explicite (p. 117); la gravure dans 
le sanctuaire suffisait à attester la consécration des affranchies : αφηκε ελευ
θέρας ανεφάπτους κατά τον των ατέχνων νόμον (formule nouvelle) Λυσώ Αυσανία 
Κοτυλαία (ethnique nouveau) Άφροδισίαν, Άριστονίχαν, 'Α. — αν Έπιχράτ[~] π[αρα- 
με]ινά[σα]ς άχρι ου ζώι Λυσώ ; trois témoins Προχθεΐοι (ethnique nouveau). P. 119, 
fin d'un troisième document du même genre : [tût Άσ]κλαπιώι, συνευδοκοΰντος 
Φιλοστράτου Καθρχίου (ethnique nouveau) ; 7 témoins (cf. la lecture d'Oliver : 
Σωστρατου). Le plus grand intérêt réside dans les intitulés des deux premiers 
affranchissements. Le premier (p. 115) cite comme éponyme politique et comme 
éponyme du sanctuaire : προστατοϋντος Χαόνων Βοΐσχου Μεσσανεου (ethnique nou
veau), ιερβύοντος δέ τοϊ Άσχλαπιοΐ (de même dans toutes les inscriptions du 
théâtre) Νιχάδα Καρτωνοΰ (ethnique nouveau), μηνός 'Αγριανίου. Le second inti
tulé (p. 117) est tout différent : στρατχγοϋντος Πρασαίβων Λυχόφρονος Ότράτχ (et
hnique nouveau ; lecture complétée par Oliver), προστχτοΰντος δέ Άριστομάχου 
Αίξωνίου (ethnique nouveau, qui reparaît dans les inscriptions inédites du 
théâtre), ίερεΰοντος δέ τοΰ Διός τοΰ Σωτήρος Νικόμαχου θαρίου (ethnique nou
veau ; peut-être aussi au théâtre). « La formule στραταγοΰντος των Πρασαίβων se 
répète dans de nombreuses inscriptions du théâtre [Tune honore un Cnossien ; 
Guarducci, citée Hellenica, I, 104, n. 4] ; les Ποάσαιβοι étaient jusqu'ici connus 
seulement par un passage d'Etienne de Byzance :" εδνος θεσπρωτικών ». Oliver 
identifierait ces Πράσαιβοι, par l'intermédiaire notamment d'une ' métathèse 
Πάρσαιβαι, aux Perrhaebi du Pinde de Pline, IV, 2, aux Perrhèbes épirotes de 
Strabon (IX, 5, 12), d'origine illyrienne, d'Appien (Illyrica, 2), aux Perrhèbes de 
l'Iliade, II, 749-750. Sur le remplacement des Chaones par les Prasîdboi, cf. les 
conjectures d'Oliver. — ,Pp. 206-212, autre série d'inscriptions grecques. 
Pp. 206-S07, sur une même pierre, trois fragments de décrets des Πράσαιβοι. Un 
seul est complet (inscriptions l et II, qui n'en font qu'une, comme l'a vu Oli
ver). A la fin (1. 12-13), la date : στραταγοΰντος των Πρασαίβων — , προστατοϋντος 
δέ Παρμενίσκου Όρ — ou, μηνός Κοανείου. Les Prasaiboi décernent la proxénie à 
un Gorcyréen, juste en face de Bouthrôtos, et à sa femme : Άπολογιζο μενού 
Νικά[νδρ]ου τοΰ [προ]στάτα των Πρασαίβων tôt ι β[ου]λ5ι και ται έ[κ]λησίαι των Πρα
σαίβων περί προξενιά? Μοσχί[5αι] Ε[ύ?]νίσκου Κορκυραίωι και ται γυναικί αύτοΰ Λυ> 
[ — la suite est incertaine — και] οίομένου δεΐ[ν] δοθημεν αυτο[ΐς] π[ροξενίαν], 
σ[υνεπ]Λΐ[νέ]|σαντος (ce verbe est très douteux) Λυκίσκου τοΰ Λύκου Ό- -υ (nous 
admettons là un ethnique), Ιδοξε ται έκλησίαι των Πρασαίβων εΐμεν [προξένους καί 
ευεργέτας] των Πρασαίβων Μοσχίδαν τε [καί ταν γυναίκα αύτοΰ εις] τόν ά'παντα χρό- 
νον · ύπάρχειν δέ α[υτοϊ]ς καί γ<ϊς καί οικίας έ'νκτασιν έν ΐίρασαιβίαι καί άτέ[λ]ειαν 
κα[ί] τα [οίλλα τίμια] πάντα ό'σα και τοΐς άλλοις προξένοις κα[ί εύεργέταις]. Ligne 1, 
Oliver lit : Νικα[ρ]έλου Π.,,.στατα, qui serait un ethnique ; de fait le προστατών de 
la ligne 13 s'appelle Παρμενίσκος; mais, avec cette lecture, les mots των Πρα
σαίβων, au début de la ligne 2, restent en l'air, inexplicables ; la lecture Νιχα[ρ]έ- 
λου ne se retrouve pas sur la photographie ; mais il nous semble reconnaître 

REG, LXI, 19*8, n» 284-S87. 11 
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celle d'Ugolini, après -ou : τοϋ, et peut-être le pi qui suit. — Notons qu'une 
inscription de Dodone, — et. peut-être deux —, fait connaître l'ethnique Όροαί- 
τας (Evangelidis, Epeirot. Chron., I (1935), p. 248). — Pp. 208-209. A l'époque 
impériale avancée, c'est en grec que la colonie de Bouthrôtos rédige l'inscrip
tion honorant un proconsul de Macédoine, qui est son curator civitatis et 
son patron, : [Ή Βουθρ]ωτίων κολωνεία [Μ]δρκον Ουλπιον "Αννι[ον Κ]υιντιανον, 
άνθύπατ[.ον] Μακιδονίας, λογιστών έαυτης, δικαιοσύνης έ'νεκα χαί χρηστότητος, τον 
εαυτής πάτρωνα καί εύεργε'την. Ψ. Β. — Quelques épitaphes. — Pp. 224 sqq., 
inscriptions, surtout en latin, sur des vases; p. 23v0 : Έπί Φιλωνίδα sur une 
tuile d'époque hellénistique, semblable à celles de Corcyre. 

99. Dodone. — Ad. Wilhelm (n° 21), dans la tablette oraculaire publiée par 
Evangelidîs, Epeirol. Ghron., I (1935), 254, n. 11, lit περί ·πανπασία; au lieu de 
■πβρί Πανπασΐας, et p. 253, n. 10, πανπασίο au lieu de Πανπασίο. 

100. Macédoine. — M. Feyel, BCH 1946, 187-198 : Paul-Ëmile et le synedi*ien 
macédonien, montre que Paul-Émile, en 167, a institué un συνέδριον commun à 
toute là Macédoine et groupant des délégués des quatre μερίδες. Il utilise les 
inscriptions de l'époque impériale trouvées à Monastir et à Beroia, qui men
tionnent les Μακεδόνων σύνεδροι, le συνέδριον Macédonien et les délégués des 
quatre μερίδες. 

101. Ch. Edson, Ci. Phil. 1947, 88-105 : Notes on the Thracian Phoros, étudie la 
localisation de quelques villes de Macédoine mentionnées dans les listes des tr
ibuts attiques. Il veut montrer que les listes n'attestent pas de contrôle athé
nien sur la côte nord du golfe Thermaïque au nord du cap Aineia pendant le 
Ve siècle, ni sur la côte ouest du golfe avant le début de la guerre du Pélopo- 
nèse; ces régions étaient territoire macédonien. 1. Aineia. Les éditeurs des 
A(thenian) T(ribute) L(ists) ont à tort identifié avec la ville d'Aineia la Rhaikelos 
de Lycophron, 1236, qui est une région et qui est le cap Mégalo Karabournou 
où était située la ville d'Aineia. Le mont Kissos ne peut être le promontoire 
Mégalo Karabournou comme le soutiennent les auteurs de ATL (svv. Aineiatai et 
Poleis Krossidos : « certainly ») ; une telle identification est exclue, étant donné 
le texte de Xénophon, Cyneg. 11, 1 et E. continue à identifier le Kissos et le mont 
Chortiach. Pour l'identification, suggérée par ATL, entre Kissos et Kithai, elle 
est, « of course, quite gratuitous ». Ε. montre enfin que Pisistrate a fondé Rha- 
kelos (et qu'Aristote ne dit pas qu'il en ait fait une cité) et non Aineia, comme 
l'ont soutenu ces auteurs ; Aineia considérait comme son fondateur Énée, qui 
figure sur son tétradrachme de la fin du vie siècle, et tel devait être l'avis 
d'Hellanikos de Lesbos comme celui de toute l'antiquité. — Ajoutons un mot 
sur l'article « Aineiatai » des ATL, où. on lit : « Aineia -was incorporated by 
Kassandros into Thessalonikeia (Strabo, VII, fr. 21 and 24 Loeb) but survived 
as a sanctuary and a fortress (Livy, XL; 4 and XLI, 10) ». Mais un texte montre 
qu'Aineia a recouvré son existence comme πόλις autonome ; c'est la liste des 
théorodoques de Delphes, qui la mentionne et qui ne mentionne que des 
villes {BCH 1921, p. 18, 111, 1. 75; cf. p. 55, note 5 ; cf. Rev. Phil. 1939, 145). A ce 
propos, signalons que la mention de la ville de Κλίτη dans cette liste des théo
rodoques {loc. cit., 1. 86) devrait être citée dans la discussion sur cette ville 
ATL, p. 540. — II. Aison. E. montre que la localisation suggérée, à Katerini, 
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« raises insuperable difficulties ». Pydna a toujours été macédonienne; Méthone 
a été sujette des rois de Macédoine et n'est devenue l'alliée d'Athènes que vers 
l'époque de la guerre entre Athènes et Perdiccas II ; il n'y a pas sur la cote de 
port pouvant servir de point d'appui pour une ville qui, à Katerini, aurait 
permis aux Athéniens de dominer les routes allant de la Macédoine vers le sud. 
E. suggère que Aisôn est identique à Aisa, sur la côte ouest de la Chalcidique 
avant la presqu'île de Pallène. Jamais Aisôn et Aisa ne se rencontrent dans la 
même liste. — III. Berge. Considérations sur la façon dont Athènes a pu con
trôler une ville si éloignée de la côte. Dans l'inscription de Philippes Bull. 
1939, 179, E. confirme, d'après estampage, les lectures [Σ]ερραΐο·. et Βεργαοι. — 
IV. Hérakleion. Sur la fondation macédonienne de la ville et sur sa valeur stra
tégique aux mains des Athéniens, peu après 430. — V. Othoros. E. rejette la 
suggestion des auteurs des ATL, que VOloros de Pline, IV, 34, pourrait être une 
faute pour Odoros, qui serait à son tour une variante de YOthoros des tributs. 
Le fait que Pline cite ensuite les Aloritae, d'après une autre source, ne suggère 
nullement qu'il ne s'agisse pas chez lui de VAloros que citent dans cette région 
le Pseudo-Skylax et Strabon; E. le montre par des exemples de la méthode de 
Pline, auxquels on peut ajouter L. Robert, Villes d'Asie. Mineure, 153-160. Le fait 
qu'Othoros a été sujette d'Athènes au moins dix ans avant Méthone témoigne 
contre une localisation dans cette région de la côte ouest du golfe Thermaique. 
Il se peut qu'elle ait participé à la révolte des villes de Chalcidique, seul indice 
pour la situer. — Vf. Senne. Les auteurs des ATL identifiaient Sermè avec 
Therraè, « à 6 milles au S.-E. de Thessalonique, à Sedes ». E. relève l'impor
tance historique de ce fait, car Athènes aurait possédé de façon continue une 
ville sur la côte N. ou N.-E. du golfe Thermaïque, c'est-à-dire une enclave dans 
le territoire macédonien. « No philological arguments are advanced to support 
this identification, nor is there any positive evidence to support it. θέρμτ, or 
θβρμα is the form of the name which invariably occurs in the literary sources. 
If the editor's suggestion is to be entertained seriously, we must assume ^hat 
the Attic chancery in the fifth century employed a form of the town's name 
quite different and distinct from that used by the authors. But the Thermaic 
Gulf took its name from Therme, and in IG, 1% 302, 68 there is the phrase : èv 
tSi θεομαίοι χόλπο[ι]. It is indeed unlikely that the chancery would employ an 
adjective derived from a form of the city's name which was so markedly diff
erent from the name of the city used by the chancery itself in the tribute lists. 
Serme and Therme are quite distinct from each another». La localisation est 
inconnue; la ville a peut-être participé à la révolte des villes de Chalcidique. 
— E. conteste ensuite la localisation de Thermè à Sedès, où il y a, selon ATLt 
« des sources chaudes qui ont certainement donné à ia ville son nom 
antique ». Car Sedès même est à 2 milles 1/2 de la côte, et les sources chaudes, 
Loutra Sedès, sont à six milles dans l'intérieur. On connaît d'autre part des 
sources chaudes à Salonique même. E. réfute l'interprétation qu'ont donnée les 
auteurs des ATL du pa*ssage d'Hérodote, VU, 121, en faveur de la localisation de 
Thermè à Sedès. Il utilise les récentes trouvailles faites à Salonique ou tout 
auprès pour montrer qu'il y a eu là une ville aux périodes archaïque et clas
sique, et que ce ne peut être que Thertnè. — VII. Sinos. La Sinos des listes et le 
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territoire Sinaia de Sylloge3, 332, sont dans la Bottique, au N. 0. de Potidée. La 
tentative d'identification par les auteurs des ATL avec la Sindos d'Hérodote, VII, 
123, 3 (suivant Bœckh), les a amenés à chercher Sinos très loin hors des frontières 
de la Bottique. 

102. Thessalônique. — B. Kallipolitis et D. Lazaridis, Άρχαίαι Ιπιγραφαί θεσ
σαλονίκης (brochure de 40 pp. in-8, avec 8 pages de fac-similé et de photogra
phies; Salonique, 1946), publient 25 inscriptions trouvées dans le cimetière 
juif de Salonique lorsqu'il fut détruit sur l'ordre des autorités allemandes 
en 1943. Les nos 1-12 sont des épitaphes, gravées sur des plaques de sarco
phages (n. 1-9) ou des stèles ; l'édition en est due au premier des auteurs : I. 
'Επιτύμβια μνημεία. Ν. 1 : un Πόντιος Αοΰπιτος à son père Πόντιος Λουππος et à sa 
femme Παιδιανη Σωσιΐϊάτρα. On ne connaissait que le début : CIG, 1893 (Dimit- 
sas, 508). Plusieurs Πόντιοι sont connus à Thessalônique. Dans l'inscription 
d'Aphrodisias BCH 1927, 396, n. 23, que K. cite dans le commentaire, le zêta, 
en dehors de l'inscription, est l'initiale du mot ζ-îj (« l'auteur de l'inscription est 
encore en vie »). — N. 2 : fragment d'épitaphe avec interdiction d'ouvrir le 
tombeau ; un Άδόλιος. — N. 3 : Αυρήλιος Εύτυχιανος Ευφρόσυνου a construit un 
tombeau (το άνγειον άπεθέμην) pour lui, pour sa femme Αύρηλία Ζμυρν^, καΐ τύ> 
φιλτάτω μου Αυρ. Ευφήμω Διονυσοδώρου καί ττ, γυναικί αυτοΰ — martelage — vin, (le 
nom a été martelé « pour une cause inconnue » ; certainement la femme a été 
ensuite exclue du droit d'être déposée dans ce tombeau, vraisemblablement parce 
qu'elle n'était plus la femme d'Euphémos). K. lit ensuite : μεθ' οΰ <ε> ούδένα 
έτερον αποθήσετέ</τε> τις ; mais il n'explique pas μεθ' ού, qui n'a pas de sens 
ici; en réalité, le graveur n'a pas gravé en trop un epsilon; il a gravé un epsi
lon au lieu d'un sigma (à moins qu'il n'y ait erreur de lecture) ; le sens exige : 
μεθ' ους, « après eux on n'enterrera personne ». K. admet comme vraisemblable 
qu'Eutychianos était originaire de Thasos, car l'amende doit être versée à Tha- 
sos : επί αζοδώσι ττ, Θασίων πόλι (δηνάρια) 2500. Il n'est pas possible d'échapper à 
la conclusion que la pierre a été portée de Thasos pour servir à une tombe du 
cimetière de Salonique. K. remarque lui-même que ανγεϊον se rencontre parmi 
les épitaphes de Thasos (IG, XII 8, 555 et 557), tandis qu'à Thessalônique on dit 
ordinairement σορός ou ληνός. Remarquons que l'expression insolite άπεθίμην το· 
άνγεΐον trouve son pendant à Thasos, n. 555 : κατεθέμην τοΰτο το άνγεΐον. Il 
est impossible qu'à Thessalônique on ait ordonné de payer l'amende à la 
ville de Thasos. — Ji. 3 : sarcophage d'une Ουαρινία Εύ-ποσ,ία. — Ν. 4 : un 
T. Λουκίννιος Ούν£ων. Pour Ουνίων, qui est le latin Unio, cf. provisoirement 
L. Robert, Gladiateurs, p. 232. — N. 7 : épitaphe avec interdiction ; l'amende 
au fisc est de cinq livres d'argent: αργύρου λί(τρας) ε'. Cf. là-dessus, L. Robert, 
Hellenica, III, 106-107, après Rev. Et. Juives, 101 (1937) ; voir ci-dessus n° 61; 
cf. λίτραν μίαν à Éphèse (Ephesos, IV 1, Das Cometerium der Sieben Schlà'fer, 
p. 205, n. 32). — N. 8 : tombe familiale avec cinq noms. Trois personnes ont en 
guise de patronymique indiqué le nom de leur mère : Εφηβικός Ευτυχίας (Αύρη. 
Ευτυχία est elle-même fille d'un Εφηβικός), Έρακλέων Άφροδεισίας Ιτών ιβ' χαΐρε, 
Άφροδείσις Άφροδεισίας ετών ιη' χαΐρε. — Les deux plaques n. 10-tl ont porté 
d'abord une inscription latine qui a été effacée; dans le n. 11, il en reste une 
partie, notamment les mesures : [in] f{ronte) p(edes)X, in a(gro) p(edes) X. On a 
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trouvé en même temps une vingtaine de plaques avec inscriptions latines et 
ornées souvent d'un relief, notamment du Cavalier thrace. N. 10, l'inscription 
grecque déclare : [Αυρήλ|ιος Κλαυδιανός ομολογώ συγκεχωρτ,κέναι ανγεΐον τω ίδίω — 
— ντείφ καί συμβίω Αυρ. Μουντάνα και τέκνοις αυτών · εάν δε τις [ — — κ]αταθγ| χωρίς 
των προγεγραμμένων, δώσι τι) πόλι προστ£μ[ου (δηνάρια) φ' xai δηλάτορι (δηνάρια) 
σν'. Le n. Il donne le nom thrace Μάντας. Κ. n'a pas vu que ces inscriptions 
proviennent de la colonie romaine de Philippes; d'où l'usage du latin (et 
la série latine à publier a certainement la même provenance) et le mot δηλά- 
τωρ, transcrit du latin, qui s'est jusqu'ici rencontré uniquement à Philippes 
(cf. par ex. Gerov, ci-dessus n° 26). K. cite, en passant, 2 exemples de Μουντάνα ou 
Μοντάνα; l'un. BCH 1935, 151, est de Philippes; Philippes fait connaître encore 
Ουαλ(ερία) Μαντάνα et Ουαλερία Μοντάνα (Β CH 1936, 337). Pour les tombes de leur 
cimetière les Juifs de Salonique ont donc largement exploité les ruines de Phi
lippes; les communications étaient faciles par la route; même facilité des com
munications avec Thasos par mer. Les inscriptions latines devront être éditées 
en étudiant les inscriptions de Philippes, pour la prosopographie et pour des 
rapprochements éventuels. — N. 12 : Oî περί Λ. Νώνιον συνήθεις Βείθαν (sic) Βει- 
θυος εκ των ίδιων. — La seconde série, 'Ενεπίγραφοι βωμοί, est , publiée par 
D. Lazaridis. Ce sont, à l'exception du n. 2, des épitaphes. N. 2 : Μαρκίαν Ίουνίαν 
Παυλαν, θυγατέρα Μαρκίου Άθηναγόρου βουλευτού και Ίουνίας Βωτιανΐ,ς, Μάρκιοι 
Διοσκουρίδης βουλευτής και Άθηναγόρας πολιταρχικός οί αδελφοί. La famille est con
nue par ailleurs. L. date cette inscription honorifique d'avant 246. — N. 3 : 
L. écrit au début : [Π]αραμόνα Λουκί[α] | Συνκρίτω συμβίω ζήσαντι κτλ., et il voit 
en Σύγκριτος un nom inconnu par ailleurs. Mais c'est une partie d'une épithète 
très fréquente à l'époque impériale : Παραμάνα Αουκί[ω α]συνκρίτω συμβίω. 
L'amende est à payer aux héritiers. Le tombeau est une έντομις, terme particul
ier à Thessalonique sur lequel cf. L. Robert, Études épigraphiques, 219-221. Sur 
le côté droit, deux mains supines. — N. 5. 11 n'y a aucune raison de supposer, 
avec H. Krahe, que le nom de Νεβρίς est illyrien; Tillyromanie ne sévit pas 
seulement en archéologie. Ce nom se retrouve, par exemple, dans des inscrip
tions de Pautalia (Kalinka, Ant. Denkmâler Bulg., 344), dans une inscription à 
UAthos (Bei>. Phil. 1939, 136), à Telmessos de Lycie [ΤΑΜ, II, 48), pour des 
courtisanes dans Alciphron et Lucien, cf. Bechtel, Die altischen Franennamen, 
88 et 92; Bechtel, Hist. Pers., 590, cite un exemple archaïque à Corinthe; 
ibid., 584, avec Νεβρίσκος à Dyrrachion, un Νεβρίδας à Iasos et un Νέβρος à 
Andros ; cf. encore un Νέβρος à Kos (Maiuri, Nuova Sylloge, 675, 1. 24). — 
N. 6 : les noms de femmes Μωμώ et Πωριανή. — N. 8 : après les restes de 
l'épitaphe en prose d'un Βιτε'λλιος, une epigram me ; le défunt était originaire 
de Dassarétide : Ούτος ό τύμβος έχει κλυτον σοφον άνέρα πάμμουσον Δεσσαρεώτην 
(forme nouvelle) κλεινόν εν άνθρώποισι φιλίαις προύχοντα Βιτέλλιν. — Ν. 9 : Ηονπειανη 
Βάσσα Καρποφ[ό]ρω λεκτεικαρίω μνείας χάριν. Λεκτικάριος n'est pas un nom de 
personne inconnu par ailleurs, mais le mot désigne ici-même le métier que 
rappelle l'éditeur lui-même. Cf. un λεκτεικάρ(ι)ος en Phrygie (ΜΑΜΑ, IV, 32; 
époque chrétienne). Ce λεκτικάριος peut être un porteur de litière, mais aussi, 
selon le sens à l'époque byzantine (voir ûucange), un croque-morts. N. 10 : 
mention non assurée d'Asclépiastes. — N. 11 : les noms Δειδας (m.) et Ούαδέα (f.). 
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103. N. Papageorgiou avait publié autrefois des fragments d'un édit de Justi- 
nien II donnant une saline à l'église St Démétrios de Thessalonique : Byz. 
Zeitschrift 1908, 354-362 (cf. Dimitsas, Makedonia (1896), n. 589 et 590). Le texte 
eat maintenant publié presque dans son intégralité, d'après une copie de Pur- 
gold (1885), conservée dans les archives des IG, par A. Vasiliev dans un article 
de Speculum, A journal of mediaeval studies, 18 (1943), 1-13 : An edict of the 
Êmperor Justinian II, September 688, avec traduction anglaise et avec comment
aire sur la campagne de Justinien II contre les Slaves. Il est repris, avec 
quelques restitutions ou interprétations nouvelles et avec traduction fran
çaise, par H. Grégoire, Byzantion Π (1945), 119-124 : Un édit de Vempereur Jus
tinien II daté de septembre 688. Il y a 16 lignes très longues, ayant chacune 
environ de 150 à Π0 lettres. — Par de telles donations aux églises, l'empereur 
s'assure l'appui divin et la victoire (1. 4-5) : εντεύθεν γαρ πεπείσμεθα και τον στβ- 
ψαντα ημάς θεόν ευαρεστούμενον υπερασπιστή ν αεί γίνεσθαι τής ημών ευσέβειας καΐ τας 
κατ' έκθρών δαψιλώς ήμΐν έπιχορηγεΐν νίκας. Étant venu dans la ville, il a éprouvé 
l'appui du saint, comme celui de Dieu, dans les combats contre les ennemis 
(1. 5-8) : επεί οΰν παραγεναμένων ημών tv ταύτη τη Θεσσαλονικέων πόλει, μετά την 
του στέψαντος ήμδς Θεού ύπέρμαχον βοήθειαν πεΐραν σύμμαχον είληφότων ημών του 
4γίου μεγαλομάρτυρος Δημητρίου εν τοΐς' παρ' ημών πραχθεΐσιν παρά τών αυτοϋ τβ 
και ημών πολεμίων διαοόροις πολεμοις, δίκαιον είναι κρίναντες ως συμμαχήσαντα ήμΐν 
τοις τής ευχαριστίας νυν άνταμείψασθαι αυτόν δώρΟις. Aussi donne-t-il, à partir de 
telle date, une saline avec tous ses droits (l. 8-10) : donamus τω σεπτώ αύτοΰ ναφ 
εν φ καΐ τό όίγιον αδτοΰ άπόκεΛται λείψανον, εμφανώς τοΐς άποΰσιν την οίκείαν βοήθειαν 
χαριζόμενος (accord d'après le sens avec λείψανον), πάσαν την άλικήν την οδσαν και 
ττροσπαρακϊΐμένην έν ταύττι τ^ί θεσσαλονικέων μεγαλοπόλει μετά πάντων των ανηκόν
των αυτί) έξ ύπαρχής δικαίων. Les revenus serviront au luminaire, à la rétribution 
du clergé et du service sacré, à la réparation de l'édifice (1. 11-12) : ονόματι 
φωταγωγίας και διαρίων τοΰ θεοφιλοΰ κλήρου και πάσης 'ιερατικής υπουργίας, 2τι δί 
κ[αί ονόματι βελτιώσεως τοΰ είρημένου σίπτοΟ νάου. L'église ne devra rien à aucun 
personnage militaire (1. 13-14) : τφ οίωδήποτε στρατι«τικψ -προσώπω. Η~ Grégoire 
maintient que Γάλική est une saline et non, comme pense Vasiliev, un magasin de 
sel. Sur les salines de la région, voir encore le commentaire de Papageorgiou» 
loc. cit., 358-359. Gr. discute la chronologie des expéditions contre les Slaves men
tionnées dans les Miracula S. Demetrii. V. attribue à Justinien II (et non à Justi
nien Ier) l'invocation CIG, 8642, à St. Demetrios : Tû μεγαλομάρτυς Δημήτριε, μεσί- 
τίυσβν προς τον θεόν 'ίνα τω πιστφ σου δοόλω τω έπιγείω βασιλεΐ 'Ρωμαίων Ίουστινιανφ 
δοίη μου νικήσαι τους εχθρούς μου και τούτους ΰποτάξαι ύπό τους -πόδας μου; ΐΓ la 
place juste avant la victoire mentionnée par l'édit de 688. — A. Vasiliev, Orienta- 
lia Christiana Periodica, XIII (Miscellanea Guillaume de Jerphanion, I) (1947), 
385-368 î Ventrée triomphale de l'empereur Justinien II à Thessalonique en 688, 
met en valeur le fait nouveau, attesté par l'inscription, de l'entrée de Justinien II 
à Thessalonique et reconnaît cet épisode sur une fresque de St Démétrius. — 
Les deux éminents byzantinistes auraient dû regarder de plus près l'article de 
Papageorgiou. En effet, nous nous sommes aperçus que le troisième fragment 
Papageorgiou (p. 360), mince morceau de 21 lettres réparties sur 5 lignée et 
que P. ne pouvait naturellement interpreter, comble en partie la faible lacune 
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des lignes 12-15, et permet de vérifier ou de corriger les restitutions proposées. 
Ainsi, I. 15, [ώστε εντεύθεν (Gr.; επί xà Ιχεσθαι, V.) άδιαλ]είπτως λειτουργού μενον, 
le fragment confirme : άδκχλεί[πτως] ; — 1. 14, [δια]ρίων του (restitué par les édi
teurs d'après la ligne 11). Ligne 13, Gr. écrit : παρέχειν ή έπινοεΐσθα[ι παρέχων 
συντέ]λειαν... τω οίωδήποτε στρατιωτική προσώπω; il commente :« Le sens du verbe 
έπινοεΐσθαι est passif et non actif. Dans la lacune, je ne crois pas que le mot 
restitué par M. Vasiliev ([παρέχειν λυσιτέ]λειαν) soit le bon. Je propose συντέλεια 
qui se dit de toute espèce de contribution; on pourrait penser aussi à ατέλεια, 
» exemption de droits », c'est-à-dire, en l'espèce, fourniture gratuite de sel », 
La première restitution est confirmée, la seconde écartée, et il faut chercher 
autre chose au début de la lacune; car le fragment porte: νουν συντ, donc 
συντ[έ]λειαν. Ligne 12, G. commente sa restitution [ονόματι βελτιώσεως (ρ. 120) : 
« on peut restituer, au lieu d'un mot signifiant restauration, un terme signi
fiant l'action de revêtir de marbre ou de décorer de mosaïques les murs ou le 
soi» par ex. πλάκωσις, ψήφωσις, ψηφίδωσις », et (p. 124 a, note complémentaire) : 
« Dans cette note brè te, je n'ai pas renvoyé au texte des documents byzantins 
qui justifient mes restitutions, parce que je les crois évidentes. Toutefois, en ce 
qui concerne la ligne 12, puisque j'ai hésité moi-même entre un mot signifiant 
« réparation » ou « restauration » et des termes plus spéciaux, relatifs à la déco
ration du temple (mosaïques ou dallages), je dois dire ici que la restitution qui 
figure dans mon texte βελτίωσις, littéralement « amélioration », est certaine. 
Cf. Miklosich et Millier, Acta et Diplomata, VI... p. 223 : ...της εις το έξης συστά
σεως xai βελτιώσεως τ?,ς μοντ,ς... ; cf. p. 195 :βελτιώσεσί τε υποστατικών πραγμάτων. 
Il faut écarter toute expression qui désignerait des travaux plus importante que 
des réparations courantes... ». Le fragment P. oblige à écrire : κ[αΐ ονόματι 
α]νανεώσεως ; c'est ce qu'avait restitué A. Vasiliev. 

Olynthe. — Voir n0· 7, 8. 
104. Mont Athos. — G. Hofman (n° 4), Unbekannte oder wenig beachtete christ· 

liche griechische Inschriften des Mittelallers, 233-236, publie trois inscriptions 
extraites d'un rapport envoyé en 1627 à la congrégation de la Propagande par 
un missionnaire grec catholique, Alexandre Vasilopoulos. I. Au couvent Dio- 
nysiou, sur une image de l'empereur de Trébizonde Alexis III Comnène, fondateur 
du couvent du Prodrome (Dionysiou), son nom et sa qualité de fondateur (κτήτωρ) 
et six dodécasyllabes sur la fondation du couvent. — II. Sur un pavement pro
venant d'Iviron, sans doute une inscription antérieure à l'inscription sur métal 
Millet-Pargoire-Petit, Recueil, n. 231, et d'un formulaire identique. — III. Cinq 
vers sous une image de la Vierge à la porte de Lavra. 

105. Serres. — S. G. Mercati (n° 4), 239-244 : SulV epitafio di Atanasio Masgi- 
das nel monasterio del Prodromo presso Seres, reproduit l'épitaphe métrique 
(16 vers) d'un moine, Athanase, mort en 1336, publiée par Papageorgiou, Byz. 
Zeitschr. 1901, 428 sqq. Il montre que l'auteur a utilisé une épitaphe rédigée par 
Théodore. Prodrome pour le moine Athanase l'Hésychaste. Il a emprunté à 
Théodore Prodrome le vers 1 et, plus ou moins modifié et en y introduisant des 
erreurs de métrique, les vers 2, 3, 4 et 10 ; cela permet d'améliorer le texte. Il 
resterait à avoir une meilleure copie des vers 9 et 15-16. Ces deux épigrammes 
sont intéressantes par les malédictions contré les violateurs du tombeau. 
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106. V. Besevliev et G. Mihailov, Belomorski Pregled, I (1942), 318-347 (unique
ment en bulgare), publient ou republient, ordinairement avec photographies, 
des inscriptions de Macédoine (régions de Serrés et de Drama), de Thrace (Komo- 
tina) et de Thasos. — Région de Serrés. N. 1-29. Réédition de Dimitsas, n. 16 
(= n. 3), 819 (n. 7), 815 (n. 12, en plus mauvais état), 818 (n. 13; l. 2, nous res
tituons άγο[ρα·;ομήσας]), 812 (n. 15), 811 (n. 16, non revu), 821 (n. 20; pas de 
photo; il faut ajouter l'édition B. Phil. Woch. 1891, 770; sur là ligne 19, voir 
L.Robert, Hellenica, I, 74, n. 3). Un décret des νέοι d'Amphipolis est reproduit, 
η. Π, d'après Jahreshefte, I (1898), 180-184. Les n. 25-26 sont des inscriptions 
latines. Les n. 28-29 sont des reliefs anépigraphes du Cavalier thrace. — Sont 
publiés comme inédits les n. 1, 2, 4, 5, 6, 8-11, 14, 18-19, 21-23. N. 4, tous les 
noms sont indigènes : Πυρουλας Πυρουλα τω πατρί και Τορκω καΐ Μουκκωνι τοις 
άδελφοΐς μνήμης χάριν και Μωμω τ-ξ γυναικί και Επαρκή τ^ συνβίω καί έαυτω ζώσιν. — 
Ν. 6 : le nom Οΰλπιος "Ιθαρος (cf. L. Robert, Éludes Épigraphiques, 156 et 172). — 
N. 9 : Μεσκηνις ne serait-il pas le latin Mescenius ? — N. 11, encore un exemple 
du nom Μωμω (comme aux nos 4 et 7). — N. 18 : fragment d'inscription honor
ifique : 1. 2-4, - εΐσθαι τε καΐ τους από [τή]ς οικίας αυτοΰ απελεύθερους, 1. 6, των τε 
βούλευ[τών] ; 1. 9-12 : στήλην απέναντι το[ΰ βουλευτηρίου έ'χουσαν έπιγραφήν 
[Άντω]νίωι 'Ρεβίλωι ευεργέτηι [τή]ς πόλεως. Il n'y a pas de raison de restituer [Άντω]- 
νίωι plutôt que tout autre nomen en -nius. Ce 'Ρε'βιλος ne serait-il pas le Thasien 
connu par un nouveau fragment de l'inscription de Thasos Rev. Phil. 1936, 133- 
137 ? On restituerait alors : [Ούαρει]νίωι 'Ρεβίλωι. — Ν. 19 : déhut d'une liste : 
Υπέρ της των κυρί[ωνή]μών αυτοκρατόρων τύχης τε καί νίκη; [καΐ αί]ωνίου διαμονής οί 
ήγορανομηκότες, προστατεύοντος δια βίου Αύρ. Δοσκουνος του πριν Λουκίου (nous 
coupons ainsi au lieu de του Πρινλουκιου ; cf. par ex. Dimitsas, n. 411), γραμ- 
ματεύοντος Aôp. Διογένου Διονυσοδώρου κέ οί ύποτεταγμένοι ; suivent 13 ou 14 noms- 
(la liste est mutilée) ; ce sont tous des Aurelii (donc, après 212); signalons: 
Τορκος Λουληους (Ι. 6) et Τορκος Βοιωτοΰ (1. 9), 'Ιούλιος Βράσου (1. 8) et Διονύσιος 
Βρασοΰ (1. 15), 'Αλέξανδρος Διοσκοΰ (1. 7), Έρμους Κέρδωνος.(1. 10), Παιβης Μεστού 
(1. 16). — Ν. 21, sans doute le nom Στρυμών. —Voir n" 108. 

107. Philippes. — J. Coupry, BCH 1946, 102-105 : Un joueur de marelle au 
marché de Philippes, publie, avec un plan du marché (macellum), une inscription 
chrétienne dont les lettres sont gravées dans les cases d'un jeu de marelle, sur 
le dallage du grand hall Nord : + 'Ιωάννου -f μαγ[£]ρου, c'est-à-dire boucher. 

Voir n<» 101, 102. 
108. Région de Drama et de Cavala. — V. Besevliev et G. Mihailov (n° 106), 

pp. 331-334, n. 30-36. Drama. N. 30. Πριμιγένιος Νουμηνίου απελεύθερος ζών έαυτω 
-και Πριμιγενϊαι τ^ γυναικί. — Ν. 31-34 : inscriptions latines connues par A. Salad, 
BCH 1923. <— Cavala. N. 35 : relief avec le Cavalier thrace : Εδτυχος καΙΠαράμονος 
Αονγίνω τφ θΐίω εποίησαν μνήμης χάριν. 

109. Héraclée des Lyncestes (Monastir, Bitolj). — V. Becnevliev, Ann. Mus. Nat. 
Bulg. 7 (1942), 1943 : Zwei altchristliche Inschriften, 234-235, redonne une trans
cription de l'épitaphe chrétienne Dimitsas, 227, avec une photographie du fra
gment conservé (Vulic, Spomenik Srpska Akad., 71 (1931), 18, n. 29) : κόμ(ης) et 
•δουκινάριος, qui a exercé les vertus chrétiennes : θεοσεβής, βραβευτής ειρήνης, 
χηρών άντιλήμπτωρ, ορφανών τροφεύς, πενήτων σωτηρία, γυμνών σκεπαστής. Il recon- 
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naît le titre δουκχ[νάριος] dans une épitaphe d'Ochrida, région des Dassarètes 
(Vulic, Spom. Srpska Akad., 73 (1933), 51, η. Π5) ; la restitution était déjà faite 
par L. Robert, REG 1934,·5Αντανοί, p. 31, η. 2. 

110. La région de Sveti Vrac (Pétrie, etc.), sur le moyen Strymon, faisait partie 
de la province de Macédoine, comme le prouvent les datations par l'ère d'Actium, 
qui ne sont pas concevables dans la province de Thrace. Voir la carte des vi
llages où l'on a trouvé des reliefs funéraires dans le mémoire de D. Dimitrov 
(n* Ii5)i p. 6. Nous analysons ci-après lès découvertes assez nombreuses publiées 
dans des revues bulgares. Pour la ville antique située par là, voir n° 112. 

111. D. Detschev, Annuaire Bibl. et Musée Plovdiv 1940-1941 (1942), 34-39 : 
Antike Denkmuler ans Bulgarien. N. 1,. fragment d'épitaphe avec le nom Κου- 
θιούλα. D. en rapproche Κουτίλας, Κουτίλης, Cutiula. Nous signalons aussi Κοΰθιβς 
(Mateescu, Ephemeris Dacoromana, I (1923), 210, n. 3). — N. 3. Fragment d'une 
dédicace à Artémis (relief) par une Οϋολουμνία Σε[υήρα ?] . — 4 : fragment de relief 
votif avec : [ — Δι?^απυρίου ίερη[τεΰου]ιτα άνέθη[κεν] . 

112. D. Detschev, Bull. Ins t. Arch. Bulg., XIII (1939, paru en 1941), 191-194: 
Eine Oelstiftungsurkunde aus dem Gebiele des mittleren Strymon. Inscription 
commémorant une donation pour la distribution d'huile, qui est datée de 210 
p. G., de 241 de l'ère d'Actium : Έγένετο i έπίδοσις αμσ' Σεβαστώ (pour l'expression 
Σεβαστον εχος, cf. Rev. Phil. 1939, 129; Hellenica, II, 39, η. 4). La donation est faite 
par une femme, Φλαβιανή Φιλοκοάτεια, en l'honneur de son mari et d'elle-même 
et en retour -des nombreux honneurs décernés par la ville : εις τειμτ,ν τοΰ τε 
άνδρας εαυτής 'Ιουλιανού 'Αλεξάνδρου και εαυτής ανθ' ών πολλάκις έτειμήθη ύπό τε 
της κρατίστης βουλής καΐ τοϋ δήμου. On a donné 1 0.000 drachmes : έπέδωκεν Άττι- 
*ας μυρίας. D. croit voir après επέδωκεν un signe signifiant « drachmes », en forme 
de barre droite avec, au milieu à droite, une barre horizontale ; la photographie 
montre qu'il n'y a rien. Le mot Άττικαί s'emploie seul, sans mot ou chiffre 
indiquant les drachmes, comme le montre par exemple l'index des 1GR, I, III et 
IV. Le revenu servira aux onctions d'huile, εις άλιμμα, pendant les trois jours 
de la panégyrie, non seulement pour les citoyeus et pour les- étrangers, mais 
pour les esclaves-(pour ce dernier point, essentiel, cf. L. Robert, Études Anato- 
liennes, 388, n. 2; J. Robert l'étudiera dans une étude d'ensemble sur l'huile au 
gymnase et les distributions d'huile). Le conseil réglera les conditions de la 
répartition du surplus aux éphèbes sortis du gymnase : όπως έκ των τόκων τρεις 
μεν ημέρας τάς ττ,ς πανηγυρεως πάντες αλε(ψωνται ■πολεϊται και ξένοι και δούλοι, το 
5έ<ν> (le δεν que porte la pierre ne peut être expliqué ni maintenu) κατάλοιπον 
κατά το δόγμα τής κρατίστης βουλής οι έφήβευσαντες μετρώ[ντ]αι. — L'inscription est 
importante notamment par la mention « du conseil et du peuple » et l'attestation 
d'une organisation éphébique. — L'identification avec l'antique Desoudaba ne 
suffit pas à les expliquer. Nous croirions volontiers que ces documents appar
tiennent à la ville de Parthicopolis, dont nous chercherions le site dans cette 
région de Svetï Vraé. 

113. Welkov etDanov, Bull. Inst. Arch. Bulg., Xll 2 (1938), 449 : sur le socle 
d'une statuette d'Athéna enterre-cuite : ΔιοσκουΙρίδου τύπο(ς). 

114. D. Detschew,· Bull. Inst. Arch. Bulg., XII 2 (1938), 28J-303 : Antike Denk- 
màler in Bulgarien. N. 1 : épitaphe, Πυρρός 'Αγάθωνος έαυτφ καΐ Ζαίκα τή γυναικί 
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έαυτοΰ ζωών (forme anormale du participe) έποίει. "Ε,τους ζορ'. L'ère est une de 
celles qui sont en usage en Macédoine ; l'ère de la province semble donner une 
date trop ancienne (31 p. C.) pour la gravure avec lettres lunaires ; aussi l'éditeur 
adopte-t-il l'ère d'Actium (146 p. C). — N. 2 : sur un autel funéraire, épigramme, 
en trois dim êtres iambiques, pour un ménage : 'Επάνω γήςκοινον έ'/οντα βίονκαί 
ύποκάτω γης κοινόν έχοντα χάψον. — Ν. 3 : épitaphe avec le nom nouveau sEirr[i]- 
πυς. — Ν. 7 : autel funéraire élevé à un evocatus Augusti, M. Έρεν^ίω Μαξίμω 
ήουοχάτω Σεβαατοϋ, par son frère qui était aussi evocatus : M. Έρέννιος Σεουηρος 
αδελφός %al κολλ·ΐ\γας. — Ν. 8 : épitaphes avec des noms indigènes intéressants : 
Βριεούλα Πετραδενο (D. y voit un ethnique) και Γοαζείρα τη μητρί oî υίβί τό μνήμα. 
— Ν. 10 : dédicace d'un autel θεώ Μεγάλω Πυρμηρυλ*?. (connu, sous diverses formes, 
par d'autres inscriptions) par un Α. Κέστιος Οόλπιανος Λονγεϊνος κατ' έτηταγήν. Elle 
est datée : του γήίρ' ετου[ς], Δαισίου; là aussi l'éditeur reconnaît l'ère d'Actium. 
Le monument a été signé par le sculpteur : Γελασεΐνος έποίει. — Ν. 11 : épitaphe 
intéressante à cause d'un nom indigène : Πυρουσίλα Κρίσπου. Il reparaît dans le 
n. 12 : M. OôaÀspta Πυρουσάλα; le vulgarisme ζωοΰαα. — Ν. 14 : intéressante 
dédicace, datée έτους θξσ' (selon l'ère d'Actium, 238/239). D. a lu : θεά Ουρανία 
υπό πτερφ Νεϊχης εοξϊμενος Αϊλιος Κρίσπο[ς] άνέθτ,χεν. Les mots ύπο πτερφ Νεΐχης ne 
se comprennent guère et la photographie publiée, fort nette, ne laisse pas voir de 
sigma à. la fin du nom divin. Nous lisons : θεά Ουρανί^ ύποπτέρω Νείκ^; la Victoir» 
est céleste et ailée· — II nous semble que là date de cet ex-voto à la Victoire 
suggère de la mettre en relation avec la victoire, contemporaine, dû gouverneur 
de Mésie Inférieure, Ménophilos, sur les Carpes (sur Ménophilos et la date de 
son gouvernement, voir Bersanetti, ci-après n° 163, qui soutient la date de 238, 
pour le début, etnon 239). — Dans l'épitaphen. 15, le patronymique Ύαίου n'est 
pas certain et l'ethnique ΎαΓος dans Thuc. Ill, 101 ne peut l'assurer. — N. 22 : 
épitaphe. 

• 115. D. Dimitrov, Bull. Inst. Arch. Bulg., XIII (1939, paru en 1941), 1-128 : Dos 
Porlrât auf den Grabstelen romischer Zeit in Nordostmakedonien (en bulgare ; 
résumé allemand pp. 123-128), dans les régions du moyen Strymon et du haut 
Meslos. Classement chronologique et étude très soigneuse des types, de leur 
origine et de leur diffusion. Bonnes reproductions. Pp. 109-123, catalogue des. 
stèles (au nombre de 52) avec transcription des épitaphes. 

Voir n° 124. 
116. Pour les épigrammes trouvées en Macédoine, voirie n° 118. 

THRACE, MÉSIE 

117. Nous analysons ci-après de nombreux articles relatifs à ces régions parus 
dans des revues bulgares. Plusieurs d'entre eux comprennent des inscriptions 
de toute la Bulgarie ; nous les avons presque toujours disséqués selon les diver
ses provenances ; parfois nous avons dû laisser groupés quelques monuments 
de provenances disparates; nous avons alors imprimé en italiques le lieu de 
trouvaille. Un certain ndmbre de ces articles contiennent un résumé en français 
ou en allemand ; mais d'autres (surtout les chroniques archéologiques) en sont 
même dépourvus. Nous' 

renvoyons, pour cette question de la langue, ace qui 
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est dit ci-dessus, n· 26. Le tome XII, fascicule 1 (1938) du Bull. Inst. Arch. Bulg. 
était composé de deux longs mémoires rédigés entièrement en une langue inter
nationale (allemand) avec un bref résumé en bulgare \ M. Bratschkova, Die Mus- 
chel in der antiken Kunst (pp. 1-131), et A. Raubitschek, Zur Technik und Form 
der altattischen Statuenbasen (pp. 131-181) ; ce qui nous parait être la formule 
1& plus souhaitable pour tous. 

118. G. Mihailov, Die griechischen Epigramme aus bulgarischen Làndern 
{Annuaire Univ. Sofia, Faculté hist, et philol., extrait des vol. 39 et 40), 145 pp. 
in-8; Sofia, 1944. Recueil, malheureusement rédigé en bulgare', de 172 épigram- 
mes. Le terme de « pays bulgares » est à éviter dans des publications sur l'anti
quité ; d'une part, il unit des pays qui étaient différents dans l'antiquité et il 
introduit une séparation au milieu d'une province antique ; d'autre part, il est 
élastique, variant selon les fluctuations de la politique et les annexions plus ou 
moins passagères. Ici, il s'agit, en plus de la Bulgarie de 1940, de la Dobroudja 
(y compris sa partie septentrionale, avec Tomis et Istros, jamais réunies à la 
Bulgarie), de la Macédoine yougoslave, de toute la Macédoine grecque et de 
Thasos. Il s'agit donc des provinces antiques de Macédoine, de Thrace et de 
Mésie, à l'exception de la partie de la Thrace qui est actuellement territoire turc 
(notamment Périnthe et Byzance). Ce recueil groupe utilement les épigrammes 
dispersées en maintes publications, qui sont souvent assez peu répandues, par 
ex. les Arch, epigr. Mil t. uus Oesterr., les Mémoires de V Académie de Prague, les 
Spomehik de l'Académie de Belgrade, des revues bulgares. Certains documents 
n'avaient été publiés que tout récemment en Bulgarie, ainsi les nos 49 (Odessos), 
50 (n° 155, 54), 115 (n· 114, 2), 88 a(n*> 143, 1). Le recueil de Kaibel n'en 
comprenait qu'un petit nombre, 24 sur Π2. Pour Thasos, il n'y avait pas de raison 
d'en reproduire les documents, puisque les 22 épigrammes (nos 149-Π1) se trou
vent toutes réunies dans les IG, XII 8 (il y aurait à ajouter les trois épigrammes 

. publiées depuis 1909 et reproduites dans IG, XII suppl.). — Les lemmes devraient 
distinguer, par un jeu de parenthèses, entre les différentes éditions, pour que le 
lecteur sache quelles éditions reposent sur une lecture indépendante. Le com
mentaire rapproche un certain nombre d'expressions parallèles. L'index servira 
utilement à retrouver tels mots dans ce groupe d'épigrammes et contribuera à 
faciliter une étude des thèmes. Le texte ou le commentaire des inscriptions 
relatives à des gladiateurs peut être complété ou corrigé par les éditions données 
dans L. Robert, Gladiateurs; ainsi les nos 14 (cf. ci-après n° 166), 20, 69, 15, 93, 
101, 102 (doit disparaître de ce recueil, puisque c'est une inscription de Cyzique), 
105. — N. 5 (Istros) : la ville Τείου nommée au vers 1 est Teion de Paphlagonie 
(cf. Istros, II, 13-14; Études Anatoliennes, 273). N. 48 (Odessos) : il faut ajouter 
les lectures et l'importante interprétation de H. Seyrig, Rev. Hisi. Relig. 1928, I, 
275-277 : Note sur un texte relatif aux Rosalies. N. 98 (près de Malko Tirnovo) ; 
nous n'avons pas vu l'édition de Detschev justifiant la nouvelle lecture des lignes 
3-4 : Άντώνις "1λαρο[ς]. Δέρνω Πολέμώ[νος | ·παρε]δρΐυθ3Ϊς. 11 nous semble difficile 
d'écarter la lecture de G. Seure, REA 1929, 308 : δεινφ πολέμω. — Ν. 147 : cf. 
W. Peek, Philologus 87, p. 232-233. — Le n. 63 (Nikopolis de l'Istros) est repris 
dans Hellenica, IV, 141-146. 

119. D. P. Dimitrov, Annuaire Musée National Bulgare, 6 (1932-34 ; paru en 
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1936), 123-146 : De* stratèges et des territoires municipaux de quelques villes dans 
la Thrace romaine, délimite autant que possible, grâce surtout aux'miliaires, les 
territoires des villes d'Hadrianoupolis, Augusta Trajana, Philippopolis, Serdica 
et Pautalia. Cf. Bull. 1939, 190. > 

120. Nikopolis du Nestos (Nevrokop). — V, Besevliev, Revue Acad. Bulg. Sciences 
et Arts, 70 (1945), 201-211 (en bulgare avec résumé en français) : Une inscription 
oubliée de Nicopolis ad Nestum. B. republie une très intéressante inscription, 
connue seulement par une copie parue en 1911 dans une revue locale. Elle rap
pelle les offrandes faites par un stratège, Φλάβιος Διζάλας Έζβένεος του Άματόκου 

. (1. .1 et 13-14), et par sa femme, Τεπτάτερκος( Ήρακλήδου θυγάτηρ (1. 8 et 14-15), 
pour eux et pour leur fille, Γύπέρ εαυτών] καΐ υπέρ της θυγατρος εαυτών Αίδεζιίρεος ; 
il est question aussi de fils, d'un frère, de la mère (1. 17-19) : Οινερκόπης (?) Άνα 
M — ύοί καί αδελφός αύτοΰ Ικέτης (?) ως καΐ ή μήτηρ αυτών At — . L'offrande a eu lieu 
sur l'ordre d'Artémis et elle comportait notamment une statue de culte, ξόανον, 
(1. 6-8) : τον τρ[ίποδα] και το ξόανον ανέβηκαν αυτός καΐ ή συμβιος αυτοϋ κτλ. κατ" 
έπιταγήν της Κυρίας 'Αρτέμιδος. 11 semble qu'ils aient aussi renouvelé le culte 
d'Artémis en un endroit nommé Keirpara (sans doute Κηριπάρα dans i'Hémus 
mentionné par Procope, De aedif., IV, 11), sur l'ordre de la déesse et à la suite 
d'un vœu (1. 9-13) : τήντε θυσίαν και [το ξόα ?]νον πρώτος κατέδειξεν ιερά της Κ[υρί]«ς 
'Αρτέμιδος της εν Κερπάροις ώς [ή θεός ? (plutôt que le και suppléé par B.; la place 
semble suffisante)] έπέτρεψέν τε καί έκέλευσεν θυσιάσαι, επειδή ήυγμένος ην Φλάβιος 
Διζάλας Έζβένεος κοίί ή συμβιος αυτοϋ κτλ. A la fin, dans un contexte mutilé, il est 
question de victimes de sacrifices : -μα καί έφετον (ou εφέτος?) δέξεσ(θ)[αι] (la 
copie donnerait δεξεστ-) καί πρόβατον καί αίγα. Le très grand intérêt de ce docu
ment consiste dans l'énumération, aux lignes 2-6, des régions dont Dizalas était 
Stratège : στρατηγός Όλυν[θ]ι'ας καί 'Ρο'.μηλητικής καί Δρησαπλικής (OU plutôt 
Δρησαπ[α]ϊκής) καί θουκυσαδαντικης καί ...Σηλητικης καί Ζραικής καί Άθιουτικής καί 
Βιολητικής. « Si on laisse de côté la région ou stratégie d'T^uvOta mentionnée 
par les auteurs anciens, ainsi que celle de Σηλητική connue par Ptolémée et l'in
scription du village de Sverlig (dans la région de Sofia : 1GR, I, 677), toutes les 
autres apparaissent ici pour la première fois. La stratégie ό'ΆΘιουτική figure sous 
la forme d' Άσουτική dans une autre inscription trouvée près du village de 
Batkoun ; l'emploi simultané de θι et de σ dans les noms thraces est un phéno
mène bien connu (cf. Ζβελθιούρδω Ζβελσούρδφ, Γεικεθιηνω Γεικησηνψ) fnous avons 
donc bien fait, Bull. 1944, 92 α de repousser l'identification dé 1'Άσουτική de l'in
scription de Batkoun avec Γ 'Αστική περί Πέρινθον connue par IGR, I, 677]. On sait 
que, d'après Pline, le nombre des stratégies thraces était de 50, alors que, d'après 
Ptolémée, il était de 14. Les stratégies figurant dans l'inscription ne sont pas 
mentionnées par Ptolémée, qui cite les noms de 14. Il en résulte qu'il existait 
plus de 14 stratégies et que le nombre de 50 donné par Pline correspond à la 
vérité. Donc l'opinion de J. Marquardt, partagée par G. Katzarov, qu'à l'origine 
le nombre des stratégies était de 50, comme l'affirme Pline, est confirmée par 
l'inscription. Si on admet que les stratégies sont énumérées dans l'inscription 
dans l'ordre géographique, il faut chercher celles de Τοιμηλητική, de Δρησαπλική 
et de βουκυσιδαντική, qui figurent entre les stratégies connues d' Όλυνθία et de 
Σηλητική, aux environs de Bechik Guieul, de Ghalcidique, de Kroucha Planina, 
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de Belasitza et dOrgajden, et celles de Ζραοιή, α'Άθιουτική et de Βιολτ,τική dans 
la région du Pirine et des Rhodopes occidentaux. La plupart des stratèges connus 
jusqu'à présent sont thraces, ce qui sans, doute n'est pas accidentel ». — Signa
lons que cette inscription ne tend pas à confirmer les conjectures de A. H. M.Jones, 
The cities of the Eastern Roman provinces (1937), 10-14, sur la critique du témoi
gnage de Pline. Notons, d'autre part, que la stratégie d'Ûlynthia ne peut être en 
Chalcidique (province de Macédoine). Faisaient également partie certainement 
de la Macédoine les régions suivantes citées par B. : Bechik Guieul, Krucha 
Planina, Balachitza Planina et Ograjden Planina, qui sont trois montagnes sur 
la rive droite du Strymon. Même la région de Sveti Vratch, située sur la rive 
gauche du Strymon, en face de l'Ograjden Planina (la plus septentrionale de ces 
trois chaînes), fait partie de la Macédoine (voir plus haut n° 110); la frontière 
entre la Macédoine et la vallée (thrace) du Nestos, avec Nikopolis, a dû être 
nécessairement formée par la Pirin Planina ; c'est au nord et à Test de cette 
dernière montagne qu'il faut chercher les stratégies énumérées dans l'inscription 
de Nikopolis, en gros dans la région du Mestos et dans les Rhodopes. — B. ne' 
cite pas l'article de P. Perdrizet, Ούλπία Ν'.κόπολις προς Μέστω (Corolla Numisma- 
tica Β. V. Head, 1906, pp. 217-233), qui est la seule monographie sur cette ville. 
Une inscription publiée par Perdrizet, p. 226, est une dédicace τω Κυρίω Διί par 
un Διζάλας Βείθυος qui a consacré τόνναονκαί τα ξόανα (commentaire de Perdrizet 
sur les ξόανα dans les inscriptions tardives ; on pourrait maintenant augmenter 
les références). Une autre, ibid., 230-231 (meilleure édition de Dimitsas, n. 822- 
823), fait connaître le nom rare Έζβε'νις (qui paraît aussi dans l'inscription B. à la 
ligne 20 : [Έ]ζ6έν[ι]ς Τήρου) : Κυρίφ Πλοΰτωνι Αυρ. Μετπχενδος κέ Γηπέπυρις Έζβένεος, 
γυνή Μουκιανοΰ, τους θεούς άνέθτ,κεν; P. a cité les inscriptions latines de Germanie 
et de Dacie qui font connaître un Dolanus Esbeni /'. Bessus et un Ael. Valens qui 
etEsbenus. — L'article capital de Perdrizet est ignoré aussi de E. Oberhummer 
dans l'article Nikopolis 3, du Pauîy-Wissowa (1936), qui ne connaît ainsi aucune 
inscription de la ville et ignore le seul explorateur du site. On est renvoyé pour
tant à l'article de Perdrizet par Head, HW (1911), 287. 

121. Région de Nikopolis du Nestos. — D. Detschew, Bull. Inst. Arch. Bulg., Xll 
2 (1938), 285. N. 6 : sur une" stèle représentant le Cavalier, épitaphe avec le nom 
"Αλλος : "Αλλω τ,ρωι 'Απολλόδωρος Πυρρού τω συντρόφω. 

122. Région de Pautalia. — Weikov et Danov, Bull. Inst. Arch. Bulg., XII 2 
(1938), 449 : à Frolos, région de Dupnica, fragment de dédicace : — Διζαζένεος 
[μετά το]υ αδελφού — νος εύχ[τ,ν]. 

123. Bull. Inst. Arch. Bulg., XIV (1940/42), p. 280-281. Stèle de Gorna Djumaja : 
Λουκιανός Λουκίου κατεσκεύασεν τό μνη μείον συν τ·ζ κρηπεΐδι. Χαίρετε παροδεϊται. 

124.1. Welkow, Annuaire Musée National Bulgare, 6 (1932-34 ; paru en 1936) : 
Archà'ologische Matërialien, de la Bulgarie du Sud. Dans la région de Brezovo, prè» 
de Radomir, entre Serdica et Pautalia, presque chaque hauteur portait un sanc
tuaire ; on a identifié cinq sanctuaires du Cavalier thrace. Dans l'un d'eux, à 
Aïtepe, sur 3 des 21 reliefs du Cavalier, restes de dédicaces : n. 10 (p. 74), d'un 
Σεβαζιανός; n. 15 et 17 (p. 76) : à Apollon, Άπόλλωνι et [Άπόλ]λωνι. — Pp. 84-96r 
série de 19 reliefs funéraires de la région de Sveti Vrac, Gradesnica, Bloski, etc.r 
avec représentations de têtes de face en groupe. — Pp. 67 et 68, n. 1, région de 
Radomir, dédicace ΜητρΙ Κυβίλτι, sur un relief de la déesse entre les lions. 
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125. Serdica. — G. Mihailov, Bull. Soc. Higtorique Bulgare, 2i, pp. 117-122 : 
Une inscription grecque provenant de Sofia, publie, avec photographies, une série 
de fragments trouvés au même endroit que l'inscription agonistique Kalinka, 
Antike Denkmàler in Bulgarien, n. 102. Sous Antonin le Pieux, entre 139 et 161, 
des magistrats, dont un ιερεύς του Όλυμπί[ου Διός], font des invitations (παρακα- 
λοΰσιν;α, 1. 5 ; 6, 1. 2); on reconnaît que, le Ie' Jour avant les nones de mai 
(6, 1. 3 et 6), il y aura distribution d'argent, à un denier par personne (b, 1. 4), 
distribution générale d'huile (6, l. 5 :άλείψουσιν 81 και πανδημ[ίί]) et concours 
gymnique. — Cf. L. Robert, Hellenica, VII, ch. 15. 

126. Gerasimov, Bull. Inst. Arch. Bulg., XIV (1940/42), p. 261 (en bulgare) : base 
de statue honorifique : Άγαθήι τυχηι · Ούολκεΐαν Πρόκλαν ή βουλή καΐ δ δήμος. — 
Fragment d'épitaphe d'un στρα[τιώτης]. 

127. Vovtchev, Bull. Inst. Arch. Bulg., XIV (1940/42), 220-221 (en bulgare) : 
fragment d'architrave d'un édifice du culte de Serapis (photographie et dessin). 
Nous reconnaissons : 1. 1, [— Δι]1 Καπε[τωλίω] ; 1. 2, — Σεράπ·.δι; 1. 3, — ος Άπ. 

" Κλ. ; 1. 4, — α ίρχοντος Φλ. — ; 1. 5, [ — έπιμελ]ηθέντος τοϋ έ'ργου Πω — . 
128. L. Robert (η» 6), p. 112, n. 303, restitue IGR, I, 1452 (le même que le 

n° 690), où il retrouve la mention de Γαρχίίρεύς et de Γαρχιέρεια, de κυνήγια et de 
μονομαχίαι, comme dans le n° 38 des Gladiateurs dans VOrient grec. 

129. Région de Serdica. — D. Detschew, Bull. Inst. Arch. Bulg., XII 2 (1938), 
299, n. 25 : dédicace pour Sévère Alexandre, qui serait faite Άγαθ-ξ Εί[ρήνηι]. 

130. Welkov et Danov, Bull. Inst. Arch. Bulg., XII 2 (1938), 434 : à Opitzvet, 
dans le district de Slivnica, fragment de relief avec dédicace : [Κ]υρίω Διονύσψ. 
Les lettres suivantes restent à déchiffrer. 

131^ D. Tsontchev, Contributions à l'histoire antique de Philippopolis {Maté
riaux pour Γ histoire de Plovdiv, I), 172 pp. in·*, 1938. Études sur les objets 
préhistoriques trouvés à Philippopolis soit fortuitement, soit par des fouilles au 
Nebettepe, sur la forteresse (relevé des textes relatifs aux murailles), les aque
ducs romains- Ts. publie des inscriptions découvertes récemment. A Philippo
polis même, au Nebettepe : sur un relief avec Asclépios, Hygie et Télesphore, 
une dédicace Κυρίω Άσκληπιω κέ Υγεία (pp. 104-105 et 154; fig. Ill); au Djendera 
tepe, un fragment de stèle votive : 'Ρωμανο[ς -] (p. 25 et 147 ; fig. 47), peut-être 
sur l'emplacement du sanctuaire d'Apollon Kendrisos (sur la localisation en cet 
endroit du sanctuaire d'Apollon Kendrisos, voir Th. Gerasimov, Annuaire Bibl. et 
Musée Plovdiv (1937-1939, paru en 1940), 161-173 : Une des sept collines de Phi
lippopolis représentée sur ses monnaies, à propos d'un bronze très intéressant 
frappé sous Caracalla). Dans la région : Sur une stèle représentant les Nymphes 
et Héra, dédicace : — χαν σωτηρίας ά[νέθηκεν ε]ίς δε'ησιν (pp. 108-109 et 155; 
fig. 117); le dernier mot est-il assuré? — Fragment d'épitaphe sur un banquet 
funèbre (pp. 109 eti55; fig. 118). Sur un bas-relief représentant Zeus et Héra assis : 
[Οΰαλέ?]ριος φίλιππος υπέρ αίαυτοΰ και της γυναικός μου Νίκης [και των τέ]χνων 
ίΰχαρι[στήριον] (pp. HI et 155 ; fig. 120). Sur une stèle représentant Héra : Άπου- 
σίου Κίσσου Διπο'ρεος ευχήν (pp. 119 et 156; fig. 132); le premier nom est étrange; 
pourrait-on penser à quelque chose comme Α(ύλου) ou Δ(έκμου) Πουσίου ? — Sur* 
une plaque de Cybèle, Βείθυς une — (pp. 120 et 157," fig. 133); — [Έ]πτε'πυρις 
Μουκατράλε[ο]ς Kup[iqi "Ηρα] (pp. 130 et 157, fig. 148). — Sur un relief des 
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Nymphes : [Αγαθή] Τύχτ, Κυρία»; [Νΰμφαις] Άγναΐς (pp. 132 et 158; fig. 150). — 
Sur un relief du Cavalier chassant le lion : — στρατιώτης Άδρι«νοπολεί[της 
«δξάμ]ενος ίθηκα (pp. 134 et 158; fig. 153). 

132. D. Tsontchev, Annuaire Bibl. et Musée Ploodiv 1937/1939 (paru en 1940), 
129-159 : Bain romain nouvellement découvert à Philippopolis. P. 155, fragment 
d'inscription mentionnant peut-être Serapis. 

133. D. Tsontchev, Contribution à V histoire du stade antique de Philippopolis 
(Slatériaux pour servir à V histoire de Plovdiv, II), 45 pp. in-4 et 52 pi» ; 
Sofia, 1947. Publication de toutes les observations et trouvailles que divers 
travaux d'édilité ont permis de faire sur le stade de la ville antique. Pp. 34 sqq., 
Ts. réunit les documents épigraphiques et numismatiques relatifs aux concours 
de la ville, Pythia, Kendriseia et Pythia Kendriseia. Ce sont, comme inscrip
tions déjà connues : IG, JP, 3169 (Athènes); Bull. 1939, 192 et 194 (sur 
place ; un pancratiaste et un agonothète). Il faut ajouter l'inscription de 
Philippopolis restituée Rev. Phil. 1929, 153 et Pinscription de Périnthe, Dumont- 
Homolle, Mélanges, 392, n. 74 s (IGR, I, 802), qui mentionne, parmi des 
victoires à Beroia, Périnthe, Chalcédoine, Nicomédie, Cyzique, Alexandrie 
de Troade et Carthage, une victoire aux Πύθια εν Φ'.λι/πποπόλει. Ts. publie, 
p. 36, une inscription agonistique inédite trouvée au stade même ; de 7 lignes, 
il ne reste que 4 ou 5 lettres à la fin de chacune (d'après la photographie, 
les lignes 8-9 de la transcription sont ajoutées par erreur) ; au-dessous, dans 
une couronne, mention d'une victoire au κοινόν 'Ασίας έν Σάρδεσι. Il nous semble 
qu'on doit interpréter ces syllabes autrement que l'éditeur. Ligne 1, à la fin, 
νει doit être, non, comme le suppose Ts., le début d'un nom tel que Νείλος, 
Νείλου, ou d'un ethnique comme Νεικεύς, mais le début du participe que l'on 
attend au commencement d'une inscription de'ce genre : .νει[κήσας] ; auparavant, 
les lettres λος sont la fin du nom de la spécialité de l'athlète ; παλαιστής, πυκτής, 
•παγκρατιαστής, δρομευς, διαυλοδρόμος et δολιχοδρόμος étant impossibles, il est à 
peu près sûr que l'on a ici : [π£νταθ]λος. Ensuite, nous reconnaissons, 1. 3, 
plutôt que : [κ]ατ* -itpwj/tovj, un nom de concours : — α τα πρώ(τα τεθέντα 
[ν. g.)]. Le nom même des concours ;de Philippopolis doit se retrouver avant; 
or, à la ligne 2, au lieu de : [Ι]λα*εν(?), nous retrouvons le nom des Κεν[δρίσεια] . 
Les deux lettres précédentes s'interprètent alors facilement, par une des 
épithétes qui qualifient ordinairement ces grands concours : [μεγά]λα. Il semble 
alors qu« nous puissions fixer la longueur des lignes (16 ou 18 lettres) en écri
vant : [δ δεΐνα ·πένταθ]λος νει[κήσας τα μεγά]λα Κεν[δρείσεια Πύθι]α τα ιορώ[τα τε
θέντα], A la 1. 4, -ν αστή n'est pas possible; il faut certainement couper 
autrement. L. 5, [ά]νδρί n appartient pas non plus au formulaire d'une inscrip
tion agonistique ; nous avons une [α]νδρι[άντα]. C'est donc la formule indiquant 
qui a érigé la statue, par ex. : [ά]ναστη[σάντων τον ά]νδρι[άντα αυτού τώ?]ν άγω- 
(νοθετών?]. L. 7, le mot [άγωνοθ]ήτων n'est pas possible grammaticalement. 

134. D. Zontschew, Jahreshefte, 35 (1943), Beiblatt, 109-120 : Neuentdeckte 
Inschriflen aus Sûdbulgarien. N. 1 : épitaphe d'un Nicéen (Νεικεύς). Le viola
teur du tombeau versera une amende au fisc : δώσει τοις κυρίοις Αοτοκράτορσι[ν-]. 
En outre, le propriétaire du tombeau prie le grand dieu de la ville, Apollon Kea- 
drisos, de faire périr le délinquant : εΰχομαι τω Κενδρεισφ Άπόλλωνι ή τον ά[νοίξαντ]α 
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ή άγοράσαντ* την σόρόν πανσπερμεί ε[ξολεσθαι]. Cette inscription est publiée aussi 
par Z. dans Rev. Arch. 1947 (28), 28-30 (voir ci-après n° 135, n. 5). — Pour le 
commentaire de l'inscription latine, n. 2 : — aedem thensaurorùlm — ], notons 
que le ταμεϊον des épitaphes Dumont-Homolle, Mélanges, '341, n. 51 d etKalinka, 
Ant. Lenkm. Bulg., n. 329, doit être le fisc impérial (l'erreur de le considérer 
comme un trésor municipal est déjà faite par Danoff, dans Pauly-Wissowa, 
s. v. Philippopolis (1938), 2254), et que dans les inscriptions Kalinka, n. 323 
et 325, la restitution τό [δημόσιον] ne repose sur rien. — N. 3 : près d'un vi
llage, Kriêim, au pied des Rhodopes, sur deux blocs grossièrement travaillés, le 
mot δρος; sur le second, au-dessus, les lettres ΛΓ — N. 4, au même village, 
sur un pilastre : Άντώ[νιος] Μούκ[ατρα] ήρω χ[αϊρε]. — Ν. 6 : près du vi.llage de 
Belosem, épitaphe de 'Ιούλιος Καλανδίων, de son frère Ιούλιος Ά-πολινάριος, qui 
était beneficiarhis (βενεφικιαρίου) et de la femme de ce dernier, Οΰα7.ερία Πλωτείνα. 
— Ν. 7 : dans la ville même, tombeau élevé à un vétéran, παλαιστρατιώτης. 
Cf. L. Robert, Hellenica, VIII. 

135. D. Tsontchev, Rev. arch. 1947 (28), 23-30 : Nouveaux monuments 
antiques de la Bulgarie, publie des inscriptions inédites provenant de Philippo- 
polis même (n. 5) ou de l'arrondissement (n. 1, 2, 3). N.* 1 : près du village de 
Tzalapitza, sur un relief avec banquet funèbre, épitaphe formée d'un distique : 
Παξίλλης τόδε σήμα θεουδέος είδος αρίστης | καί γενεαν παίδων παισί λοχευσαμε'νης. 
— Ν. 2 : relief brisé représentant un serpent et un homme fléchi sur les genoux 
avec la dédicace : Βρίνκαινος εΰχαριστήριον. — Ν. 3 : déesse de face, avec chitôn 
et voile, s'appuyant sur un sceptre et tenant une patère sur un autel, avec l'int
éressante dédicace : Δαείρα Σίχους εύ/ήν. 

136. Chr. M. Danoff, Annuaire Musée national Bulgare, 6 (1932/1934 ; paru 
en 1936), 147-160 : Antike Denkmàler aus Bulg arien. UnverÔffentlichtes aus dem 
Philippopeler Nationalmuseum. — Quelques-uns deces 20 reliefs votifs à Cybèle, 
Hécate, Dionysos, Artémis (une fois elle fait avec deux doigts le geste de béné
diction, n. 11, p. 153, fig. 119), Héraclès, Ares, Zeus et Héra, portent une dédi
cace. — Signalons : n. 9, de Philippopolis même, avec Dionysos à la panthère 
entouré d'un satyre, de Silène et de Pan : θεώ Διονύσω εύχην Α. Σεπτίμιος Γ Λος; 
— η. 126 (provenance inconnue) : Διί και "Ηρα Οΰέρδιος Τήρης εύχήν. 

137. G. Kazarow, Bull. lnst. Arch. Bulg., XIV (1940-42), Antike Denkrnaler 
aus Bulgqrien (en bulgare), pp. 56-57, publie une nouvelle photographie de l'épi- 
gramme funéraire SEQ, III, n. 543 ; il lit ainsi la fin du vers 1 : x£ τουνομα <C> 
ή τίς ό φύ»ας. 

138. Région de Philippopolis. — D. Detschew, Annuaire Bibliothèque et Musée 
Plovdiv, 1935/36 (paru eh 1937), 47-51 : Der antike Name des bulgarischen 
Badeorles Hissar. En tirant d"une inscription latine le nom antique de Hisar, 
vêtus Augusta aria (= area), D. publie l'inscription grecque gravée auparavant 
sur ce bloc, une dédicace aux Nymphes : [ — Σε]υήρα υπέρ εαυτής xal τώ[ν -παίδων 
— Νΰ]νφαις ευχαριστήρ[ιον]. Il suppose que cette Severa serait l'impératrice Mar- 
cia Otacilia Severa, femme de Philippe; cet empereur aurait fait de ce lieu un 
domaine impérial. — II semble bien plus probable que cette Severa. sans 
aucun titre, soit une personne privée. 

139. D. Tsontchev, Ann. Bibl. et Musée Plovdiv 1940/1941 (paru en 1942), 61- 
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87 : Le sanctuaire thrace près du village de Varvara et les antiquités dans ses 
tnvirons. Résultats de la fouille d'un sanctuaire du Cayalier thrace identifié à 
Asclépios, dans l'arrondissement de Pazardjik, assez haut sur les pentes des 
Rhodopes, tout près d'une source. Sur une des stèles représentant le Cavalier, 
Παίτος Πρόκλου (Paetus Proculi f.) εύχήν (ρ. 66, n. 2); sur une autre, avec la 
même représentation : A6p. Μουκατράλις Κυρίω Άσκληπιω (p. 67 et 69, η. 7). Sur 
une colonne en marbre, la dédicace d'un vétéran : Αύρ. Σάλβις Μουκακένθου 
βετρανός Άσκληπιφ ευχαριστήριον (ρ. 67, η. 10). Sur un chapiteau de marbre : 
Συνγέν(εια) θιούλπων (pp. 67 et 69, η. il). 

140. D. Tsontchev, Annuaire Bibl. et Musée Plovdiv 1937/1939.(1940), 85-107 : 
Les monuments archéologiques près des sources thermales minérales de Haskovo. 
P. 103, fragments de reliefs votifs d'Artémis, des Nymphes. Restes d'inscrip
tions : — £qp. ευχήν et θεά — . 

141. Région de Tchirpan. — L. Robert, Hellenica, II, 130-132, restitue et 
explique la dédicace, Arch. Anz. 1915, 166-175; 1. 3. εκ των ιδίων της π[όλεως] est 
impossible ; il faut τη σπ[είρη] ; le dédicant est l'archimyste de la σπείρα, l'asso
ciation de mystes. 

142. D. Detschew, Annuaire Musée National Bulgare, 6 (1932/34 ; paru en 
1936), 47-59 : Antike Denkmâler. P. 50, n. 7 : région de Cirpan, dédicace : [— 
*]al Ποτοίμων Μουκιανοΰ Ι — δώρον άνέδεντο. — Ρ. 51, η. 9-10 : région de Shumen, 
marque de brique : Τροφίμου κεραμέος. — P. 57, n. 16 : région de Dupnica (Haut- 
Strymon), sur un autel : T. Φλ. Έ[ρμι]ανω ήρ<«Η ζήσαντι ετη μη' αϊ θυγατέρες 
Μοσάκοκος xal Μοκαζίτ, τω -πατρι μνήμης χάριν. 

143. Augusta Trajana. — D. Detschew, Bull. hist. Arch. Bulg., XIV (1940/42), 
234-238 : Antike Denkmaler aus Sudbulgarien (en allemand), publie, avec photo
graphies, 4 inscriptions. — Ν. 1 : partie droite d'une épigramme de 16 vers 
(reproduite dans 6. Mihailov, n° 118, n. 88 a). 11 n'y a que des expressions gra
cieuses et des divinités aimables. L. 1 : — ειρήνη λαοικήδει; 1. 2 : ίμεροέντι 
χορω ; 1. 3 : [Διμ ?]ήτορι καί Διονυσω ; 1. 4, [λι]παραϊς Xxpiutv; 1. 5, λαομειδέσι (mot 
nouveau; est-il assuré?) Νυμφαϊς; 1. 6 : [πα]ιδί τε Κυπρογενεϋς ; 1. 7 : ή'μενον εξ ΙΌ 
χώρου ; 1. 9 : [τ]οϋτον φρεσίν ουδέ νι[κήατας?] ; 1. 10 : κράτος -πολιός ; 1. 11 : ίδών καΐ 
νίίκεος αίνοΓΰ] ; 1. 12 : [μειλ]ιχίω τε βίω; 1. 13 : [τερ]7:ειν φιλίης τε μέλεσ[θαι] ; 1. 14 : 
«ΰφρονος άβροσύνης ; 1. 15 : — ώδαΐς καί θαλίαισι ; 1. 16, — τέρμα μολεϊν βιότου. — 
Ν. 2 = Bull. 1946/47, 144. — Ν. 3 : Οι περί τον Διό|νυσον·0ε[όν όρ]|γεώνες. Les 
lettres de la ligne 3 ne sont pae complètes. — N. 4 : base de statue d'un [νε]ω- 
κόρος sv παιδί (écrire ainsi, et non παιδί[α]) et «ρχιερεύς δι1 οπλών, expression 
relative aux combats de gladiateurs, déjà connue à Augusta Trajana même, à 
Tomis et à Thasos (H. Seyrig, BCII 1928, 389). 

144. D. P. Dimitrov, Annuaire Musée Nat. Bulgare, 7 (1942 ; paru en 1943), 90- 
97 : Die Grabstele der Aurélia Crispina und Celsina aus Stara-Zagora. L'épitaphe 
est banale : Άγαθη τύχη ■ Λυρ. Κρισπεΐνα 'Ιουλιανού έαυτη και τη θυγατρί εαυτής 
Κιλσείνα την στήλλην άνέστη<ΐα · χαίρε παοοδεΐτα ; mais la disposition de la stèle 
est remarquable : à la partie supérieure, dans une niche arrondie au sommet, 
se trouvait une plaque de métal représentant les deux femmes ; elle a été 
retrouvée elle aussi. D. réunit des exemples, en Thrace, de stèles funéraires et 
votives comportant cette niche où était insérée une plaque en métal. 

■ REG, LXI, 1948, n· 284-287. \% 
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145. I. Welkow (n° 124), publie 17 reliefs d'un sanctuaire du Cavalter Thrace à 
Malka Vereja, près de Stara Zagora (Augusta Trajana). Des dédicaces men
tionnent le θεάς Σγεβδηνός ou Ζγεβδεΰς. Cf. G. Kazarow, Die Denkmà'ler des Ihra- 
kischen Reitergottes in Bulg arien (1938), n. 626-640. 

146. G. Kazarov, Annuaire BibL et Musée Plovdiv 1937/1939 (1940), 109-118 : 
Antike Denkmàler aus Bulgarie». N. 1 : sous une statuette du Cavalier Thrace, 
tout près de Stara-Zagora (Trajana Augusta) : Μουκάτραλις Λαζέρεος Μωλουδάση 
βύχαριστήριον. Le second et le troisième nom sont nouveaux. — N. 2 : la dédi
cace d'un relief du Cavalier Thrace, dans la région de Targoviste, donne un nom 
divin nouveau : θεω Είτιοσάρω άνέθηκεν Άβεζε[λ?]μις Δοριτανδς. — Ν. 4 : relief 
du Cavalier Thrace, dans une grotte près du village de Gabare : [Άλ?]βανός 
Βείθ[υος] εύ[χήν]. — Ν. 5 : sur un relief représentant la lutte d'Héraclès et du 
lion, dans la région de Tarnovo : Κυρίω Ήρακλεΐ Λοΰκις εοχήν. 

147. Région a"Ardino. — L. Robert (n° 6), 137, reconnaît un rétiaire dans la 
statuette Bull. 1941, 88, n. 10, et en restitue l'inscription; au lieu de Νεκ(ταρίου), 
il faut : νφκών) κ'. 

148. Comolina-Gûmûldjina. — V. Besevliev et G. Mihailov (n° 106), pp. 334- 
338, n. 37-52. N. 37 et 38 : les dédicaces άύ Σβελθιουρδω θεω έπηκόω et Διί Παι- 
σουλήνω publiées par Bakalakis, Thrakika, 6 (1935). — Ν. 39 : fragment de dédi
cace sur un relief votif représentant Zeus avec l'aigle. — N. 40 : sur un bas- 
relief avec banquet funèbre : Τοιμητάλκου Διασενεως στρατηγού [και] γυναικός 
Βεσουλας Μοκαπορεως κ«1 Κάπρου Βτ,βου (en deux mots ou en un seul ?) καΐ Δαρου- 
τουρμης. — Ν. 41 : dédicace à Héron : Μακεσαλα Βείθυος υπέρ τέκνου Εουσα Βείθυος 
Τάρα "Ηρωνι ευχήν. La forme "Ηρών est rare ; cf. L. Robert, Rev. Arch. 1933, II, 
123-124 et 147 ; Ε. Will, BCH 1940-41, 203-204. — Ν. 42 : Έβρυζελμις Σεύθου 
Πριανεύς, inscription qui remonte à l'époque hellénistique. Elle était déjà connue 
par Ath. Milt. 1897, 475. — N. 43, notamment : καΐ επιμελητής άνέστησα τό 
έ'[ογ]ον εκ των προσόδων. — Ν. 44 : accentuer Ζωσαροΰς, car ce nom de femme 
est grec. — N. 46 : début d'épitaphe, où l'on reconnaît un ναύκλ[ηρος] . 

149. Panion. — L. Robert, Hellenica, H, 134-137, republie avec additions un 
article publié dans Istros (Bull. 1936, 372). 

150. Périnthe. — L. Robert, Hellenica, III, 109-111 : Noms de personnes gréco- 
latins dans une épitaphe de Périnlhe, corrige dans Tépigramme métrique IGR, I, 
908, v. 1 : οΰνομά μοί ΠατροεΓ[νος] = Patruintis :'il devait être originaire de Césa- 
rée de l'Argée (v. 2 : πόλις Αργαίου). L. 3, il n'y avait pas un nom de femme, mais 
la transcription de Romulius, et R. lit : 'Ρωμούλις τ,ν μοι σίγ[νον], c'est-à-dire 
signum. 

151. Constantinople. — L·. Robert, Hellenica, II, 155-156, reprend une épitaphe 
chrétienne publiée avec une série d'additions ou de corrections inutiles par 
A. M. Schneider, Bull. 1946, 147, n. 1. R. y retrouve la formule τον παντοκρά
τορα σοι θεόν (cf. Bull. 1941, 147 ; nouveaux exemples de la formule τον θεον ύμϊν, 
ot αναγινώσκοντες εΒξασθε ύπίρ εμοΰ> Hellenica, II, 145 et 156) ; puis : οΟτω κλη- 
ρονομήσις τον μέλλοντα έώναν ■ μη (ή)μδ(ς) μεταθτίς. 

151α. Ε. Gren, Eranos, 44 (1946 = Eranos Rudbergianus), 219-227 : Einige 
griechische und lateinische tnschriftenkopien aus dem An fang des 18. Jahrhun- 
derts. G. a étudié les papiers inédits du suédois Michael Enemann, qui séjourna 
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à Constantinople comme chapelain de Charles XII et qui voyagea ensuite, de 1711 
à 1713, en Egypte, en Palestine et en Syrie. Enemann copia avec soin 14 inscrip
tions de Constantinople, presque toutes du Bas-Empire ou de l'époque byzantine. 
Une, n. 1, semble inédite ; elle concerne une réparation des murs (cf. Bull. 1946- 
47, 145), sous Manuel Komnène, vers Yedikule : [Άνεκαινίσθη] επί Μανουήλ αύτο- 
κράτορος πορφυρογέννητου τοϋ Κομνηνού. 

152. Côle occidentale du Pont. — Chr. M. Danov, Bull. Inst. Arch. Bulg., XII 2 
(1938), 185-258 : Zur antiken Wirtschaflsgeschichte der westlichen Pontuskilste 
bis zur Niederlassung der Romer (résumé allemand aux pp. 248-258). En ce qui 
concerne la documentation épigraphique, signalôfïs : pour la dédicace aux Dios- 
cures, à Histria, de οί στρατιω[ται οί (l'article est- nécessaire ici) π]επλευκότες 
επί βοήθεια[ν] (il nous semble que, contrairement aux éditeurs antérieurs, il faut 
écrire βοηθεία[ι] ou βοήθεια) 'Απόλλων ιάταις (Parvan, Histria, IV, 546 ; Anz: 1(.H5, 
270 ; Dacia, II, 205), D. suppose que les agresseurs d'Apollonia étaient, plutôt 
que les Thraces, les Celtes de Tylè; — sur le cotamerce attesté par les anses 
d'amphores de Thasos, de Rhodes, de Sinope et d'autres villes, et sur la chrono- 
Jogie de ces documents ; — p. 246, D. publie une dédicace hellénistique de 
Mesambria : Εύφα[μ](δας Έπα[μεί]νονος άρχιτέκ[των] | Σαράπι[δι και] "Ισϊδι. 

153. Anchialos. — D. Detschew, Bull. Inst. Arch. Bulg., XII 2 (1938) : Antike 
Denkmàler in Bulgarien, pp. 294-296. N. 16 : republie avec photographie la base 
d'une statue de Caracalla IGR, I, 771. D. restitue à la fin, avec le premier édi
teur, Jireéek : [δια] Φλ. Κλαυδιανοΰ. Mais dans IGR (que D. n'a pas connu*], on 
suggère : « vel επί »; Groag avait proposé : [ήγεμ(ονευΌντος)] et A. Stein, 
Rbmische Reichsbeamte der Provinz Thracia (1920), 50-51, admet que Flavius 
Claudianus a été gouverneur de Thrace. — Trois dédicaces (n. 17-19) trouvées 
dans la région, au village de Bâta, font connaître une nouvelle épithète divine : 
1Απόλλωνι Είσηνφ (n. 17), θεψ Εϊσηνω (n. 19; avec relief du Cavalier Thracé). 

154. Région d'Anchialos. — K. Schkorpil (n° 155), p. 148-149, n. 5<£S3, publie 
trois stèles ou fragments de stèles du Cavalier Thrace, provenant de Bâta (Bata- 
■djik). Sur le n. 50, début de la dédicace : "Ηρωι-. 

155. Odessos et environs. — K. Schkorpil, Bull. Inst. Arch. Bulg., XIII (1939 ; 
paru en 1941), 129 sqq. : Denkmàler des thrakischen Héros im Museum zu Varna, 
publie 22 reliefs soit votifs, soit funéraires, presque tous inédits. Signalons les 
suivants. Le n. 2 est énigmatique : 1. 1, [— "δρ_)υσεν ( ?) ήρωφ Έπ]ιποθήτ[φ] ; l·, 2: 
— φυταλίη σέβομαι (?). — Ν. 4 : Μ. Αδρ-. Σκόντιν (nom nouveau) άρξαντα και 
άγορανομήσαντα καΐ Ιερέα Φοίβου ό υιός Ζουράζ[ης] (à remarquer) τόνπατερα μνή[ας] 
χάρ[ιν]. — Ν. 16 : Προμαθίων φιλόπατρις (l'éditeur le transcrit comme un nom 
propre) καΐ Άγαθήνωρ καί Δίονύσιος οί 'Απολλώνιου "Ηρωι Ώρδιανώι (nouveau) 
;χαριστήριον. 

156. Κ. Schkorpil, Bull. Inst. Arch. Bulg., XIV (1940/42; paru en 1943), 
pp. 8-52 ^et planches VII-XLI) : Antike Denkmàler aits dem westlichen Kustenge- 
biet des Schwarzen Meeres (en bulgare; résumé en allemand, à la p. 52), publie, 
avec photographie ou fac-similé, un grand nombre d'inscriptions d'Odessos ou 
de la région. Les n. 1-55 sont des monuments, pour la plupart avec inscription, 
de l'époque gréco-romaine; les n. 60-81 sont des inscriptions chrétiennes. 
Les n. 87-112 et 82-86 rappellent ou corrigent des inscriptions déjà publiées, soit 
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de l'époque gréco-romaine, soit de la période chrétienne. Les n. 113-153 
groupent les stèles avec banquet funèbre, les n. 122-152 étant inédits. Nous les 
groupons ci-après dans un ordre tout différent, en en extrayant les données les 
plus utiles. — Les n. 26 et 27 sont transcrits» de façon incomplète, sans qu'on 
en ait reconnu le caractère. Les fàc-simile montrent qu'il y a une série de docu
ments, séparés par des blancs ; à la première ligne de chacun de ces 5 docu
ments, nous reconnaissons des restes d'une titulature impériale, au nominatif : 
ainsi 26, 1. 1 : [τό] τέταρτο[ν], chiffre du consulat ou de la puissance tribuni- 
cienne ou de la salutation impériale; 1. 8 (après un blanc) : [θεοϋ Τραϊανού Παρθι
κού υίω]νός, θεβ[0 Νέρουα εκγονος] ; 27, 1. 1 : [δημα]ρχικής έ^ξουσίας] ; 1. 5 (après un 
blanc) : [άρχιερευς μέγισ]τος, δημαρχι[κής εξουσίας] ; 1. 9 (après un blanc) : [Τίτος 
Αϊλιος Άδρια]νός ΆντΓωνεϊνος Σεβαστός Ευσεβής]. Nous avons donc une série de 
lettres impériales, dont une partie au moins émane d'Antonin le Pieux. Les 
quelques mots reconnaissables s'accordent avec cette interprétation : ainsi, 26, 
1. 4 : — εγνων (première personne) xai f,v (plutôt que τ,ν) σ — ; 1. 5 : [αποδεχόμ
ενος ουν; 1. 6 : τα της ελευθερίας [δίκαια?] ; 1. 7 : — έλυσα; 27, 1. 4 : a-t-on : [^ 
·ύτονο]μία (?) και τα τή[ς ελευθερίας δίκαια]?; 1. 6, on a la fin de l'adresse et le 
début delà lettre : [Όδησειτών τοις άρχουσι και- τη βουλ^ και τω δήμω χαίρει]ν. 
vacat Τήν ευνοια[ν — ]. Les lignes étaient extrêmement longues. Il est probable 
que, l'attention étant attirée sur l'intérêt de ces documents, on trouvera d'autres 
fragments. — Le n. 28 est relatif à des combats de gladiateurs; repris dans 
Hellenica, VU. — Le n. 33 peut s'interpréter facilement et se restituer avec de 
très courtes lacunes. Nous y reconnaissons une interdiction, et pour le présent 
et pour l'avenir, de toucher à un terrain tel qu'il est borné par une série de ces 
stèles : 1. 2-13, -προ [αγορεύει? ou προαγγελλει vel sim. τ]οΐς (copie οτε) νυν άνθ[ρώ- 
τι]οις (copie : ανο -θιε) καΐ τοις [έ'τ:ει]τα Ιπ:γενησομέ[νοις] άσινώς (ou [π]3σιν ώς?) μη, 
έξε[ΐν]αι μηδβνΐ μη[δέιτ]οτβ εντός τών [σ]τηλών τούτων [μήτ]ε σκαναι μήτ[ε-]αι μήτε 
ψαΰσαι μ[ήτ]ε έξεργάσ[ασθαι (mettre en culture)] μηδέν. Signature d'artiste : 
Έκατόδωρος Ζωπύρου έποίησεν (n. 34). 

157. Ibidem, épitaphes de haute époque grecque : notamment. n. 1, Ελύτη 
Άπολλωνίο γυνή; n. 20 : 'Ηρακλείδης Άπολλωνϊδεω. — Épigrammes funéraires : 
n. 54, début de 7 vers d'une épigramme (= Mihailov (n° 118), n. 50) pour un 
personnage très honoré : v. 1, άφθονος ίς τειμήν — ; ν. 2 : εκ δόξης αιώνες (ou 
αϊών ές- ?) ; il a porté le vêtement de pourpre et la couronne d'or (cf. L. Robert, 
Gladiateurs, p. 102) : 3, πορφΰρεον κόχλω γεγα[ώς -] ; 4, και χρύσεον κεφαλ-. 
Il a dû être prêtre de Dionysos : v. 6-7 : καΐ κισσόν περί κρατί θ[εμ·], εκ πάσης 
τελετή[ς-]. Au vers 7 : και καιρόν θλείβοντα. — Débris d 'epigram me, n. 14. — Frag
ment d'épitaphe avec interdictions : n. 13. — Quelques épitaphes d'étrangers 
avec ethniques. N. 3 : Άδυς Ήρακλέωνος Έρακλεώτης (Héraclée du Pont; sur le 
nom 'Ηδύς en Bithynie, cf. Dôrner, Inschr. und Denkmàler aus Bithynien, ad 
n. 114; Rev. Phil. 1943, 200, n. 9; Hellenica, II, 103) έτων νε' και ή γυνή αυτού 
Χρύσιν 'Ρούφου θυγίτηρ. — Ν. 123 : Ευέλπιστος Κουάρτου Χαλκηδόνιος και ή γυντ4 
αύτοΰ Καρίδαβα χαίρετε. — Fonctions : n. 26, 1. 3, écrire : [αγορανομ ?]ήσας καΐ 
·πρεσβ[εύσας] ; — η. 35, une άρχιερεια, femme d'un pontarque (déjà dans 1GR, I, 
660 et 1443); Ιερεύς και ίέ'ρ[εια] (η. 138); un ευποσιάρχης και πανηγυριάρχη^(η. 49), 
4es ευποσιάρχης (η. 50 et ΙοΟ) ; sur la fonction α'ευποσιόρχης, cf. G. Mihailov, Lan· 
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gue des inscr. gr. en Bulgarie [Bull. 1946/47, n. 143), p. 62; L. Robert, BÇH 
1928, 414-41U ; on peut se demander si elle ne concernerait pas spécialement de· 
banquets. — Au point de vue de l'onomastique, nous signalons diverses particul
arités. Noms grecs : Αΐαντίδ-ης (n. 7),Έλλτ,ν, fréquent en ces régions (n. 29; 48 ; 
142); Καλλικομάς (n. 47); Προμαθίων (n. 8 ; fréquent dans ces régions) ; noms de 
femmes : Ίαδών (n. 6). « Lallnamen » : Ά·πφί« 'Αρτεμιδώρου θυγάτηρ, γυνή δέ ΑΙαν- 
τίδου του Μενάνδρου (η. 7), Άφ[φ]ία 'Αρτεμιδώρου θυγάτηρ (η. 10), Άπφία Άγβθήνοροζ 
(η. 137), Άπφία (η. 114), Μαμάς Ζωπύρου θυγάτηρ (η. 125; cf. η. 136), et >ναι< 
Άσκληπιάδου Θυγάτηρ (η. 122). — Le nom est suivi de νεώτερος, η. 4 (cf. Kalinka, 
Ant. Denkm. Bulg., η. 283). Des affranchis : απελεύθερος (η. 11 ; η. 19). Surnoms : 
Διονύσιος Διονυσίου ό χαΐ Πειπης (η. 6). Noms indigènes : Έστιαίου Κούνουτος (η. 3.1), 
Γαίου τοϋ Σούσα (η. 130), Ζεινωπόρεις (η. 144) ; féminins : Άννώ Άγαθήνορος (η. 31), 
Ασσει (nominatif ou vocatif) Αρτεμιδώρου (η. 53); Μαχοϋ Άμύντορος (η. 31), un· 
autre Μάχου Άμύντορος του 'Ιερωνύμου (η. 47), ΠοπαΚοιράνου, Αΰτοκράτου γυνή (η. 21), 
Τουτουδω(?) (η. 128), Καρίδαβα (η. 123). Qu'est-ce que'IaO.ç (η. 131)? — Relevons 
comme noms nouveaux ou rares : Άμασιακίς (η. 122), Τωμίων £ένωνος (η. 138), 
βαθο- (η. 140). Épitaphes chrétiennes, n. 59-80. Plusieurs fois des dates (indic
tion). Mention d'un marin, n. 66 : Όξυχό/αος ναύκληρος 'Ασιανός Πηλαείτης τό» 
β(ον καλώς διάξας; il s'agirait de l'île de Pélè dans le golfe de Smyrne. Un «jxpivd- 
ριος (n. 68; cf. n. 61, restitué) ; un -κριμιχήριως (n. 78). 

158. Marcianopolis. —Bull. Inst. Arch. Bulg., XIV (1940/42), p. 277, à Mar- 
kovo : Τοΐς θειοτάτοις αύτοκράτορσ.ι Π. Atxiwito Ουαλεριανω χαΐ Γαλληνω χαΐ Ούαλί- 
ρ ιανω νέφ Καίσαρι ή Μαρχίανοττολειτών ιτόλις Ιν τοϊς Ιδ(οις δροις. Ευτυχώς. — Cf. 
Kalinka, Ant. Denkm. Bulg., n. 58. 

159. Bull. Inst. Arch. Bulg., 15 (1946), dans la chronique archéologique, 
quelques fragments d'inscriptions : pp. 174; 188-189 (Marcianopolis), 228 : Δίζα< 
βίντου îspsùç έχτώντής θεοϋ άνέστησα τα έργον; — Κυρία Άρτέμ[ιδι] Ούαλεντΐνα. 

160. Région de Provadija (vers Marcianopolis). — Κ. Schkorpil (n* 155), 
pp. 138 sqq., publie 28 reliefs avec le Cavalier, provenant des villages de Bres- 
tino (Karaaé-Sofular), Sultanci (Sultanlar), ^itnica (Testedzi), Manastir, Staro- 
selec (Eski-Arnautlar), Bozvelijsko (Kada-Kjoj). Signalons la stèle d'un éleveur 
de moutons : Μάρκος -προβατοβοσχός θεω "Ηρωι άνέθηχεν (n. 26); — la dédicac· 
déjà connue au "Ηρωι Παλαδεινηνφ et Οεω Παλαδεινηνφ (n. 40) ; — la dédicace "Ηρω» 
émanant de Πιέζεις ΕΙσατράλεος (n. 48). 

161. G. Kazarow, Bull. Inst. Arch. Bulg., XIV (1940/42), Antike Denkmiiler au$ 
Bulgarim (en bulgare); p. 56, n. 4 : à Provadija, sur un bas-relief du Cavalier 
thrace, "Ηροι [Αυλού]ζενις Έπτατράλεος ευχή [ν"). 

162. Région de Popovo, à l'ouest de Shumen. — Velkow, Bull. Inst. Arch. 
Bulg., XIV (1940/42; en bulgare), p. 216, n. 1 : relief de Zeus et d'Héra, ave· 
Finscription : θεοΐς έπηκαοις ΔιΙ καΐ "Ηρα Πό(·κλιος) Ούιρδίος Βάσσος νεωκόρος εόχή». 
— Ν. 3, sur la base d'une intéressante «culpture représentant un combat de gla
diateurs : Έπιπτδς πουλσάτωρ. Repris dans Hellenica, VII, ch. 15. 

163. Nicopolisde VIstros. — G. M. Bersanetti, Athenaeum 19 (1941) 144-148 : 
Ancorasu Menofilo, legato délia Mesia Inferiore, maintient contre A. Stein (Bull. 
1941, 94) que le nom du gouverneur qui a été martelé dans les inscriptions IGR, 
I, 580 et AM, 43 (1923), 113, n. 25, est celui de Ménophilos et non d'un C. Pe.... 
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Car il avait établi que le gouvernement de Ménophilos s'étendait de 238 à 241 
(ibid., 16 (1938), 233-238 : Nota sulla fine, del gomrnatorato délia Mesialnferiore 
di Menofilo) et l'une des inscriptions est datée avec certitude de 239 ou 240 
(1er consulat de Gordien). „· ^. 

164. Nord de la Bulgarie. — G. Kazârow, Annuaire Musée National Bulgare, 6 
(1932/34; paru en 1936), 39-45 : Mithrasdenkmal&i, ans Bulgarien. Parmi les six 
reliefs mithriaques que publie K., l'un (p. 42-43, n. 5), provenant sans doute du 
Nord de la Bulgarie, porte un fragment de dédicace : [-θ]εψ Μίθ[ρα] | -ενις Τυρ-. 

165. Kallatis. —S. Lambrino, Epigraphica, VII (1945), 22-26, restitue le fra
gment de décret honorifique stoichedon signalé Bull. 1939, 236, et ses suppléments 
sont justes dans la plus grande partie du texte; mais les difficultés qui nous 
avaient retenus jusqu'ici d'en proposer la restitution complète ne sont pas 
résolues : à la ligne 2, après έπβΐ (ou επειδή), on attend les noms des person
nages honorés (1. 3, il pourrait y avoir Ε]6πολεμ,[βυ-] aussi bien que -ο]υ, Πολέ
μων-]); seulement 1. 4, il semble que -atoi (o,u τλιοι), soit la fin d'un ethnique; 
alors que faire des syllabes δαμο et de la lacune qui suit, placées entre cet ethni
que et ίνδρες αγαθοί και πρόθυμοι que l'on attendrait aussitôt après ? Si l'on res
titue, 1. 4, ΑΣΚΑΙΦΙ : [Ίφιάδ]ας καΐ Φί[λων], comme le propose L., il n'y aurait 
pas le patronymique, ce qui serait étrange. L. 8-10 :[είς ταν άνα]κομιδαν [των 
φυγάδων] est parfaitement arbitraire, et l'expression est d'ailleurs un peu surpre
nante; on peut avoir ou κομιδάν seul, ou un autre composé; même avec άνακο- 
μιδάν, bien d'autres hypothèses qu'un retour d'exilés sont possibles. On ne voit 
pas pourquoi le fait qu'il y a au moins deux personnes honorées ferait écarter 
l'hypothèse d'un transport de blé ou d'autre chose. Il n'y a aucune raison de 
rattacher ce document au rappel des bannis ordonné par Alexandre. 

166. Tomis. — Ad. Wilhelm, Sitz. Wien, 224, IV (1947), pp. 55-56 ; dans l'épi- 
gramme Gladiateurs, n. 41, v. 8, W. introduit la lecture et la restitution de 
Kondoléon : εκχθ [ρών],' avant ψυχαί. 

167. V. Bechevliev, Ann. Musée Nat. Bulgare, 7 (1942; paru en 1943) : Zvoei alt- 
christliche Inschriften, 232-234, revient sur l'épitaphe chrétienne d'un archer, 
Atala. Ce nom Atala, déjà considéjé^commè touranien, et même précisément 
hun, serait identique à Attila. Pour J& η$ηα du père, Τζειουκ = Zùk, B. trouve 
des parallèles en protobulgare. Cette inscription du vi« s. est le premier souvenir 
de Protobulgares établis dans la Dobroudja. — B. n'a pas connu l'édition de Fie- 
biger (cf. Bull. 1941, 34), où ces noms sont considérés comme germaniques. — 
Cf. Bull. 1942, 99. 

Voir n° 16. 
ILES DE L'ÉGÉE 

168. Délos. — J. Tréheux, BCH 1946, 560-576 : Orlygie, veut montrer que, 
i'Ortygie d'Homère étant Rhénée, la νήσος της 'Εκάτης ou νήσος ή ιερά της 'Αρτέμιδος 
ou ίερα νήσος des inventaires déliens n'est pas le plus grand des îlots du chenal 
qui sépare Délos de Rhénée, mais Rhénée même, où se trouvait la nécropole 
délienne. L'Artémision « dans l'île » était à Rhénée ; de même le ίερόν της 'Ορτυ
γίας ou Ortygion. — II ne semble pas que, dans cette interprétation, T. réussisse 
à expliquer le passage des comptes {IG, XI 2, 145, 1. 8-9) sur le salaire payé των 
νεκρών [εξα]γαγοΰσιν εκ της ιεράς Νήσου και κατορύξασι μισθωτοΐς. 
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169. W. Deonna, BCH 1946, 154-163 : La végétation à Délos, utilise les comptes 
et les inventaires, souvent d'après les anciennes éditions. 

Π0. L. Robert, Hellenica, II, 32-33, identifie le personnage honoré de la proxé- 
nie par le décret IG, XI 4, 518 : Άντίοχος θεοδίκου Λαμψχκηνός au proxène d'Érétrie 
IG, XII 9, 216. 

171. L. Robert, Hellenica, II, 92-93, montre que l'ethnique du faiseur de tours 
qui a donné des représentations d Délos, IG, XI 2, 120, 1. 47-48, θηρασιάτης, atteste 
que la ville de Thérasia eut au moins un temps une existence indépendante. 

Voir n°3 50, 184. 
Π2. Rhodes. — T. W. French, dans une chronique sur les trouvailles archéo

logiques dans le Dodecanese, JHS, 65 (1945), publie, p. 102, la photographie d'un 
décret de Rhodes trouvé dans le fossé près de la porte St. Àthanase. Nous l'avons 
déchiflré sur la photographie; c'est un décret réglementant la consécration de 
statues et d'offrandes dans le sanctuaire d'Asclépios. Il en existe dans le sanc
tuaire pour lesquelles une demande, αίτησις, avait été faite. On interdit désormais 
d'introduire une demande pour faire une consécration dans une partie du sanc
tuaire que l'on délimite (1. 11-15), ainsi qu'en tout lieu où elle gênerait les pr
omenades ; si quelqu'un en fait une, les astynomes feront transporter l'offrande 
ailleurs (pour des αιτήσεις relatives à la consécration de statues, cl. le décret de 
Ltndos, 419, L 43 sqq. ; pour des interdictions analogues concernant le lieu de 
consécration, cf. les exemples cités par L. Robert, Hellenica, III, p. 29, n. 1, et 
le portique d'Attale à Delphes, Ad. Wilhelm, Jahreshefte VIII (1905), p. 12). 
Suivent les prescriptions pour la gravure du décret sur une stèle et son érection 
dans le sanctuaire à l'endroit que l'architecte indiquera. Les frais seront fournis 
par les trésoriers, sans doute sur les fonds du dieu. (Pour la restitution de l'im
pératif pluriel en -ντω à la fin de la 1. 25, cf. les remarques de Ch. Blinkenberg, 
Lindos, II, p. 788). Voici la restitution que nous proposons (une révision de la 
pierre elle-même permettrait peut-être de corriger certains détails) : 

["Εδοξε ται βουλαι κ]αΙ τώι δάμωι ■ π 
[ — δ'πως ] εν τώι τε μένει του [Άσκλα]- 
[πιοΰ — ά]νδριάντ.ς και τάλλα ά[νχθή]- 

4 [ματα — μη] γίνωνται αΐτήσιες μετά [ταν] 
[κυρωσιν? το]ΰίε τοΰ ψα[φ]ίσματος ΐς ταν .. 
[ κ]αΙ μηθείς ποιήται ταν αΐτησιν άνα- 
[θέσιο; εις] τους περιπάτους τους δπάρχον- 

8 [τας εν τ]ώ·. ίερώιτοΰ Άσκλαπιοΰ· δεδόχδαι 
[τώι δάμ]ωι· μή έξέστω μηθενΐ αΐτήσασ- 
[θαι άνά]θεσιν άνδριάντος μηδέ άλλου ν 
[άναθή] ματος μηδενός ες τό κάτω μέρο[ς] 

12 [τοΰ τ]εμένευς από τε τοΰ προπύλου 
κιας εστε ποτ' τα αναθήματα 

[ών] έντι ταΐ αίτήσιες πρότερον γεγενη- 
[με]ναι, ή ές άλλον τινά τόπον εν ώι στα- 

16 [Θ]ίντα τα [ά]ναθήματα κωλύσει τους περι
πάτους· ε! [δ]έ τίς κα έ*ν τούτωι τώι τόπωι 
αίτήσηται άνίθεσιν, άκ[υ]ρος έστω αύτ[οΰ] 
[κ]αί ά αίτησις, xal τοί αστυνόμοι, ει κά τις 
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20 fava]6f,t, μεθελόντω τα αναθήματα έ*ς <2λ- 
[λον τό]πον το ôè ψάφισμα τόδε αποδόσ- 
[6ων τοί π]ωληταΙ αναγράψαι έστάλαν λι- 
[θίναν mal στ]ΐβαι εν τώι τεμένει τοϋ Άσ- 

24 [κλαπιοϋ ες δν] νια ό αρχιτέκτων άποδεί- 
[ξιτ\ τόπον τά δέ τελεύμ?]ενα τοί ταμίαι διδ<5ντ[ω] 
[ — εκ των χρημ?]άτωντο3 

[Άσκλαπιοΰ]. 
Π3. L. Robert, Hellenica, II, 125-126, critique la restitution proposée par.Blin- 

kenberg, /. Lindos, 312, pour IG, XII 1, 45 : εν τδι [φυλακίδ]ι, au lieu de [ναυαρχίδ]ι, 
car, dans les textes qui mentionnent les φυλακίδες, on voit qu'il y en avait plu
sieurs dans une flotte. Cf. n° 49. 

Voirn·» 20, 28. 
Π4. Lesbos. Mytilène. — L. Robert, Hellenica, II, 81, interprète dans l'épi- 

taphe iff, XII î, 368, ευσεβευ non pas comme un qualificatif du mort, car il fau
drait ευσεβή, mais comme un ethnique au vocatif : Ευσεβεϋ, de la ville d'Eusebeia, 
nom que portèrent deux villes de Cappadoce un certain temps : Tyane et Mazaka. 
L'ethnique de l'une ou l'autre de ces villes se trouve sous la forme Εύσεβεάτης à 
Athènes et à Lindos. 

175. Ad. Wilhelm (n° 21) corrige, dans l'épitaphe métrique IG, XII 2, 489, vers 
11, δαϊτ' επιτυμβιδίτ,ν πόρσυε, au lieu de πόρθυε. Il retrouve le mot dans l'épigramme 
Ath. Mitt. 1819, 14, n. 2, vers 6 : ήώς δ' αντί χ*ρας δάκρυα πορσύεται (Cyzique). 

176. Théra. — Α. Ferrua (n° 4), 149-167 : Gli angeli di Tera, maintient, contre 
M. Guarducci, le caractère chrétien des inscriptions funéraires de Théra men
tionnant l'ange du défunt. 11 n'a pas connu nos remarques et nos références 
Bull. 1941, 106. 

Voir n· 1Ή. 
177. Kos. — R, Herzog, Riv. Fil. 1942, 1-20 : Symbolae Calymniae et Coae 

(article en latin), publie ou republie quelques inscriptions trouvées pour la plu
part à Kos, sauf une à Kalymna, et relatives presque toutes à Kalymna et aux 
rapports entre Kos et Kalymna. Voir, outre les nos 178-181, ci-après les n*s 185 et 
186. 

178. R. Herzog (n° 177), pp. 5-8 : 2. Coornm et Calymniorum όμοπολιτεία, publie 
un texte d'une trentaine de lignes bien conservées, trouvé à l'Asklepieion en 1907. 
Cette δμοπολιτεία (le mot est nouveau) est datée par la mention d'un Ptolémée, 
que H. identifie à Ptolémée Soter; ce souverain aurait fait conclure cette όμοπο- 
λιτεία en 309/8 ; rompue sous la domination de Démétrios, elle serait rétablie 
(1. 15) après 294 et 288, sous Ptolémée Soter encore. L'accord semble avoir mis 
les Kalymniens en tutelle. Kos envoie un stratège; les Kalymniens jurent d'obéir 
aux lois de Kos et décroître le territoire de Kos. Remarquons aussi que cette 
δμοπολιτεία n'est pas réglée par un traité, une «υνθήχα, mais par des διαγραφαί. 
Malheureusement cette stèle tant attendue ne nous donne pas l'acte réglant les 
conditions de Ι'όμο-πολιτεία, les διαγραφαι αϊ υπέρ τας όμοπολιτείας (Ι. 17-18). Elle 
est tout entière consacrée aux prescriptions relatives au serment; tel est l'objet 
de la proposition : Στασίλας Αυκόφρονος είπε. D'abord le serment des citoyens de 
Kos. On élira deux όρχωταί de chaque tribu, un secrétaire pour chaque tribu, et 
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un homme pour faire réciter la formule ; ie serment aura lieu à l'agora : Ιλέσβαι 
«ρκωτας δύο έξ έκάστας φυλάς, οΐτινες όρκιξώντ: τους πολίτας εν τδι άγοραι πρό των 
αρχείων, και γραμματή έ*ς έκάσταμ φυλάν και τον ύπαγορεύοντα τον δρκον (Ι. 1-4). 
Pour les citoyens de Kalymna, les Koiens éliront un ορκωτής de chaque tribu et 
un seul secrétaire pour le groupe; le stratège envoyé par Kos réglera les con
ditions : Ιλέσθαι δέ καΐ εις Κάλυμναν Ι'να εξ Ικάστας φυλάς και γραμματή τούτοις, 
•δρκιζόντω δέ ^οϋτοι εϊ κα δ στραταγός δ αποσταλείς ΰπό τοϋ δάμου ποτιτάσσηι (1. 4-7). 
Les polètes fourniront les victimes, pour Kos et pour Kalymna, à savoir un 
taureau, un verrat et un bélier : τοί δέ πωληταί μισΟωσάντω ήδη . διξα ορκωμοσία 
■παρασχεΐν τοις πολίταις αύτεϊ τε καΐ εις Κάλυμναν τα δέ ορκωμοσία έστω ταΰρος, 
κάπρος, κριός, τέλεα πάντα (1. 7-10). Tous les citoyens prêteront serment devant 
l'une ou l'autre des commissions : τοί δέ πολΐται πάντες ήβαδόν όμνυόντω, πρατοι τοί 
προστάται και τοί στραταγοί · των δέ άλλων δσσο·. μέν ώδε έπιδαμευντι ποτϊ τους δρκω- 
τας τους αίρεθέντας ώδε, τοί δέ λοιποί ποτί τους εις Κάλυμναν αποστελλόμενους· όρκι- 
ζόντω δέ τοί άνδρες τόν δρκον τόνδε (1. 10-14). On doit être fidèle au régime établi, 
aux lois et décrets de Kos et aux règlements sur Γόμοπολιτεία : Έμμενώ τάι καθεσ- 
■τακυίαι δαμοκρατίαι και τδι αποκαταστάσει τας όμοπολιτείας και τοις νόμοις τοις έγ Κώι 
πατρίοις υπάρχουσι και τοΐς δόγμασι τας εκκλησίας και ταϊς διαγραφαΐ; ταΐς υπέρ τας 
όμοπολιτείας (1. 14-18). On sera fidèle aussi à l'alliance avec Ptolémée et aux autres 
traités d'alliance : έμμενώ δέ και τδι ποτί βασιλή Πτολεμαϊον φιλίαι κ*ί συμμαχίαι 
και ταΐς συνθήκαις ταΐς ποτί τους συμμάχους τώι δάμωι κεκυρωμί'ναις (Ι. 18-20). On 
repoussera tout régime oligarchique, tyrannique ou non démocratique : ολιγαρχίαν 
δέ ουδέ τύραννον ουδέ άλλο πολίτευμα έ'ξω δαμοκρχτίας ου καταστασώ παρευρεσει 
ούδεμιάι ουδ' εϊ τίς κα άλλος καθισται έπιτραψώ, αλλά κωλύσω κατά το δυνατόν (Ι. 21- 
23). Il est fait mention spéciale de l'acropole et des forts de la région : ουδέ τών 
φρουρίων ούθέν ουδέ οίκραν καταλαψεΰμαι οΰτε αυτός εξ ιδιαζό μένος οΰτε άλλωι συνεργών 
παρευρέσει ουδεμιαι (1. 23-25). On devra veiller à l'intégrité du territoire de Kos et 
essayer de l'accroître : ουδέ ταγ Κώιαν έλάσσω γινομέναν περιοψεΰμαι, άλλ3 αυξησώ 
κατά δύναμιν ταν αύτοΰ (1. 25-26).. La dernière partie du serment concerne les 
•devoirs du citoyen comme juge, électeur et votant : εσσεΰμαι δε και δικαστας δίκαιος 
•και πολίτας ίσος, χειροτονών και ψαφιζό μένος άνευ χάριτος δ κα μοι δοκήι συμφέρον 
ημεν τώι δάμωι (Ι. 27-29). Les dieux invoqués sont Zeus, Héra et Poseidon (1. 29-30). 

179. R. Herzog (n° 177), pp. 8-9 : 3. Honores Praxilae Coo a Calymniis iributi. 
Fin d'un décret de 16 lignes, de Kalymna, pour Praxilas de Kos, trouvé à l'Asklé- 
pieion en 1903 ; dans la partie conservée, on élit des ambassadeurs pour demand
er la gravure du décret dans l'Asklépieion de Kos et la proclamation des 
honneurs εν τε τώι χορικώι άγώνι τών Διονυσίων και εν τώι γυμνικώι τών μεγάλων 
"Άσκλαπιείων. Le décret est gravé εις το ιερόν τοΰ 'Απόλλωνος του Δαλίου τοϋ έγ 
Καλύμναι par les soins des δάμαρχοι. Η. suppose qu'il s'agit d'un médecin et date 
le décret, d'après l'écriture, de 250-240. 

180. R. Herzog (n· 177), pp. 9-10 : 4. Honores Antipatro medico Coo a Calymn
iis tributi. H. republie le décret de Kos, trouvé à Kalymna, SGDI, 3619 (au 
British Museum, GIB M, 260), qui est une réponse à un décret de Kalymna hono
rant 'Αντίπατρος Διοσκ[ουρίδα], 11 publie un fragment (9 lignes mutilées) trouvé à 
l'Asklépieion de Kos en 1902, du décret de Kalymna (1. 6 : ό δάμος ό Καλυμνίων) 
honorant Άντίπατρο[ν Διοσκουρίδα] (1. 9) ; c'était un médecin; l. 1-4 : [πολλοίς] 
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των πο[λιτοίν καί των ξένων των παρεπιδαμεύντων παρα]ίτιος γέ[γονε τας σωτηρίας τοίις 
τα·. νάσ]ω πιεζευμενος σ[ώσας Ικ των μεγίστων και εσχάτων] κ[ιν]δύνων. Η. nous 

informe qu'il connaît toute la carrière de ce médecin, qui vécut vers 150, était le 
fils du citharède Διοσ*ουρίδας 'Αντιπάτρου; « après avoir exercé officiellement à 
Kalymna, il fut médecin public à Kos, dans le dème d'Halasarna qui l'honora; 
après quoi il fut appelé dans le corps médical urbain. Nous apprenons sa car
rière par un décret d'Halasarna en l'honneur d'un de ses disciples et assistants 
(ύπηρέτου), Onasandros, fils d'Onasimos ». 11 promet de le publier... « in 
Sudhoffii Archivio hist. ined. » [sic]. 

181. R. Herzog (n° Π7), pp. 12-20 : 6. Laudes Nicomedis Arislandri f. Coi. 
H. nous fait venir l'eau à la bouche en nous annonçant que maintenant les 
petits débris de /. Cos, n. 17-19, ont été augmentés de telle façon par d'autres 
fragments qu'on voit qu'il s'agit de décrets rendus en l'honneur d'un Νικομήδης 
Άριστάνδρου Κώιος, qui était un officier d'Antigone le Borgne (διατριβών παρά 
*Αντ·.γόνωι) et qui avait rendu de grands services à des cités, à leurs ambassades 
et à leurs concitoyens; « décréta sunt 'Αθηναίων Έφεσίων Μιλησίων Γρυνέων 
Φωκαέων Κωμητών {sic) Άντανδρίων Άμαξιτέων Σαμίων Χίων 'Αθηναίων τών εν Αήμνωι 
aliorumque incertorum ». Mais, suivant son habitude, vieille de 40 ans, H. 
garde pour lui ces bonnes choses, dont certaines semblent uniques par leur 
intérêt, et il nous octroie une nouvelle édition des fragments du décret athénien 
Paton, /. Cos, 17, 1. 1-11, accru de deux petits morceaux qui n'apportent rien de 
neuf et d'une généreuse restitution exempli gratia. H. suppose que le décret de 
Kos .SGOi, 3621, se rapporte au même personnage et discute contre M. Segre 
qui l'avait attribué à l'époque d'Antigone Gonatas (Riv. Fil. 1934, 184-186); l'écri
ture serait certainement de la fin du iv° siècle. Il y ajoute, avec quelque hési
tation, un fragment nouveau, donnant : — ται ■ Πασίας Άρισταγόρα είπε · — 
[πολ]λα και μεγάλα ευεργετηκώς . — σας τους τ[ε τών ·πο]λι,ταν. 11 réproche à tous 
ses prédécesseurs de n'avoir pas donné de restitution de ce document : « nemo 
eorum conatus est fragmentum snpplere, iinmo satis habuerunt de argumento 
et de tempore coniecturas lacère » ; il offre intrépidement une restitution (80 à 
85 lettres à la ligne, dont environ 25 sont conservées) de ce fragment pourtant 
peu banal. Signalons que M. Segre (n° 182), 33, écrivait en datant récemment 
ce fragment de l'époque d'Antigone Doson : « tornerô su questo documento 
che ho riveduto nel 1938, e di cui ho trovato a Goo altri frammenti ». — La res
titution, absolument arbitraire et même invraisemblable dans ce contexte, de 
bannis, que H. introduit à la 1. 4 (1. 1 de SGDI, 3621) nous vaut de connaître 
enfin quelques lignes (p. 15) d'un texte important que H. a annoncé plu
sieurs fois depuis 1902 : c'est une διάλυσις que, vers 300 (jusqu'ici II. indiquait 
ive siècle), des διαλλακταί Κώιοι ont ménagée entre les habitants de Télos et des 
exilés de retour; H. en cite les lignes relatives au serment : δπως δέ και Τήλιοι. 
καΐ εις τον έπίλοιπον ypovov όμονοεΰντες διατελώντ·., όμοσάντω τοί γεγενημένοι από τε 
οκτωκαίδεκα ετέων πάντες θεός τος όρκίος κατά ίερών νεοκαύτων τον ό'ρκον τόνδε· 
*£μμενώ εν τώι πολιτεύματι τώι καθεστακότι και διαφυλαξέω ταν δαμοκρατίαν καΐ ου 
μνασικακησέω περί τών [έν τάι κ]ρίσ[ει] γενομένων ουδέ πραξέω παρά ταν διάλυσιν 
τάνδε ουδέν [ουδέ] δ'πλα εναντία θησεϋμαι τώι δάμωι ουδέ ταν άκραν καταλαμψεϋντι 
συμβουλευσέω ουδέ οίλλωι έπιβουλεύοντι ουδέ καταλύοντν τον δαμον είδώς επιτρα- 
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ψέω * at δε κα αισθωμαί τίνα νεωτερίζοντα ή συλλόγους συνάγοντα επί καταλύσει τοΰ 
δάμου, δηλωσέω τοΐς άρχουσιν * ευορκεΰντι μέμ μοι ημεν πολλά αγαθά, έφιορκεϋντί Se 
τα εναντία. — La mention d'Halasarna à la ligne 6 (3) de SGDI, 3621, amène H. à 
citer (p. 16) un morceau du début, encore inédit, du décret d'Halasarna Sylloge*, 
568, pour Dioklès : (1. 9 sqq.) καθ1 δμ μέγ γαρ καιρόν ποταγγέλλετο εν τώι Κρητικώι 
πολέμωι έπιβουλεύεσθαι τον τόπον, αυτός παραγενόμενος μετά πλειόνων συνεφώδευε 
μετά των τεταγμένων επί τ5ς φύλακας τός τε κατοικεϋντας ποφακιχλέσας παρεστάσατο 
συνελθεϊν ες τό περιπόλιον καί συνδιατηρεΐν μέχρι δ'του συνέβα τας έπιβολας αποσστα"- 
μεν τός ύπεναντίος ■ δπως τε καΐ εν τώι ένεστακότι πολέμωι διαττ,ρηθτ,ι πλείονας έπ1.- 
βολας ποευμένων των πολεμίων, καθ' δν καιρόν συνάχθησαν ές Άστυπάλαιαν ναυτικαί. 
καί πεζικαι δυνάμιες πλείονες, όργανα τε άνάγαγε και βέλη καταπαλτικα κτλ. — Η. se 
demande s'il ne faut pas rapporter à Nikomédès (on n'en voit aucune raison) 
l'initiative du décret fragmentaire sur la marine Riv. Fil. 1933, 365 sqq , que 
M. Segre rapporte à un siècle plus tard, au temps de la guerre Cretoise ; 
« officii raei duco aliam tenons restitutionem proponere ». — H. réunit quelques 
fragments d'un monument de famille de Nikomédès : a (sans indication sur la 
forme et les dimensions de la pierre) : [Έρυθρ?]αϊοι Νικομήδει καί Κλευμάχωι 
Άριστίνδ[ρου Κώιοις | εδωκα]ν άτέλειαν των εισαγομένων καί έξαπο[στελλο μένων] καΐ 
πολιτείαν καί εγκτησιν έαμ βούλωνται εφ' [ϊσηι καί όμοίηι]. [1. commente : εξαπο 
sic, non έξαγο[μέν,ων], ut plerumque ». Il paraît difficile de ne pas rétablir έξαγο- 
[ μίνων], d'où que vienne l'erreur. — 6 = /. Cos, 22T : Όλυμ[π]ιας ά Νικομήδευς 
καί Κλευμάχου [μάτηρ], — c = I. Cos, 221 : Νικομήδης Άριστάνδρου. Sur un fra
gment remployé, signature d'artiste du i" siècle a. G. : Μενεγένης "Α[νδ]ρωνος 
Κυρηναΐος έπ[ο]ίησε. — P. 19, Η. signale qu'il a trouvé de nombreux débris d'une 
loi (en grec) du triumvir Marc Antoine donnant la cité romaine à des citoyens 
de Cos; les noms du triumvir ont été martelés. — P. 20, il rattache à cette 
famille la mention ιερέα — [θεών? Νικ]ομηδείων dans Maiuri, Silloge, n. 415. 

182. M. Segre, fiend. Pont. 17 (1940-41), 21-34 : Anligono Dosone e Coo. S. 
reproduit, avec photographie, le décret de Kos, trouvé à Kalymna et conservé 
au British Museum, GIBM, 247 (SGDI, 3611) ; 1. 11-12, il restituerait : χρήματα ες 
τε τόν ψαφι[σθέντα βοήθειαν (plutôt que στόλον, avec Hicks, et en écartant στέφανον 
de Newton; mais le genre du mot ne convient pas; S. n'excluait pas d'ailleurs 
un tout autre sens, comme ξενισμός ou autre chose) τοπ β]ασιλεΐ Άντιγόνωι καί ες 
ταν [μισθοφοραν (avec Newton et Delamarre) των] στρατιωταν. Il rapporte aux 
mêmes circonstances un autre décret de Kos, trouvé lui aussi à Kalymna, dont 
il donne une photographie et une restitution conjecturale GIBM, 267 {SGDI, 
3612). Il soutient, comme Delamarre, que l'écriture ne permet pas de penser à 
Antigone le Borgne, et qu'il ne peut être question que de Gonatas ou de Doson. 
Des considérations prosopographiques lui font choisir fermement Doson. Nous 
ne voyons pas en quoi cela donne « la première attestation épigraphique cer
taine de l'expédition d'Antigone Doson en Carie ». — S. publie, avec photo
graphie, des tuiles de Kos qui portent l'inscription : δαμοσία et Άντιγονείου. Ce 
sanctuaire d'Antigone est connu par une loi sacrée inédite relative à Dionysos 
Thyllophoros et identique à /. Cos, 27 (Sylloge*, 1012) ; S. publie l'amendement 
(5 lignes) qui est nouveau : [Πα]ναμυας θευδότου είπε · xï μέν άλλα καθα τας δια- 
γρα[φα]ς · 8πω[ς δ]έ τό Ιερόν τοΰ 'Αντιγόνου έπισκευάς [τε] καί τιμα[ς πάσ]ας τυγ- 
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χάνηι, ά πριαμένα ταν ίερωσύ[ν]αν τ[οΰ Διονύ]σου του θυλλοφόρου [κατ]α6αλλέτω 
έπ[1 τ]ον λόγον επιστατ[άν του Άντιγονέίου καθ'] Ιίκαστον ένιαυτον εις έπισκε^άν τοΰ 
Χκροΰ δρα]χμας εκατόν; S. restitue sur ce modèle les lignes 69 sqq. de I. Cos, 27. 
— P. 28, S. donne les conclusions de son étude sur les rapports entre ÏLos et 
Kalymna au m* et au h» siècle. — P. 33, il signale la trouvaille de nouveaux 
fragments du décret Riv. Fil. 1934, 184 sqq. {GIBM, 336; /. Cos, 7); p. 31, celle 
de documents inédits relatifs aux rapports d'Antigone le Borgne et de Kos. 

183. M. Segre, Rend. Pont. 17 (1940-41) 37-38 : Le terre del re Perseo a Coo, 
publie, avec photographie, la borne d'un terrain appartenant au roi de Macé
doine Persée : "Ορος χωρίου βασιλέως Περ<τ(έ)ως. Elle a été trouvée, en place, dans 
le dème d'Halasarna. Il est curieux de constater qu'un roi possède ainsi des 
terrains dans un pays qui ne dépend pas de lui. Sur les partisans de Persée à 
Kos, cf. Polybe, XXX, 7, 9 sqq. 

184. L. Laurenzi, Clara Rhodos, 10 (1940), 27-38 : Iscrizioni dell' Asclepieio di 
Coo, publie, avec de belles photographies, 4 décrets intéressants trouvés à TAs- 
klepieion en 1930, dans des thermes de basse époque qui ont utilisé les maté
riaux d'un édifice hellénistique. Ces trouvailles ont été beaucoup plus riches. Il 
y avait aussi des décrets (milieu du m* s. a. C.) de villes de Macédoine (Amphi- 
polis, Kassandreia, Philippes), de Corcyre, de Gela relatifs aux Asklepieia, un 
fragment de décret relatif aux Hyakinthotrophia de Cnide. Malheureusement, 
comme R. Herzog a découvert en 1902-1903 des décrets d'autres villes de Macé
doine (Pella), de Thrace (Ainos, Maronée), d'Italie et de Sicile (Naples, Elea, 
Camarina et le roi Gélon de Syracuse), du Péloponèse (Sparte, Messène, Thel- 
phousa, Elis, Aigeira), un autre morceau du décret de Cnide sur les Hyakin
thotrophia avec réponse de Kos* et qu'il les garde, depuis 45 ans, soigneusement 
inédites, on a jugé bon d'envoyer les nouveaux documents rejoindre les pre
miers dans les dossiers de R. Herzog. Peut-être nos petits-neveux verront-ils la 
publication de ces documents si importants, semble-til, pour l'épigraphie et 
l'histoire de nombreuses villes du monde grec, et précisément pour des régions 
peu favorisées jusqu'ici par la chance de trouvailles de haute époque hellénis
tique. — N. 1 : 25 lignes de la fin d'un décret de Samos pour des juges de Kos. 
Une stèle sera érigée dans l'Héraion, l'autre dans le temenos de la reine Phila 
quand il aura été achevé. Précisions sur le mécanisme de l'octroi du droit de 
cité (1. 13-17) : δίδόσθαι δέ αυτοϊς καί πολειτείαν εφ' !σηι και όμοίαι και έ*πιψηφίσαι 
τ6ν δήμον εν άρχαιρεσίαις κατά τον νόμον, τους δέ πρυτάνεις τους πρυτανεύοντας τδμ 
μήνα [τον Άν]θεσ[τηρι]ώνα προαγαγεΐν υπέρ ττ,ς πολει[τε]ίας και της προξενιάς δπως 
ό δήμος διαψηφίσηι καθότι έ*ν τώι νόμωι γέγραπται. Après le décret, unfamende- 
ment (1. 30-34) relatif à l'expédition du décret à Kos. — N. 2 : fin d'un décret 
d'Érythrées pour des juges de Kos (20 lignes). — N. 3 : lettre de Gortyne rela
tive au médecin Hermias de Kos, qui a soigné les Gortyniens et leurs alliés pen
dant une guerre (26 lignes). On avait déjà le décret de ces alliés, les Cnossiens, 
pour ce même médecin, Sylloge*, 528. Hermias avait été envoyé par la ville 
(cf. le décret de Cnossos), 1. 2 sqq. : Έρμίας Έμμενίδα χ[ει]ροτοντ,6ένς υφ' ύμίων 
χαί άποστευθένς παρ' άμέ ιατρός ; cf. 1. 6-7 : άξ(ως — — άμίων των δόντων ύμΐν ταν 
επιτροπαν τ5ς αίρέσιος τώ ίατρώ. Les services dans la guerre sont ainsi racontés, 
1. 13-17 : συμμάχων τε άμΐν πολλών παραγεγονότων καθ1 δν καιρόν επολεμίομεν, καΐ 
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τούτων ταν αύταν επιμέλειαν έποιήσατο και έσωσε ε? μεγάλων κινδύνων, βουλωμένος 
εύχαρισττ,ν τδι αμάΊ πόλει. Maintenant le médecin demande qu'on le laisse partir 
et on le fait accompagner par deux citoyens, 1. 17-21 : έπεί δε Ιπεύθων επί ταν 
έσκλησίαν αξίωσε άμέ άφέμεν αυτόν ες ταν ιδίαν, έπεχω[ρ]ήσαμεν συναπεστήλαμέν τε 
των πολιταν [α]ύτω Σόαρχον και Κύδαντα, βωλόμενοι αύτψ εδ[χαρι]στϊ\ν. Il était 
resté cinq ans, 1. 8 : ίτια πέντε. Cet Hermias avait été honoré aussi à Halicar- 
nasse {Rev. Phil. 1939, p. 165). — Ν. 4 : décret de Kos sur la publication d'un 
décret de Délos en l'honneur du médecin Philippe de Kos (25 lignes). La statue 
de ce médecin à Délos était connue par /G, XI 4, 1018 et /. Délos, 399, A, 
1. 36 sqq. La couronne sera proclamée aux concours gymniques des Asklepieia 
et le décret sera gravé dans le sanctuaire d'Asclépios. La dépense est prise sur 
un fonds réservé aux travaux mis en adjudication par les polètes, 1. 20-22 : το δέ 
«νάλωμα τοί ταμίαι τελεσάντω άπα των ες τα υ~ο πωληταν ϊργα μισθούμ3να. L'am
bassadeur, invité au prytanée, reçoit 30 drachmes pour les frais du sacrifice qu'il 
aura à offrir, 1. 23-25 : δόντω δέ αύτώι και τοί ταμίαι ες θυσίαν άπο των προπεπορι*- 
μένων χρημάτων δραχμάς πεντήκοντα ; sur cette coutume de donner à un person
nage soit une victime, soit de l'argent pour le sacrifice, cf. L. Robert, BÙH 1928, 
163-165 (50 drachmes aussi à Minoa d'Ainorgos) ; Ad. Wilhelm, Neue Beitràge, 
V, 10. 

Voir n° 20. 
185. Kalymna. — R. Herzog (n° 177), pp. 1-5 : 1. Cnidiorum inter Coos et 

Calymnios arbitrii fragmentum, publie une copie meilleure, due à J. Kallisperis, du 
fragment publié par Ross, Inscr. gr. ined., 182 (un extrait dans SGDl, 3592) ; 
il y reconnaît le début d'un des côtés de la stèle opisthographe relative au . 
procès des enfants de Diagoras (la partie droite de 26 lignes) ; les 3 dernières 
lignes de ce fragment se raccordent au début de Sylloge*, 953. — Cf. Bull. 1939, 
270. 

186. R. Herzog (n° 177), pp. 10-11 : 5. Epigramma sépulcrale Calyrnnium, 
republie, après révision, l'épigramme Cl. Rev. 1902, 102 (Paton). A la fin du 
vers 1, il restitue δε*άδο[ς λυκαβάντων] ; au milieu du vers 4, il lit et il coupe : 
προτε'ρα γ' ηλθ' Αίδάο μυχούς ; au vers 8, il voit dans Κώ <C> 8è πάτρα un nomin
atif vulgaire, attesté aussi dans Kaibel, 101 (IG, 11% 9145) : Κώ μεν μοι πατρίς 
έστιν ; il y a peut-être d'ailleurs sur l'estampage, dit H., la trace d'un sigma 
ajouté en correction. 

187. M. Segre, Rendiconti Pont. Acad., 16 (1940), 25-41 : Un documente misco- 
nosciuto del culto Augusteo, restitue le décret GWM, 321 [SGDI, 3610), en admett
ant qu'il s'agit de l'institution d'un culte d'Auguste et il essaie d'en tirer des 
conclusions pour l'histoire de ce culte. La tentative nous semble entièrement 
manquée et il nous parait qu'il ne pouvait être question d'Auguste dans cette 
inscription. 

Voir n"s 480, 182. 
187 a. Paros. — Nous avons reçu le tirage à part de l'article Paras publié par 

O. Rubensohn dans Pauly-Wissowa (« Manuskript eingeliefert 1936, Eintragung 
von Nachtrâgen vereinzelt bis 1 945 » ; paru en 1947). Ce gros. article (col. 1781- 
1872) est un modèle du genre et repose sur une connaissance approfondie du 
pays et des documents. Signalons spécialement la liste de sculpteurs pariens (col. 
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1865-1868) et celle des Pariens connus par les textes ou par les inscriptions en 
dehors de Paros (coll. 1869-1872). 

188. Naxos. — L. Robert, Hellenica, II, 68-69, fait l'histoire de l'épitaphe 
d'une Βρεντεσίνη, copiée à Naxos par Cyriaque d'Ancône, IG, XII 5, 86 et mainte
nant au Musée d'Avignon. 

Samos. — Voir n- 184. 
189. Chios. — M. Mitsos; Hesperia 16 (1947), 87-88, publie deux dédicaces de 

Chios. — Ν. 13, avec photo : à Volissos, dédicace au Roi et aux Kourètes par 
une prêtresse des Kourètes (ne-ior s. a. C.) : Γόργιον Μελάντα ή ιέρεια τών Κουρητών 
ΒασιλεΓ καί Κούρησιν. — Ν. 14, sans reproduction : dans la plaine entre le village 
de Biki et la nier : [Φι]λόδημος Έρμέαι (iv« s. a. C). Sur le culte d'Hermès à 
Chios, M. rapproche trois inscriptions; mais deux d'entre elles (AM 1888, 173 et 
Arch. Eph. 1931, 112, n. 8) ont un caractère très différent, puisqu'elles 
s'adressent au dieu du gymnase (la première en même temps à Héraclès), tan
dis qu'ici on est dans la campagne de Chios; quant à l'épigramme CIG, 2229, 
c'est un faux, comme nous aurons à le montrer. 

190. Samothrace. — A. Salac, BCff 1946, 537-539 : La dédicace du nouveau 
temple des Grands Dieux à Samolhrace, maintient contre A. Schober (Jahreshefle,· 
29 (1934-35), 1 sqq.) qu'il faut reconnaître l'architrave du nouveau temple dans 
le bloc qu'il a publié et restitué BCff 1925, 245 sqq. : [Βασιλεύς Πτολεμαίος Πτολε
μαίου καί Βερενίκης Σωτήρ]ων θε[οΓς Μεγάλο ις], 

191. Thasos. — L. Robert, Hellenica, II, 114-118, restitue dans IG, XII suppl. 
455, 1. 2, au lieu de Άγχαίας σύντροφε : 'Αγλαίας σύντροφε. C'est un compliment à 
la jeune Bithynienne défunte ; Αγλαία, la plus jeune des Grâces, est la personn
ification de l'éclat de la jeunesse en fleur ; le thème de Γαγλαΐα dans des épi- 
taphes de jeunes gens ou de jeunes filles ; dans des épigrammes, on trouve σύν
τροφος avec le génitif : σύντροφος αρμονίας, μέθης, ηλικίας, εύδικίας. 

192. L. Robert, Hellenica, II, 43-50 : L'épitaphe d'un Arabe à Thasos, explique 
pourquoi, dans l'épitaphe BCH 1934, 495-500, un οίωνοσκόπος de Septimia Kano- 
tha précise ainsi son origine : "Αραψ πόλεως Σεπτιμίας Κάνωθα; c'est que les 
Arabes étaient célèbres par leur talent d'augures. 

193. V. Besevliev et G: Mihailov (n° 106), pp. 339-343, n. 54-67, reliefs avec le 
Cavalier thrace; les inscriptions étaient déjà connues, sauf le n. 60 : Ύγεΐνος etc. 

193 a. Ch. Picard, Monuments Piot, 40 (1944), 107-134 : Trapézophore sculpté 
d'un sanctuaire thasien, publie, avec une excellente photographie et un com
mentaire, la dédicace IG XII suppl. 427, d'après laquelle une prêtresse de Cybèle 
et néocore a fait faire Γεγκαυσις de la τράπεζα. — Au début après la lacune : 
...ρίας ή ιέρεια ne nous paraît pas possible. Il faut un nom de femme au nomin
atif, donc -ριας, comme écrivait Hiller von Gaertringen. — P. écrit, p. 107, n. 2 : 
« Hiller von Gaertringen ...mentionne à tort : anaglyphutn ad aram (c'est P. 
qui souligne) pertinens (il ne s'agit pas d'un autel) ». Mais ce savant ne pouvait 
que suivre la description de la première édition, qui est due précisément à 
Ch. Picard et Ch. Avezou, CRA1, 1914, 288, fig. 4. On lit ensuite, p. 108, n. 3 : 
« C'est par lapsus qu'il avait été parlé, en 1914 d'un « autel », indication à sup
primer aussi des IG XII, supplem., 1939 » ; ce ton est plus juste. 

Voir n° 102. 
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194. Eubée. Érétrie. — W. Wallace, Hesperia 1947, 115-146 : The demes of 
Eretria, reprend l'examen des noms, souvent connus seulement en abrégé, des 
dèmes d'Érétrie et de leur localisation ; il y en a une cinquantaine. Statistiques 
sur leur importance respective. Observations prosopographiques. Réédition des 
listes IG, XII 9, 241 ; 191 C; W, IIs, 230 b. Dans IG, XII 9, 213, W. proposerait : 
['Αστυνόμος Γρ]υγχήθεν Φιλόξενου. — W. ne semble pas connaître, sur la situa
tion d'Amarynthos fp. 134], les observations décisives de E. Ziebarth, Praktika 
de V Académie d'Athènes, 10 (1935), 217-225 : Άμαρύσιον. — Ici ou là, son scepti
cisme pour les rapprochements toponymiques semble peu fondé. C'est bien la 
meilleure chance que Ton ait de jamais identifier ces dèmes. 

Voir n° 170. 
195. Crète. — M. Guarducci, Epigrapfnca, VII (1945; paru en 1946), 72-87 : 

Note sul calendario cretese, tire des textes crétois des considérations sur ce que 
l'on peut savoir des calendriers des différentes villes de l'île, notamment Cnosse, 
Gortyne, Olonte et Lato. — Dans SGD1, 5015, 1. 13 sqq., G. écarte un supplé
ment [Βακιν]θίω, comme mois de Gortyne. P. 81, n. 5, sur le rapport de dépen
dance entre le sanctuaire de Zeus Thenatas à Amnisos et la ville de Gortyne. 
P. 83, dans le traité entre Cnosse et Tylissos trouvé à Argos, G. interprète main- 
nant έν Έραίοι comme signifiant non point « au mois Heraios » (Vollgratf), mais 
« dans le sanctuaire d'Héra », à Argos ou plutôt en Crète. — Ajouter le n° 199. — 
Pour /. Délos, 1513, la nouvelle copie découverte en Crète a été publiée (H. van 
Effenterre, REA 1942, 31 sqq., Bull. 1942, 140); elle donne sans doute, pour un 
mois de Lato, la forme Σαρτιωβιάριος; elle présente aussi le datif επί Νενναίωι; 
l'arbitrage de Cnosse entre Lato et Olonte, nouveau, fait connaître le mois Βακίν- 
θιος (pour quelle^ville ? l'éditeur n'en parle pas). 

196. Heraklion. — G. Hofman (n° 4), 236-237, extrait d'un rapport de A. Vasi- 
lopoulos (n° 104) la copie (vers 1628) de l'inscription d'un reliquaire de Saint 
Etienne, en huit vers; le reliquaire était dû à un Basile, gendre de l'empereur 
et βαΐουλος μέγας [magnus praeceptor). — H. songe à l'identifier à un gendre de 
Romain IV Diogène (1068-1071). Ce pourrait être le même qui donna le rel
iquaire de Saint Syméon Stylite, consacré un temps à Florence, avec l'inscrip
tion CIG, 8811. 

197. Rhaukos. — Chr. N. Petros-Mesogeites, Arch. Ephem. 1938, 19-23 (l'article 
est daté de 1940) : Εις νεκρικον επίγραμμα εκ 'Ραύκου, réédite une épigramme funé
raire (ine s. a. G.) et discute les restitutions de Wilhelm, Bull. 1939, 309. Ces 
restitutions ne tiennent pas, puisqu'il n'y a pas à restituer au début de chaque 
ligne la moitié d'un vers, mais que la pierre est complète (photographie), 
comme l'avait supposé Woodward, dont la restitution en deux hexamètres est 
confirmée. Notons que ce qui nous avait paru un gain essentiel du travail de 
Wilhelm est adopté : le nom Ύπερ·? άνης. Adoptant presque entièrement le 
texte de Woodward, P. écrit : Μνήμα δ' Ύπερφ[ά]νιος ψιμενω δείκνυθ' [δ']τι ήδ[η] | 
τεΐδε θανών κεΐτ[α]ι φ[α]νας (au lieu de [τερπ]ν5ς) <αυ> αύλήτιος ϊδρ[ις]· Ι ΕυΌπ[τος] 

| [Ιστασεν OU έθηκεν]. 
198. Hiérapytna. — L. Robert (n° 6), n. 306, reconnaît un monument de gla

diateur dans le relief avec épigramme mutilée I. Cret., Ill, ch. m, p. 71, 
n. 51. 
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199. Dréros. — H. Van Effenterre, BCH 1946, 588-606 : Inscriptions archaïques 
Cretoises, publie les inscriptions trouvées dans une grande citerne, avec les 
textes Bull. 1939, 304-305 ; 1946/4%, 174-Π5. Ce sont six textes courts, mais inté
ressants, étant tous relatifs au droit public ou au culte. Malgré des différences 
d'écriture (les uns boustrophédon, les autres en caractères rétrogrades), dues 
peut-être à la disposition des pierres dans le mur, ces inscriptions forment un 
ensemble chronologiquement assez homogène; V. le date de la fin du vu* ou du 
début du vi· siècle. Étude de l'alphabet. — N. 1. — δε αι οι Πρεπσιδαι κοί Μιλά- 
ttot δρκσαν. Le sens de ά reste incertain : depuis que ou comme. 11 s'agit des 
habitants de Milatos, qui servait à Dréros de débouché sur la mer. Les Prepsidai 
seraient les habitants d'un hameau isolé dans la montagne; la forme de l'et
hnique évoque les descendants d'une seule souche familiale. — N. 2 : Πόλι IfotSs 
(formule de sanction connue par la première loi de Dréros, Bull. 1939, 304) δια- 
λήσασι ττυλασι (après consultation des tribus??)· δ'στις itpo|TtoXs[i3<r]îie, ou προ[[ — 
«t δέ μή έμ] ·πολέ[μοι] εΐε, μή τίν<τ>εσθα(ι) τον άγρέταν. Ce serait un règlement 
fixant une dérogation à une loi plus générale. Hésychius faisait connaître άγρέταν * 
ηγεμόνα, θεόν, et une inscription de Sparte la fonction άγρετεύσαντα. « L'assem
bleur » de Dréros pourrait être un héraut, rassemblant les citoyens à l'agora, 
et « ceux qui sont de service dans un temple » (προπολεΰειν) auraient échappé à 
l'amende qu'il infligeait aux absentéistes, — ou ce serait un chef convoquant 
les guerriers ; il n'aurait pu infliger d'amende en temps de paix. — N. 3 : 
Ιταρηιαν (?) tfaSt δζ' (= δ'σα) άγέλασι το ύπερβοίο μηνός έν ικάδι δρον ήμεν. 
V. traduit : « Des hétairies { ?) : il a été décidé : pour tout ce qui a trait 
aux agelai, c'est au vingtième jour du mois Hyperboios qu'est la limite » 
(c'est-à-dire l'entrée d'une promotion et la sortie d'une autre). C'est l'attes
tation la plus ancienne des άγέλοα. Le mois est nouveau en Crète, mais on 
connaissait des fêtes Hyperboia spécialement dans l'est de l'île, à Cnosse, Malla, 
Hiérapytna et Priansos; dans ces trois dernières villes, en rapport avec la lec
ture des traités, laquelle devait coïncider avec la prestation de serinent des 
nouveaux citoyens sortis de Γάγέλα. V. suggère que ces Hyperboia commémor
aient l'histoire des Courètes « couvrant les cris » de Zeus enfant. — N. 4 : 
'EfeSe τοϊσι θυστα[σι ?] (ou une autre forme de même racine que θΰω, désignant 
des prêtres ou des fonctionnaires chargés des sacrifices) δς μέν κα δίδοι .ισο | 
λαγκάνεν. — 11 s'agit de la part des sacrifices revenant à celui qui l'offre. — 
N. 5 : fragment peu intelligible où il est question de serments et de purification : 
— σ •τυπρμηρ'.ηια (« malgré la consonnance hellénique de μπριηια, on peut 
presque se demander si l'on n'aurait pas là quelques restes d'étéo-crétois ») 
δμόσαι δ' άπερ έν αρκιουτι καθαρον γένοιτο. — Ν. 6 : quelques mots, avec ment
ion d'Apollon Pythien ou de son sanctuaire (Πυτιοι), la plus ancienne en Crète 
où l'archéologie montre l'antiquité de ce culte à Gortyne, — et êv 'Αγοραίοι. 

199 α. V. Georgiev, Rev. Phil. 1947, 132-140 : Une inscription prétendue étéo- 
crétoise. L'inscription Bull. 1946-47, Π4, * est un texte dorien qui doit être lu 
de la façon suivante : Έρμα^' ετ' "Ισαλ' αβρέ, κομμ(ο') [δ]δ(£) μέν είναι Ίσαλυρια »Τ 
ce qui signifie, nous dit-on: « ô Hermès, (toi qui es) aussi Isalos [= "Ιξαλος, 
épithète nouvelle] gracieux, j'orne (je prépare les ornements, ou : je prenais 
soin) pour que ce soit (= ait lieu) ici la fête des Isaiuries ». G. traduit ainsi les 
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lignes 3-5, que l'éditeur n'avait pas interprétées : « (qu'il) (= le dieu) ne laisse 
pas le fromage être (= devenir) salé, qu'il donne du fromage doux (savoureux)... 
Qu'il nous garde... A la (déesse)-uaère Artémis... ». Cette « dédicace d'un chevrier- 
fromager en l'honneur du dieu protecteur Hermès est de même caractère que 
l'épigramme dédiée par deux chevriers au même dieu, Anth. Pal. IX, 744 ». — 
On doit bien constater que les inscriptions archaïques ne nous fournissent pas, 
normalement, une littérature de ce genre, ett|ue les autres inscriptions archaï
ques trouvées avec celle-ci à Dréros, dans la grande citerne où tombèrent les 
blocs du mur du Delphinion, ont un contenu vraiment différent, comme on ie 
voit Bull. 1939, 304 et ci-dessus, 199. 

Voir n°· IS, 25, 85, 184. 
ASIE MINEURE 

200. Mysie. — L. Robert, Hellenica, II, 152-153, retrouve la provenance de la 
dédicace à Zeus Olbios, au Musée de Berlin* Bull. 1939, 322 en rapprochant JHS 
1897, 293, n. 74. 

201. Adratnyttion, — L. Robert (n° 6), retrouve dans la dédicace 1GR, IV, 263, 
la mention des spectacles donnés par l'asiarque : τας θέας(ριλ[οιιμησάμεν]ος; sens 
de φιλοτιμία dans les textes chrétiens lorsqu'il s'agit de gladiateurs. 

201 a. Pergame. — E. V. Hansen, The Attalids of Pergamon (Cornell Studies 
in Classical Philology, vol. XXIX; 464 pp. in-8°; 1947), n'a pas utilisé suff
isamment les travaux existants et transmet bien des erreurs. 

202. Ionie. Smyrne. — L. Robert, Hellenica, II, 109-113, corrige et explique 
l'épigramme BCH 1879, 328; Mouseion, 111(1880), 128, n. 166. L. 3-8, il lit : [vous 
voyez Hermodôros] εν παιδί κυντ,γετών τον άριστον (au lieu de εν παιδικυνηγεσίων), 
αυτόν θηρεύσαντα Εύχρωτίω τόνδε λαγωόν* δετποιντ\ τε φέρω τοϋτο τό δώρον εγώ : le 
jeune Hermodôros a chassé pour sa maîtresse un lièvre et celle-ci fit faire une 
statuette de bronze qui le représentait tenant la bête. 

203. L. Robert, Hellenica, III : Un dieu anutolien, Kakasbos, 38 sqq., montre 
que divers reliefs votifs attribués à Smyrne viennent de la Lycie, de la Pisidie et 
de la Phrygie. 

204. Érythrées. — F. Sokolowski, BCH 1946, 548-551 : Ventes des prêtrises 
d'Erylhrae, revient sur l'interprétation du terme έπίπρασις. 

Voir n« 184. · 
205. Téos. — L. Robert, Hellenica, III, 86-89 : Dédicace du temple de Dionysos à 

Téos, reconstitue le texte de la dédicace d'après les fragments publiés Anliqyuities 
oflonia, V, p. 29, SEG, II, 588 et BCH 1925, 309, n. 4; reconnaissant dans un 
fragment un titre d'Hadrien, Πανιώνιος, R. restitue le nom de cet empereur qui a 
fait restaurer ou rebâtir à ses frais le temple de Dionysos. 

205 a. G. Klaffenbach, Philologus, 97 (1948), 179-180 : Zû KÔnig Antigonos' 
Schreiben an die Teier, améliore la restitution de trois passages de l'inscription 
Welles, Royal Correspondence, n. 3 (cf. Ad. Wilhel m, Klio, 28 (1935), 280-293). 
L. 24 : τα συμβόλαια [ό'σα μεν έστιν εκατέ]ροις αυτο(ΐ)ς προς αυτούς. — L. 30 : τα μεν 
οδν άλλα ύπ[ολαμβάνομεν ακολούθως (ou ακόλουθα)] γράφειν. — L. 91 : ώστε μηθέν 
δια[τελεΐν άπρακτον δ δίκαιον μέν κτλ.], ou plutôt, pour avoir une restitution plus 

REG. LXI, 1»48, n»i&4-287. 13 
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courte : δια[·πεσεΐν δ δίκαιον μέν] ; pour ce verbe, cf. P. Reinach, 18, 36 ; Preisigke,. 
Worterbuch, s. o. 

206. Éphèse. — L. Robert, Hellenica, III, 19-85 : Sur un décret d'Éphèse, publie 
l'étude sur le décret honorifique Sylloge3, 353, annoncée Bull. 1944, 162 ; expli
cation de l'expression υπέρ τοϋ σταθμού τοϋ ίεροΰ et exemples de Γάνεπισταθμεία. 

207. L. Robert, Hellenica, III, 77-78 : Les « bons jours du stéphanéphore », 
fait disparaître cette expression du fragment de décret Jahreshefte, 30 (1937), 
Beiblatt, 197-198, n. i, 1. 7; au lieu de : (τας) Ιπικαλουμένας ημέρας άγαθας στεφα- 
νηφόρου, il faut séparer ces mots et écrire : στεφανηφορούτων »α[1 των πολιτών], 
avec la chute du nu fréquente à l'époque impériale. 

208. Didymes. — Ad. Wilhelm, Jahreshefte, 35 (1943), 164-169 : Zwei Inschriften 
aus Didyma, écarte les restitutions de A. Rehm et de. H. Grégoire aux lignes 8-9 
d'une inscription (en double exemplaire) de Didymes Bull. 1939, 345-346. Il res
titue : τα αγάλματα τοΰ τε Διός καί τής Αητοΰς^μα τ]οΐς διδυμοις θ[ε]οΐς | [συν ταΐς 
βάσεσιν] καϊ τοις [βωμ]οΐς. 

209. Lydie. Maionia. — L. Robert, Hellenica, III, 61, note 4 et PI. IV, publie 
une photographie d'une stèle votive à Apollon Bozenos au Musée de Berlin. 

210. Julia Gordos. — Ad. Wilhelm (n° 21): dans l'épitaphe Keil-Preunerstein, 
Erste Reise, n. 157, le mot συνεποκιανός n'aurait pas été gravé pour συνεποικιανός, 
mais pour συνεποικιακός. 

211. Carie. Aphrodisias. — G. Jacopi, Monum. Ant. 38 (1939), Gli scavi délia 
missione arch. ital. ad Aphrodisiade nel 19S7 . Outre les fragments latins du 
tarif de Dioclétien (cf. Bull. 1941, 21 6; 1942, 19 a; 1944, 20), J. publie quelques 
inscriptions de l'époque impériale. P. 225, n. 6 : Άτταλίς Μηνοδότου τοϋ Νεικο- 
μάχου άρχιερέως ιέρεια 'Αρετής τφ Δήμω. On connaissait déjà à Aphrodisias une 
prêtresse d'Arétè par CIG, 2786. — P. 226, n. 7 : sur une colonne, Κλ. Άντωνία. — . 
P. 227, n. 8 : dédicace de quatre colonnes [συν ταΐ]ς σπείραις καΐ ταΐς κεφαλεΐσιν. 
Commentaire erroné ou J. yoit dans les σπεϊραι non pas les bases des colonnes, 
mais les volutes des chapiteaux. — Pp. 86-96, J. publie la dédicace sur Tépistyle 
du grand portique ionique : Άφροδϊτηι και Αύτοκράτορι Καίσαοι θεώι Σεβαστώι ΔιΙ 
Βατρώωι και Αύτοκράτορι Τιβερίωι Καίσαρι θεοΰ Σεβαστού υΐώι Σεβαστώι κάΙ Ίουλίαι 
Σεβαστήι καΐ τώι Δήμ[ω]ι Διογε'νης Μενάνδρου τοΰ [Δ]ιογένους τοΰ 'Αρτεμιδώρου 
[ιερεύς θεάς?] 'Αφροδίτης και Με'νανδ[ρος — ]. J. réfute l'identification de cet édifice 
avec le Διογενιανόν γυμνίσιον présentée par S. Ferri, Bull. 1939, 358. 

211 a. Maria Squarciapino, La scuola di Afrodisia (Rome, 1943), au début de 
cette étude sur la sculpture d'Aphrodisias, réunit, pp. 1-23, les signatures de 
sculpteurs d'Aphrodisias, trouvées soit sur place soit dans d'autres villes du 
monde romain. — Dans le n. 4 (p. 12), S. donne sans crochets des mots qui sont 
des restitutions de Ramsay {Ciliés and bishoprics ofPhrygia, I (et non II), p. 189, 
n. 72), déclarés par lui-même « very uncertain », en fait inacceptables, et 
remplacés par d'autres Rev. Phil. 1929, 134, n. 1 ; la restitution, car c'en est 
une, [ή] κρατίστη [Πλαρα]σαίων [πάλις] est impossible. 

212. Héraclée de la Salbakè. — L. Robert, Hellenica, III, 5-31 : Ulpia Heraclea, 
montre que le nom d'Ulpia Heraclea que cette ville a porté pendant un temps 
assez court est une faveur accordée à la ville par Trajan, grâce à l'intervention 
d'un citoyen de cette ville qui était son médecin, Statilius Kriton. Analysant le 
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décret ΜΑΜΑ, VI, 97, R. élimine un certain nombre de restitutions qui avaient 
été proposées et dégage le sens des différentes parties du décret, qui concerne 
un descendant de Statilius Kriton et contribue à nous apprendre beaucoup de 
choses sur l'histoire d'une famille provinciale de cette région et ses rapports avec 
Rome. — R. restitue un autre décret d'Héraclée, Le Bas-Waddington, 1697, où il 
reconnaît la fin d'un décret de consolation; on exhorte les parents à supporter le 
malheur qui est arrivé : -μετρί[ως έ*]νενκεΐ[ν τό συ]ν6ε6ϊΐ*ο*ς ; exemples de cette 
formule; à la ligne précédente, il devait y avoir: παραμυθήσασθαι δε; exemples 
de l'expression; cf. aussi, p. 16 et suivantes, le décret qui a été restitué aupa
ravant, lui aussi un ψήφισμα παραμυθητικόν. — Observations sur les restitutions 
dites exempli gratia. 

213. Tabai. — L. Robert, Hellenica, III, 32 sqq., publie, d'après des copies de 
M. Holleaux, des inscriptions honorifiques inédites; dans la seconde, où il est 
dil que le père a fait les frais des magistratures exercées par son fils, le person
nage honoré, R. restitue l. 15 : [Ιξ ,οί]κείας δυνάμεως « sur sa fortune propre ». — 
Dans l'inscription honorifique BCH 1890, 625, n. 27, R. restitue 1. 3-4, au lieu de 
γυμν[α]σιαρχήσαντ« των γερ[όντων τώι κοιν]ώι : των γερ[αι]ών. Dans l'inscription 
gravée sur la base d'une statue de Tibère, BCH 1890, 626, n. 29, H. propose pour 
la ligne 4, au lieu de δ δήμος κα[1.ή βουλή], où la place des mots est étrange : ό 
δήμος χα[1 ή γερουσία]; 1. 7 : Γοργοσθέ[νους] . 

214. Sébastopolis . — L. Robert, Hellenica, III, 37, rapproche la consécration 
d'une statue de la victoire par un magistrat, Etudes Anatoliennes, 339*341, de la 
victoire parthique de Trajan. 

215. Mylasa. — Ad. Wilhelm, Sitz. Wten,224, IV (1947), pp. 3-26 : Zu den grie- 
chis'chen Inschriften aus dem Heiligtum des karischen Goltes Σινυρι, analyse le 
livre de L. Robert, Bull. 1944, 168; il apporte des modifications à 3 inscriptions. 
— N. 15, 1. 14, il restitue τήν είς τους συγγενείς εύ[χρτ,σ]τίαν, au lieu de εύ[χαρΐσ]- 
τ(αν. — Ν. 17, 1. 5-6, W. restitue plus largement : ό'ταν συν[άγηται ή συγγένεια, 
μ]ετατο συντελεσθήναι [τας σπονδάς]. — Ν. 17 α, 1. 4, W. admet que le mot Κοτ-, 
clairement gravé sur la pierre (« deutlichst »), est une erreur du lapicide, pour 
retrouver les βοτάμία cités seulement dans Thucydide, V,53, apropos d'Argos et 
d'Épidaure. Les exemples d'erreurs d'éditeurs, qui ont confondu beta et kappa, ne 
portent pas en l'espèce. — W. donne une restitution complète du décret d'une 
συγγένεια n. 73. Nous l'utilisons en détail ainsi que des restitutions suggérées 
par des correspondants amis, en donnant une réédition de la pierre que nous 
avons pu étudier directement à deux reprises. Signalons aussitôt que W. lit et 
restitue l. 12, après άτέλειαν : -πλην άπομ[οίρας] ; πλην se lit bien sur la pierre, et 
•πλην άπομ[οίρας] ou ·άπομ[οιρων] a été restitué aussi par G. Klaffenbach, A. M. Woodw
ard, J. G. Bean. W. étudie le terme άπόμοιρα qui n'était attesté jusqu'ici que 
dans l'Egypte ptolémaïque et ses dépendances (Telmessos) et qui doit désigner 
ici, cent ans plus tôt, la redevance en nature aux dynastes. 

216. Halicarnasse. — Ad. Wilhelm (n<> 215), pp. 20-25, étudie l'épigramme 
Kaibel, 782; G1BM, 910, mise dans la bouche d'un Priape gardien d'un terrain et 
il restitue ainsi les vers 1-3 : [Δεξίαν], ω·παράγω[ν, τήνδε, ξ]ένε, τοΰτο [/]αράδρης J 
[αστυδε (5ε]ΰμα λιπών άτρ[απον] έξανάβα1 | ει δέ [β. g. Φίλωνι ? Λύκου ? (il s'agit d'un 
personnage dont le père est nommé aussitôt après; W. montre bien que 
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n'est pas le père de Priape (Dionysos) et qu'il n'y a pas à restituer auparavant 
la mention des Nymphes ou des Charités) ρέζειν] xai πατρί επείγει | ίερ<£, τή[ς] λαιής 
βαΐνε δι'αιμασιέων. W. interprète δι* αίμασιέων dans le premier sens du mot : petit 
mur de pierres sèches : « entre les murs qui bordent les propriétés ». — 
Ch. Picard, Rev. Arch. 1946, 25, 68-69 : Grec αιμασιά, enclos, a allégué cette épi- 
gramme (à laquelle renvoie déjà le dictionnaire de Passow-Crônert) et il y entend 
αίμασιά dans le second sens, dégagé, pour d'autres textes, par L. Robert (Sinui-i, 
79-81) : « à travers les enclos », traduit-il. Le fait que L. Robert a montré que, 
dans un certain nombre de cas, αίμασιά signifiait « enclos » a entraîné P. à intro
duire ce sens là où il n'a que faire. Le second texte qu'il traite est Théocrite, I,. 
47 : « doit-on croire, d'autre part, pour un des tableaux de la coupe, que le jeune 
gardien de la vigne, qui surveille εφ' αίμασιαΐσι... ή μένος, soit bien « assis sur un 
mur de pierre sèche » (trad. Ph. Legrand) pour tisser son filet à sauterelles ? Le- 
contexte ne le laisse guère entendre (un des renards est dans la vigne, et l'autre^ 
ne peut guère oser grimper sur le mur) ». Nous avouons ne pas comprendre- 
comment on pourrait traduire ici autrement que le fait Ph. Legrand. De même, 
nous ne comprenons pas la critique adressée à Ph. Legrand pour VII, 22 ι 
μεσαμέριον... άνίκα δή και «ταύρος εν αΐμασιαΐσι χαθεύδει : « où Ph. Legrand, edit. 
Budé, entend que « le lézard dort dans les murs de pierre sèche » (la traduction, 
n'est pas sûre) ». Quand P., citant une épigramme de Léonidas de Tarente écrit : 
« 11 y a là encore une nouvelle mention à verser au dossier de Γαίμασιά », il 
s'abuse encore, car ce texte est cité in-extenso dans Sinuri, 80, n. 8; comme dit 

■ Wilhelm, « hat Robert auch nicht versâumt, an das... Weihgedicht des Leonida» 
von Tarent Anth. Plan. 236 zu erinnern ». Signalons enfin que P. admet naturel
lement qu'il s'agit dans Tépigramme d'Halicarnasse du « père de Priape, Diony
sos », de ses sœurs et même que les συγγενείς sont les parents de Priape; ce qui 
est maintenant écarté par Wilhelm. — D'après les vers 5-6 de Pépigramnie d'Ha
licarnasse, les défunts avaient établi là Priape pour surveiller ?ργα τε και βωμούς 
συγγενέων. Wilhelm entend qu'ils ont donné à leur συγγένεια (au sens de Mylasa, 
subdivision de la tribu) le terrain où ils sont enterrés, ou qu'ils sont enterrés 
dans un domaine appartenant à leur συγγε'νεια et que les έργα χαΐ βωμούς sont ceux 
de la συγγένεια. 11 se fonde sur l'existence de telles συγγένειαι à Mylasa; mais les 
institutions d'une ville carienne comme Mylasa et d'une colonie grecque comme- 
Halicarnasse doivent être différentes; en tout cas, cette hypothèse nous paraît 
très compliquée pour l'interprétation de l'épigramme; il nous semble normal 
d'admettre que les personnes citées ont élevé une statue de Priape pour surveiller 
les autels et les installations funéraires « de leurs parents ». Les mots βωμούς; 
συγγενέων, à la fin, sont un peu surprenants s'ils évoquent, sans qu'on en voie la 
raison, « les autels de la συγγένεια » ; s 'appliquant au contraire aux autels funé
raires de la famille, ils s'accordent au mieux avec l'invitation de sacrifier aux 
défunts, qui est mise dans la bouche de Priape aux vers 3-4. 

217. Phxygie. Aizanoi. — L. Robert, Hellenica, II, 126-130, publie une ins
cription honorifique copiée par G. Radet pour un παλα·.στρατιώτης, dont le frère 
-est qualifié de παλαιστρατιώτης άπο ήουο^ιάτων et réunit les inscriptions où appa
raissent les transcriptions d'evocatus. 

218. Sebastè. — R. Aigrain (n» 4), 18-21, reprend l'interprétation de SEG, VI,. 
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180, donation d'une église et d'un jardin rédigée en un grec vulgaire très proche 
du grec moderne. Il n'a malheureusement pas utilisé l'étude de H. Grégoire, 
Byzantion, 8 (1933), 56-58, dont les restitutions nous paraissent assurées. 

219. L. Robert, Hellenica, 111, 60, note 3 et PI. Ill, publie une photographie du 
relief votif JHS, 1881, 417, n. 31. Men Askaenos est représenté là à cheval, et 
non à pied. 

220. Appia. — Ad Wilhelm (n° 21), dans Tépigramme IGR, IV, 608 (SEG, VI, 
166), écrit au vers 9 : άθα"λ[αμος] et non άθαλ[άμευτος]. * 

221. Bithynie. Nicée. — L. Robert, Hellenica, II, 108, publie d'après les 
papiers de John Covel une épitaphe métrique pour un médecin qui a été en Occi
dent et il explique d'autres épitaphes pour des médecins; le thème des voyages 
dans les épitaphes des médecins; cf. n° 93. — Cette inscription n'était pas iné
dite; d'après les papiers de Covel aussi, J. Oehler l'a fait connaître dans deux 
publications qui nous restent inaccessibles : Epigraphische Beitrâge zur Geschichte 
des Aerzlesstandes (Programme du Maximilians-Gymnasium, 1907) et dans la 
revue Janus 13 (1908) à Leyde ; nous le savons par le Bulletin d'Ad. Reinach, 
REG 1911, 296, et 1912, 54 : « l'épigramme funéraire du médecin Hédys qui, après 
avoir parcouru l'Europe, la Libye et l'Asie et vu Ώχεανοΰ τε ρΌας | xal τέρματα 
ήπείροιο, est venu se faire ensevelir avec son père Hédys et sa mère Dikaiosyné ». 
Dans cette analyse, il est inexact que le médecin soit enterré avec son père 
Hédys et sa tnère Dikaiosyné; Hédys est le médecin lui-même et Dikaiosyné est 
sa femme. L'inscription est signalée avec la même erreur par J. Fohlen (n° 14), 
p. 95 : « Le médecin Hédys a parcouru l'Europe, la Libye et l'Asie ; il a vu l'Océan 
et les extrêmes limites du continent, et est venu se faire ensevelir avec son père 
Hédys et sa mère Dikaiosynè à,Nicée en Bithynie ». 

222. Pont. Amasia. — L. *Robert (n° 6), n. 307, reconnaît une épitaphe de 
gladiateurs dans CIG, 4175 {Sludia Pontica, III, n. 118), où il restitue l. 1-2 : où 
συνζυγος μ' εΐλατο, νόσος με κατε'κτανεν. 

223. Cappadoce. Césarée. — Ad. Wilhelm (n° 21) Ht dans l'inscription chré
tienne BCH 1909, 75, n. 62 : Κ(ύριε) βοίθη τ[ω] δούλο σου · μεληδόνη τον τ[ό·π]ον, 
avec le verbe nouveau μεληδονεΐν.. 

224. Limnai. — L. Robert, Hellenica, il, 156, retrouve dans une épitaphe chré
tienne publiée par Leyidis, Al εν μονολίθοις μοναί της Καππαδοκίας xal της Λυχαο- 
νίας, ρ. 173, la formule τόν θεόν ήμΐν δ αναγινώσχων εδξασθε υπέρ έμ,οΰ. 

225. Pisidie. Termessos. — G. M. Bersanetti, Aevum 19 (1945), 384-390 : Un 
governatore équestre délia Licia-Panfilia, Terentius Marcianus, δ διασημότατος 
ήγεμών Αυχίας Παμφυλίας (IGR, III, 434; OGI, 564; ΤΑΜ, III, 89), connu aussi par 
des inscriptions de Sagalassos (1GR, III, 358) et de Trebenna (Monun\. Ant. 23 
(1914), 214, n. 152). Le διασημότατος (ut?' perfectissimus) joint άήγεμών montre que 
Marcianus appartient à l'ordre équestre et qu'ici donc ήγεμών ne correspond pas 
à πρεσβευτής xal αντιστράτηγος. Jusqu'à la moitié du me siècle, les legati Aug. 
pr. pr. ou les proconsuls de Lycie-Pamphylie ont été de l'ordre sénatorial. Cette 
installation d'un chevalier à la piace d'un sénateur peut être une conséquence de 
l'éditde Gallien excluant de l'armée les sénateurs; comme il y eut sous Probus 
une révolte des Isauriens qui affecta la Pamphylie et la Lycie (en 279 ou 280), 
Marcianus a pu être envoyé comme gouverneur à ce moment-là, en tout cas 
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entre 261 et 284. Si ce ne fut pas un effet de redit de Gallien, on ne peut placer le 
gouvernement de Marcianus que sous Dioctétien et avant 313. 

226. Andçda. — E. Bosch (n° 229), liO, n. 31 :au musée d'Antalya : Άρτείμας 
Ζηνοδότου Άρμαστα καί Έλπίδι ταΐς γυναιξί αυτοϋ καΐέαυτω εκ των ϊδίων τδιμής /άριν; 
Arteiinas a élevé cette stèle à sa première et à sa seconde femme) ■ 

227. Lycie et Pisidie. — L. Robert, Heilenica, III, 38,-74, 173-174 ; Un dieu ana~ 
tolien : Kakasbos, publie une série de reliefs votifs, dédiés à Kakasbos ou à Héra
clès et qui proviennent de Telmessos et de diverses localités de la Pisidie et de 
la Pamphylie. Il étudie divers types de dieux cavaliers, les distinguant notam
ment d'après leurs noms et leurs armes; il s'attache spécialement aux reliefs et 
aux monnaies montrant un dieu cavalier à la massue. Il réagit contre les théo
ries qui confondent tous ces dieux en une divinité unique et protéiforme. Obser
vations sur des monuments relatifs à Men, à Sozon, à Plouton, à Poseidon, à 
Ares, Artémis etc. Etude des noms pisidiens Τρωγλος, Νανιτος. Voir n° 203. 

228. Lycie. — L. Robert, Heilenica, III, 75-76 : Une trinité lycienne, rapproche 
des reliefs votifs montrant trois dieux qui tiennent un bâton. Il complète cette 
note dans le volume VII des Heilenica. Cf. R. Flacelière, Plutarqué, Sur la 
disparition des oracles (1947), pp. 242-243. 

Phaselis. — Voir η·229, n. 5. . 
229. Pamphylie. Atialeia. — E. Bosch, Turk larih kururhu, Belleten, XI (41) 

1947, pp. 88-125 : Antalya kitabeleri (en turc ; Inscriptions d'Anlalya), publie les 
inscriptions inédites, honorifiques et funéraires, conservées au Musée d'Antalya 
(Adalia); elles sont toutes d'époque impériale. Il n'y a malheureusement qu'une 
reproduction photographique (n. 19) et on ne peut juger des formes des lettres 
et de la date, même relative, des inscriptions. Pour les inscriptions d'un musée, 
il faut prendre garde que certaines peuvent venir, non point de la ville même, 
mais des environs plus ou moins éloignés. Certaines viennent des anciens rem
parts d'Adalia (n. 7, 10, 12, 18, 20, 22). — N. 1, dédicace à Hélios : θεφ Ήλίω ή 
βουλή καί ό σύντας δήμος. — Ν. 2, inscription honorifique pour Vespasien : Αυτο- 
κράτορι Ουεσσπασιανω (il n'y a pas à supprimer un des sigma) Καίσαρι Σεβαστώ ή 
Άτταλε'ων γερουσία. — Ν. 3, fragment de la dédicace d'un édifice au divus Vespa- 
sianus : θεω Ουε[σπασιανά> ] xai M. 'Ιούλιος Σάνκτος ε[ποίησαν — ], την δέ 
ψαλίδα έκ τοΰ ιδίου -ι-. — Ν. 4, base d'une statue d'Hadrien 'Ολύμπιον [σωτή]ρα της 
οικουμένης, élevée par le conseil et le peuple. Une inscription presque semblable 
dans IGR, III, 770. — N. 5, dédicace à Hadrien ύ-πέρ τής έπιβάσεως αύτου par le 
peuple de Phaselis. Cette inscription de Phaselis n'était pas inédite; elle a été 
publiée par H. Rott (et W. Weber), Kleinas. Denkmâler aus Pisidien etc. (1908), 
p. 364, n. 60, puis, comme inédite, par B. Pace, Annuario Se. It. At., VI-VII 
(1923-24), 417, n. 115; cf. L. Robert, Rev. Phil. 1929, 131-132; reprise dans SEG, 
VI (1932), n. 773 et en dernier lieu dans ΤΑΜ, II, fasc. 3 (1944), n. 119J . — N. 6 : 
inscription honorifique pour Antonin le Pieux par le conseil et le peuple. 
Signalons une inscription rigoureusement semblable, mais avec une coupe des 
lignes différente, dans IGR, III, 774.— N. 7 : pour Lucius Verus, par le conseil 
et le peuple. — N. 8 : Ίουλίαν Δόμναν Σεβαστήν, μητέρα κάστρων, ή βουλή καΐ δ 
δήμος. — Ν. 9, statue de l'empereur Philippe l'Arabe, σωτήρατής οικουμένης, par 
ό'ι γεραιοί. — Ν. 10, base de statue pour un gouverneur sous Claude : ό δήμος 
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Μάρκον Καλποΰρνιον Μάρκου υίόν 'Ροΰφον, πρεσβευτήν κχί αντιστράτηγον Τιβερίου 
Κλαυδίου Καίσαρος Σεβαστού Γερμανικού. — Ν. 11, base de la statue du fils de ce 
gouverneur : Ό δήμος Ιτείμησεν Λεύκιον Καλπούρνιον Αόγγον, υίον Μάρκου Καλ- 
πουρνίου 'Ρούφου, τοΰ πάτρωνος της πόλεως ημών, ευχαριστίας Ι'νεκα. — Signalons 
qu'une statue a été élevée à la mère de M. Calpurnius Rufus (SEG, II, 696) : Kat- 
κιλίαν Τέρτυλλαν... μητέρα Μ. Καλπουρνίου 'Ρούφου, ανδρός στρατηγικού. Calpurnius 
était donc originaire d'Atlaleia; comme nous le fait remarquer G. Pflaum, cela 
détruit la restitution de B. pour le n° 10, où il écrivait : πρεσβευτήν... Σεβαστού 
Γερμανικού [Λυκίας καΐ Παμφυλίας], car il n'a pu gouverner la province dont il était 
originaire. Nous faisons remarquer aussi que ce personnage était déjà connu par 
une inscription d'Éphèse (CIL, III, 6072) : AI. Calpurnius M . f. Col{lina) Rufus, et 
que E. Groag, dans Prosop. Imp. Rom., IIs (1936), n. 313, identifiait déjà Γάνηρ 
στρατηγικός de SEG, II, 696 et le Calpurnius de l'inscription d'Éphèse ; la nouvelle 
inscription le confirme. En revanche, ce que suggérait Groag, ibid, (de façon 
décidée dans Die rom. Reichsbeamten von Achaia (1939), pp. 61-62), l'identifica 
tion avec le Calpurnius Rufus, proconsul d'Achaïe, à qui Hadrien adressa un 
rescrit (Ulp., Dig., I, 16, 10), ne peut plus être soutenue, puisque la nouvelle 
inscription d'Attaleia nous apprend que M. Calpurnius Rufus a été gouverneur 
sous Claude, — N. 12, base de la statue d'un gouverneur : ô δήμος έτείμησεν 
Μδρκον Πετρώνιον Κοίντου υίον Σαβατίνα Ούμβρεϊνον, σεμπτεμουίρουμ έπουλώνουμ, 
ίίπατον, πρεσβευ[τήν καΐ άντιστράτηγον Αυκίας και Παμφυλίας]. Ce personnage est 
connu comme consul suffect en 81 (cf. Groag, dans P. W. s. v. Petronius 80). 
— Nous pensons que le nom d'un Petronius d'Attaleia, 1GR, III, 781 (plus 
complet SEG, VI, 651; (cf. ci-après n° 15), a pu venir de lui. — N. 13, base de 
statue pour un G. Flavonius Anicianus Sanctus, citoyert d'Attaleia, d'Antioche de 
Pisidie et d'Éphèse : Ή βουλή καΐ ό δήμος καί οί γεραιοί έτείμησαν έκ τοΰ ιδίου 
Γάιον Φλαουώνιον Άνικιανόν Σάνκτον Άτταλέα και Άντιοχέα καΐ Έφε'σιον, πατε'ρα 
Φλαουωνίου Λολλιανοϋ συνκλητικοΰ, αδελφόν Φλα[ου]ωνϊου Ηαυλίνου επιτρόπου των 
Σεβαστών, [της εί]ς την πατρίδα ευνοίας [ε'νεκεν]. Β. a rapproché l'inscription de Per- 
game Ath. Mitt. 1907, 306 (renvoyons aussi à IGR, IV, 280), dédicace à Asclépios 
de Γ. Φλαουώνιος [Ά]νικιανος Σάνκτος Άντιοχεΰς pour lui-même et pour son fils 
Φλαουώνιος Λολλιανός συγκλητικός. — II faut ajouter l'inscription d'Antioche de 
Pisidie qui fait connaître la carrière sénatoriale d'un P. Flavonius Paulinus 
{Trans. Am., 57 (1926), 230, n. 62; Keyes, Cl. Phil., 23 (1928), 179-181 : Publius Fla
vonius Paulinus; SEG, VI (1932), 555; cf. W. M. Ramsay, JHS 1933, 317; il a été 
notamment πρεσβευτής (proconsulis) [Λυκ]ίας Παμφυλίας); on y a reconnu un 
parent des deux Flavonii de l'inscription de Pergame, peut-être un fils de Flavo
nius Lollianus ou son frère, c'est-à-dire un autre fils de G. Flavonius Anicianus 
Sanctiis (cf. A. Stein, Prosop. Imp. Rom1., III, p. 193-194, n. 448); ne serait-il pas 
tentant maintenant d'y voir le neveu de Flavonius Anicianus, le fils du Flavo
nius Paulinus que l'inscription d'Attaleia nous fait connaître comme procurateur, 
comme fonctionnaire de Tordre équestre ? — N. 14, base de la statue d'un prêtre 
de Rome, agonothète et gymnasiarque : Ό δήμος έτείμησεν Σεξστον Πάκκιον Οΰαλε- 
ριανον Φλάκκον, ίερασάμενον θεάς 'Ρώμης δίς καΐ άγωνοθετήσαντα των μεγάλων πενταε- 
τηρικών Καισαρήων αγώνων λαμπρώς και [<ρι]λοδόξως καί γυμνα[σια]ρχήσαντα γεραιώ[ν 
χαί νέων καί παί]δων. — Ν. 15 : ce fragment de cinq lignes pour un personnage 
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qui, outre ses charges municipales, a exercé le rôle de praefeclus fabrum n'est 
pas inédit. C'est la fin de l'inscription dont le début est IGR, III, 781, qui est 
complète dans Annuario Se. It,, V1I1-1X, 368, n. 4 (SEG, VI, 651). — N. 16, base 
de statue posthume d'un prêtre de Rome et de Drusus : Ιερασάμενον της θεάς Άρχη* 
γέτιδος 'Ρώμης καί Δρούσου Καίσαρος, υίοΰ Τιβερίου Καίσαρος, ζήσαντα καλώς. L'épi- 
thète άρχηγέτις pour Rome n'est pas unique, comme l'a pensé B. Elle se retrouve 
précisément à Attaleia, dans une inscription (Pace, Annuario, 111 (1920), 10, n. 6; 
SEG, II (1924), 696) honorant Καικιλίαν Τέρτυλλχν, ίερασαμένην Ίου[λίας] Σεβαστής 
χαί Θεάς Άρχηγέτιδος 'Ρώμης. Cette femme a été prêtresse d'une impératrice (Livie 
selon Pace; la fille de Titus (cf. l'inscription SEG, II, 697), ou mieux encore Julia 
Maesa selon H. Kasten, Bursian, 253 (1936), 84 ; remarquons d'abord que le 
caractère récent de la gravure, invoqué par Kasten, ne tranche pas la question, 
puisque le culte peut exister depuis longtemps ; il faut dire, d'autre part, que la 
question est maintenant réglée par l'inscription ci-dessus n. 10 — cf. notre 
commentaire au n. 11 — ; puisque Caecilia Tertulla est la mère d'un gouverneur 
de Claude, Julia Doinna est exclue, et aussi la fille de Titus). Cette épithète 
originale de Rome « Archégèté » (Apollon aussi est Archégèté à Attaleia : IGR, 
111, 780) s'explique, pensons-nous, comme l'a vu B. Pace, loc. cit., p. 12 : 
« Attaleia, comme l'a démontré Paribeni en commentant une importante ins
cription, a été -colonie romaine... Dans la mentalité hellénisante de ces cités 
d'Asie, l'envoi de colonies romaines pouvait être conçu à l'instar des antiques 
χτίσεις, et il était dès lors naturel de voir la divinité archégèté dans la Dea 
Roma ». Mais l'inscription dont parle Paribeni (Mon. Ant., 23 (1914), 14) et qui 
mentionne ή λαμ(·προτάτη) Άτταλέων χολωνία (IGR, III, 785; Wilhelm, Beitràge, 
196, n. 169; L. Robert, Gladiateurs, p. 99-100 ; cf. Bull. 1946/47, 191) est très tar
dive (ine siècle avancé) et peut mentionner un titre de colonie donné à cette époque 
tardive comme, par exemple, à Thessalonique. A notre avis, le culte de Rome 
Archégètë s'explique par le groupe de colons établis à Attaleia par Auguste et il 
nous semble qu'il confirme l'interprétation qu'on a donnée, en ce sens, de l'in
scription d'Attaleia par laquelle ό δήμος χαί οι συμπολιτευόμενοι 'Ρωμαίοι 
honorent Μαρχον Πλαύτιον Σιλουανον, ·πρεσβευτήν άντιστράτηγον αδτοχράτορος Καί
σαρος Σεβαστού (SEG, VI, 646) ; cf. Viale, Annuario, VI1I-IX, p. 365 ; T. R. S. Brou- 
ghton, Trans. .4m., 66 (1935) : Some non-colonial coloni of Augustus, 23; le même 
•dans T. Frank, Economie Survey of Ancient Rome, IV (1938), 703; suivi par 
M. Grant, From Imperium to Auctoritas, A historical study ofaes coinage in the 
Roman Empire 49 B. C. -A. D. U (1946), 383, n. 10. — N. 17 : cette inscription 
pour une Terentia Polla n'est pas inédite ; elle a été publiée dans Annuario Se. 
It. At., VI- Vil, 416, n. 114 {SEG, VI, 647). Les lignes 10-15 étaient alors comp
lètes; les restitutions de B. aux lignes 11-13 ne sont pas exactes. On a : Si^put 
-τετρακισχείλια είς Θυσίας ετησίους ΆΘηνόΙ Πολιάδι, της είς την Θεον ευσέβειας κτλ. — 
L'éditeur italien, Viale, suivi par H. Kasten, Bursian, 253 (1936), 84, suggère que, 
-comme Athéna n'était pas connue par ailleurs à Attaleia, la pierre peut avoir une 
autre provenance et il pense à Sidè. Mais, s'il n'y a pas d'autre témoignage épi- 
graphique sur Athéna à Attaieia, il y a la documentation numismatique. B. fait 
remarquer, sans connaître la suggestion de Viale et de Kasten, qu'Athéna appar
aît très fréquemment sur les monnaies de la ville et que, comme le supposait 
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Lanckoronsky, Villes de la Pamphyiie, 17, son culte a été apporté par Attale H 
lors de la fondation de la ville. Le type d'Athéna est en effet dominant dans la 
numismatique d'Attaleia ; cf. par exemple BMC, Lycia Pamphylia, pp. 110-114 
(14 fois sur 27 exemplaires); Inv. Waddington, 3265-3293, 7148-7149 (14 fois sur 
31 exemplaires). . Signalons qu'Athéna représente Attaleia sur une monnaie 
célébrant la parenté avec Athènes (notamment Inv. Wadding ton, 3293; cf. H. 
Gaebler, Z. f. Num., 39 (1929), 294, note 2). Lanckoronsky supposait que 
TAthéna d'Attaleia s'appelait Polias, ce qui est. maintenant certain ; selon 
Hill, dans BMC, Lycia, p. lxxvi, « the argument of Lanckoronski, as to the 
title of Athena at Attaleia being Polias, falls to the ground ». — N. 18, restes 
d'une inscription honorifique pour une femme γυμνασιαρχήσα^αν γεραιών και 
•νέων και παίδων, αρετής ε'νεκεν. — Elle n'est pas inédite; on la trouve dans 
Paribeni-Romanelli, Monum. Ant.y 23 (1914), 23, n. 9. Nous rapprochons 
SEG, II, 696 {Annuario Se. It. At., Ill (1920), 10, n. 1), qui fait connaître la 
même fonction et croirions volontiers que l'inscription n.,. 18 honorait elle 
aussi Caecilia Tertulla, mère de M. Calpurnius Rufus. — N. 19 : longue 
inscription honorifique (25 lignes) pour Λ. Γάουιος Λ. Γαουίου Φρόντωνος υ(ίας) 
Φρόντων. Il était πρειμοπειλάριος λεγ(ιώνος) γ' Κυρηναϊκης καΐ στρατοπεδάρχην (prae· 
fectus casfrorum) λεγ. ιε' Άπολλιναρίας -πρώτος καΐ μόνος εκ της πατρίδος. Il est le 
père d'un quaestor pro prae tore : πατέρα Α. Γαουίου Αιλιανού ταμίου και άντιστρα- 
τήγον δήμου 'Ρωμαίων, le grand-père d'un sénateur : πάππον λ. Γαουίου Κλάρου 
πλατυσήμου. 11 a été nommé chevalier : ΐππω δημοσίω τετειμημένον ύπο του Σεβασ
τού τειμαΐς άριστείοις. Trajan l'avait chargé d'établir à Cyrène une colonie de 
3000 vétérans légionnaires : ένχειρισθέντα ύπό οεοϋ Τραϊανού τρισχειλίους ουετρανους 
Λεγεωνάριους ίς τα κατοικίσαι Κυρήντ,ν. Ces colons étaient pris sur la légion III 
Cyrénaïque et cette fonction de Gavius se place avant sa préfecture des camps. 
B. explique par cette mention, nouvelle, de l'établissement d'une colonie à 
Cyrène tes monnaies de Trajan portant l'image d'Ammon (Strack, n. 120) ; 
comme elles ont été frappées vers 110, B. date de cette époque la colonie que 
conduisit Gavius. G. Pflaum nous fait remarquer que c'est après le désastre de 
la guerre juive à Cyrène, que doit se placer l'envoi de colons, pour redonner de 
la force à la ville très affaiblie ; il souligne l'importance du contingent des colons. 
Sur la dévastation et la reconstruction de Cyrène, dont parlent, outre les auteurs, 
plusieurs inscriptions, cf. P. Romanelli, La Cirenaica Romûna (1943), 116-117. 
Dans la ville d'Attaleia, Gavius a rempli plusieurs charges importantes : 
il a promis de faire Îes frais, par une fondation perpétuelle, d'une distribution 
d'huile tous les 4 ans .(έπηνγελμένον αΐώνιον γυμνασιαρχίαν κατά πενταετίαν) ; il a 
été, le premier, grand-prêtre du culte de tous les empereurs réunis, pendant 
quatre ans (πρώτον αρχιερέα πάντων των Σεβαστών επί τετραετίαν; Β. nous a 
signalé que la lecture τών ι' Σεβαστών était une erreur) ; enfin il a été agono- 
thète (και αγωνοθέτην έκ τών ιδίων σκηνικών αγώνων καί γυμνικών). 11 était le patron 
et le bienfaiteur d'un L. Gavius Seleukos qui a élevé la statue : Λ. Γάουιος Σέλευ
κος ταν Ιαυτοΰ πάτρωνα και εύεργέτην. — Ν. 20 : statue du même avec inscription 
indiquant seulement sem primipilat et sa préfecture des camps et nommUnt son 
fils et son petit-fils; elle émane d'un ami : Ποπαΐος Γάουιος Γαλλικός τον έαυτοΰ 
φίλον κζΐ εύεργέτην. — Pour ces Gavii, il faut rapprocher 1GR, 111, 778, statue de 
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M. Γάουιος Α. υιός Γαλλικός. — II faut aussi signaler, à Attaleia, l'épitaphe d'un 
vétéran de la legio III Cyrenaica (H, Rott, Denkmaler aus Pisidien (19Θ8), n. 65 ; 
comme inédit, mais plus complet, Mon. Ant., 23 (1914), 21, n. 6) : L. Ancharius 
L. f. Aem. Capito missicius>ex leg(ione) III Cyrenaica ex teslamenlo · arbitrio 
heredum h. s. e. — N. 21 : base de la statue de Λούκιον [Κέλερα Μ]άρκιον Καλ[πούρ- 
νιον] Αόγγον, χειλία[ρχον πλατύση]μον λεγεώ[νος πρώτη; Ίτα]λικής, πρεσβε[υτήν 
Πόντου] και Βιθυνίας, [άνθΰπατον Ά]χαίας. Selon G. Pflaum, la restitution άνθύπατον 
est peu vraisemblable, et il faut plutôt πρεσβευτήν. — Aux lignes 8-11, B. donne : 
— καπαιδια — —, | [τ]ρεφόμΐνα | — νιοντροφ | [πά]τρωνα και ε[ύεργέτην]. 
Il nous semblé qu'on peut ainsi interpréter Ces lignes : τα παιδία [τα ύπΛ αύτοϋ] 
τρεφόμενα (ou ανατρεπόμενα) ν τον τροφ[έα (εαυτών ?) και πά]τρωνα (ou [τον 
εαυτών — ]νιον τροφ[έα και — καΐ πά]τρωνα) και ε[6εργέτην], 11 s'agit de ces θρεπτοί si 
fréquemment mentionnés dans les inscriptions (cf. Bull. 1939, 35; 1946/1, 37). 
On a donc dans le cas présent un renseignement sur leur condition; leur 
τροφεΰς est aussi leur patron. — Le nom du personnage a été restitué de façon 
certaine grâce au n. 12 : Αούκιον Μάρκιον Κέλερα Καλπούρνιον Αόγγον, κουατο- 
ρουίρουμ ουίάρουμ κουρανδάρουμ, χειλίαρχον* λεγεώνος πρώτης 'Ιταλικής Ικρασις 
Έρμαπίου τον έαυτοΰ φιλον και ευεργετην. Il nous semble que, si Ερμαπιας est 
fréquent en Lycie, Ικρασις est nouveau. — Nous trouvons dans une autre 
ville de la province de Lycie-Paniphylie un personnage qui a certainement 
un rapport avec l'homme honoré par les inscriptions n. 11 et 12. A Patara, 
une inscription honore [Τι]β. Κλ. Φλαουιανον Τιτιανον Κόιντον Ούίλιον Πρόκλον 
Λούκιον Μάρκιον Κελερα Μαρκον Καλπουρν.ον Αόνγον {IGR, III, 667 ; Dessau, 
Inscr. lai. sel,, )l 2 (1906), 8835; ΤΑΜ, 11 2 (1930), 426; cf. ibid., n. 419). 
Puisque ce « polyonyme » ajoute à ses noms ceux de l'homme d'Attaleia, lui- 
même polyonyme, c'est qu'il a été un de ses descendants, vraisemblablement 
par adoption, peut-être son fils adoptif et héritier. — N. 23 : un [agonothète] des 
Kaisareia (concours souvent mentionnés) Γά[ιον Ί]ούλιον Γαίου υίον Φα[βία] 
"Ασπερα; la statue est élevée par ό πατήρ "Ασπερ [και] οι αδελφοί Σάνκτος [καΐ] 
'Ροΰφος. — Ν. 24, début d'une inscription honorant un prêtre de Claude ·· Ίερε'α 
Τιβερίου Κλαυδίου Καίσαρος Σεβαστού Γερμανικού και άγωνοβέτην των μεγάλων πενταε- 
τ.ηρι[κών αγώνων Καισαρείων — ]. — Ν. 25, fragment d'une inscription relative à 
des constructions : 1. 1 — αψίδος άρρηκτους στ — ; 1. 2 : — και πάντα τελέσας αύ — 
— . Les η. 26-34 sont des épitaphes. Ν. 26 : [Τ]ρωίλος 'Αττάλου Άρτεμειδι [γ]υναικΙ 
χαί Γβωργίω πενθερω μνήμης χάριν. — Ν. 27 : Γάις (il est inutile de rétablir la forme 
classique Γάιος) Δημητρίου κατεσκεΰασα το μνημεΐον (nous coupons ainsi, au lieu 
de κατεσκευάσατο μνημεΐον) έαυτώ (il est très fréquent que l'on ait à la fois la pre
mière personne, κατεσκεΰασα, et la troisième, έαυτφ ou vice-versa) και Πλατωνίδι. 
Πλάτωνος τ-ξ γυναικί αυτοϋ μόνοις. Nous relevons la fréquence des noms Πλάτων et 
Πλατωνίς à Termessos. Le nom se trouve aussi à Attaleia, IGR, III, 782. — N. 28 : 
Πόπλιος καί Τροκόνδας Έρμαίω τώ άδελφω μνήμης χάριν. — Ν. 29 : Μαρκιώναι Γιλλί- 
€[ος] Τιμαϊ[ος] μνείας χάριν. — Ν. 32, réédition de CIG, 3340 c (Bailie), avec nou
velle lecture delà ligne 1 : M. Καλπ(ούρνιος) Μ(άρκου) υ(ίός) Έπινεικιανός [τούτο το] 
ήρώ|ειον ζών κατετκευασεν έαυτώ και τοΐς ιδίοις | αυτού άτςελευθέροις. — Ν. 33 : fra
gment de bilingue : *L Sempro[nius —] vivos sibi —, Μάρκος Σεμ[πρώνιος — ] ζών 
έαυτώ — . Nous rapprochons un Μάρκος Σε(μ)πρώνιος 'Αλβανός, άρχιερευς και 
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αγωνοθέτης dans SEG, VI, 650. — Ν. 34 : [τάδε] τα κενοτάφιον τοις ιδίοις μό[νοις; 
supplevimus] ; la ligne 2 nous semble être : [ει δε τις τολμήσω ou ό Se τολμήσας 
— ]ήσασθαι, δώσ[ει — ]. — Remarquons que l'expression κενοτάφιον est fréquente 
à Attaleia; ainsi C/G, 4340 d; e; Mon. Ant. 23 (1914), 21, n. 7 ; SEG, II, 102; 708; 
à Olympos, cf. ΤΑΜ, II, 987. Ces textes montrent clairement qu'il ne peut s'agir, 
comme on pourrait le penser au premier instant, du « cénotaphe » d'une 
personne morte et enterrée en un autre lieu; comme dit Franz, ad GIG, 4340 e, 
« est simpliciter τάφος, nunc κενός, quia vivunt adhuc qui exstruunt ». Ailleurs 
on emploie d'autres formules pour exprimer ce" fait. L'explication de Liddell- 
Scott-Jones, qui cite CIG, 1340 d, e et qui traduit « empty tomb, cenotaph », 
n'est pas suffisante. — Un carnet de G. Hirschfeld nous apprend qu'il avait vu 
la pierre, en 1874, dans le rempart ; elle était alors complète à gauche : après 
une feuille, Ta Se κενοτάφιον κτλ. 

230. Side. — Ad. Wilhelm, Sitz. Wien, 224 (1947), pp. 55-70 : Epigramme an& 
Side.-l, p. 55-59, W. traite d'une epigramme du ive siècle, Lanckoronski, Pam- 
phylie, n. 106, gravée sur une pierre très effacée encastrée au-dessus d'une porte 
médiévale. Il rétablit par correction le texte de ces deux pentamètres (nous les 
donnons ci-après sans indiquer les lettres restituées ou corrigées) et il fait pré
céder chacun d'eux d'un hexamètre. Un a : [Ο'ίδε παρ' "Ασπενδόν -ποτ1 απώλεσαν 
άγλαον ήβην] (d'après Hisl. Gr. Epigr., 42 et 52) | εύδοκίμως έκχθροΐσς άντία μαρνά- 
μενοι · | [«ξι* δέ κλεινών προγόνων πόλις έργα Σιδητών] | ψυχτ,ς και αλκής ττλεΐστ' επέ
δειξε τότε . Remarque sur liota bref dans le inot σίδη Σίδη. 

231. Ibid., pp. 59-69, W., d'après la photographie publiée Annuario, III 
(1920), 33, corrige les deuxépigrammes JHS 1908, 190 sqq., n. 20; gravées sur les 
côtés d'un autel à l'occasion d'un grand concours. Celle du côté gauche est 
ainsi lue et rétablie : Σήν αρετών αγνοία περισκεπι άμφιβαλοΟσα | αίδοΐ, μειλίχιόν τε 
καΐ αινετον Ιργον (ΐνυσυας | παντί νόφ · μενέτω συ (=σοΙ) τα δε[ξ]ιά· (ά)λλα θεοΤσιν 

\ εύαδεν, δππ[ως τοΰ]το -περιφραδέως συ τελέσστ)ς. L'autre s'exprime ainsi : Ού 
στιλ-πναΐς εσθήσι ψεκασμένος ειδεαι ΰίρχ[ων] | θηητός, καθαρή δέ νό'φ περιλίμπεαι αΐγλ^· | 
καί σε θεοί τίουσι'καί έκτελεοΰτιν έέλδωρ, | δτι μεν άρήσεο (= άρήσαιο) σοφτί 
φρενί μέτρια είδώς. — Selon W., cet éloge s'adresse au premier magistrat de la 
cité ou à un Pamphyliarque. Discussion sur les dates gravées au-dessus de 
chaque poésie, à savoir non pas (έτους) οδ' et (έτους) νθ', mais σοδ' et σνθ'. 

232. Cilicie. Sèleucie du Kalykadnos. — L. Robert, Hellenica, III, 163-167, 
retrouve dans un texte syriaque, les Plérophories de Jean de Maïouma, la ment
ion du monastère de Tagai, qui s'élevait au même endroit que la bourgade 
antique à laquelle appartenait le temple d'Athéna mentionné par l'inscription 
gravée dans une grotte à 2 heures de Séleucie, Jahreshe/te, 18 (1915), Beiblatt, 
22-32 : τής 'Αθηνάς ττ,ς iv Τά[γ]ες. 

233. Korykos. — L. Robert, Hellenica, III, 1R7-169, date du début du νΐ· siècle 
l'inscription ΛίΛΛ14, III, 197, d'après le nom de l'évêque, Indakos, qu'il retrouve 
dans un texte syriaque. 

Voir n° 270. S'ir la province de Syrie-Çilicie, voir n« 277. 
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SYRIE ET PHÉNICIE, «PALESTINE, BAGTRIANE 

234. Syrie et Phénicie. — E. Bikerman, Revue Biblique, 54 (1947), 256-268 : 
La Coelè-Syrie, notes de géographie historique, étudie l'usage courant du mot, 
son emploi dans la terminologie administrative de l'époque hellénistique et de 
l'empire romain, et enfin chez les écrivains comme Strabon et Josèphe. — Sur 
la province de Syrie-Cilicie, voir n° 277. 

235. Antioche. — R. Mouterde, Mélanges Beyrouth, 26 (1946), 43-44, republie, 
avec photographie, la stèle funéraire Rev. biblique 1911, 117 : Εοψύχν, Βαρακου, 
οοδίς αθάνατος. Α côté de cette femme, une capsa avec quatre rouleaux manusc
rits. — II n'est pas juste de dire que le « groupe des noms propres féminins en 
-οϋς est propre à la Syrie » ; ces noms se trouvent normalement dans le monde 
grec ; M. lui-même, note 2, donne une référence « pour d'autres contrées ». 

236. Couvent de Saint-Syméon. — J. Obermann, Journal of the Near Eas··· 
tern Studies, V (1946), 73-82 : A composite inscription from the church of Saint 
Simeon the Stylite, étudie l'inscription Bull. 1941, 153; il n'a pas connu l'étude 
de Littmann signalée là. 

237. Zebed. — J. Lauffray et R. Mouteïde, Bull. Études Orientales Damas, 10 
(1943-44), Monuments funéraires chrétiens de Zebed, ajoutent deux inscriptions à 
celles de la localité qui étaient déjà connues (/. Syrie, 304-315). P. 44, petit frag
ment d'une inscription de 337-38 p. G. — P. 53, sur le linteau d'une tombe, ins
cription de 349 p. C. : θεοϋ προνοία καΐ τοϋ Χρ[ΐ<τ]τοϋ αυχοΰ έτελέσθή τό μνημν[ε]ΐον 
Ιτους αξχ', μηναί Δίου εβδόμη), φιλοκαλία Λαμύρου καΐ Άβγάρου αδελφών, υίών 
Άζίζου του Κασσίου · δια Βαούσου (le nom semble nouveau) ή καλεργία. 

. 238. Laodicée de Syrie. — L. Robert, Helleniça, II, 70-71, explique certains détails 
de l'inscription agonistique lGR, 111, 1012, notamment les concours en Italie qui 
sont mentionnés; c'est bien de Tarente qu'il s'agit lorsque l'athlète parle de sa 
victoire au concours ταλαντιαΐος : Τάρχντον πυγμήν. 

239. Apamée. — F. Mayepce, Le Muséon, 59 {Mélanges L. th. Le'ort, 4946), 
421-424 : Une inswipiion funéraire d' Apamée (avec photo). Cette stèle porte deux 
épitaphes dont la date ne diffère que d'un an au plus; l'une est de Tan 445 
(Sél. ; = 133 p. C. ; εμυ', Πανήμψ θ'), l'autre est de la même année ou de l'an 446 
(f]vi SavSijcoG (à accentuer ainsi ; la photographie ne montre-t-elle pas ensuite un. 
chiffre?) et qui sont gravéee dans un style différent; la chosen'a rien de surpre
nant pour les épigraphistes compétents. Le premier texte révélerait un nom de 
femme nouveau : "Ηρα. Mais dans la formule Ηρα άλυπε χερε, il faut reconnaître 
pensons-nous, le vocatif Ήρα du nom d'homme bien connu Ήρας. Dans la 
seconde épitaphe, nous accentuons Σαμμοΰς, ce type de nom de femme en -ους 
étant bien connu. Dans l'épitaphe de même origine citée p. 422, θυμάρου άλυπε 
χαίρε, on ne peut traduire par « Thymarou » etc., c'est le vocatif du nom de 
femme θυμαροϋς. 

240. Epiphaneia. — Nous avons pu voir l'ouvrage de H. Ingholt signalé BulL 
1942, 163 : Rapport préliminaire sur sept campagnes de fouilles à Hama en Syrie 
1932-1938 (Bull. Copenhague, 111, 1940), 154 pp. et 48 pi. in-8°. Pp. 120-121, anses 
d'amphores rhoiiennes, avec les noms d'une dizaine d'éponynies. I. rapproche 
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notamment les trouvailles palestiniennes de Samarie et de Gezer. — Pp. 426-127, 
estampilles et grafites sur vases et lampes de l'époque romaine. Pp. 132 (et 
pi. 42), buste de femme voilée avec le nom sur le socle : Μηνοφίλα Διόδωρου 
έτελεύτησεν Ιτουςγιυ' ΎιτερβερεταΕου κγ' ; 101 p. C. 

241. Émésene. — R. Mouterde, Mélanges Beyrouth, 26 (1946), 10-71. Près de 
Zaidal, à 5 km. de Homs, sur la route de Palmyre, borne de basalte : Τπερ 
σωτηρίας και νί[κ]ης των κυρίων ημών αυτοκρατόρων Καισάρων δρο[ι] Σαχαμώ(ν) (εξ) 
"Αρκτο(υ). Cette inscription donne sans doute le nom antique du lieu, Σάχαμα; 
« le toponyiiie semble identique à celui de Sichem ». L'éditeur n'explique pas 
les deux derniers mots qu'il a rétablis. 

242. Byblos. — Ch. Picard (n° 4), Sur l'Orphée de la fontaine monumentale 
de Byblos, 271-272 : l'inscription Bull. 1946/47, 206, sur la clé de voûte du 
Nymphée, donnerait le nom d'un des sculpteurs, et non pas du donateur. 

243. Sidon. — R. Mouterde, Mélanges Beyrouth, 26 (1946), 46-52, publie une dédi
cace θεοί Où [ρανί] α Άφροδεί[τϊ\] de colonnes, κείονας. La fin est difficile à interpré
ter; il est sûr qu'on ne peut voir dans la lettre mu l'abréviation de μαρμάρινους 
et qu'on ne peut penser à l'expression άν[θ' ίερωρυνου (sous-entendu γέρως) 
δώρον, « sans doute emprunté à quelque expression versifiée ». Commentaire 
étendu sur la Déesse Céleste de Phénicie. 

244. Tyr. — R. Mouterde, Mélanges Beyrouth, 26 (1946), 60-63. Sur une base 
ronde, près de l'ancien port du Sud, supportant la statue d'un agoranome éle
vée par un de ses collègues : Γάϊον Ίούλιον Γαίου 'Ιουλίου Ίουκούνδου υίόν Φαβία 
Κάνδιδον τον και Ευ^ημον άγορανομήσαντα τήι δευτέρα έξαμήνοπ τοΰ σπρ' έτους 
(= 66 p. C.) Νεικόλαος Βαληδώου (nom phénicien nouveau sous sa forme grecque, 
signifiant sans doute « Baal connaît ») τόν αύτοΰ συναγορανόμον (mot nouveau) 
εύνοιας έ'νεκεν. 

245. Liban. — R. Mouterde, Mélanges Beyrouth, 26 (1946), 53-59. A Ehden, 
dans le Nord du Liban. N. 7 : inscription d'une statue de St Georges. Le texte 
est encore plein de difficultés. — N. 8 : restitution anormale de l'inscription 
chrétienne Renan. Mission de Phénicie, pp. 138-139. L'inscriptiou de Syrie all
éguée dans le commentaire (Syria Princeton, 11IB, 1020, l. 10-11) est certainement 
interprétée à contresens. — Misan. N. 9 : épigramme sur la base d'une statue 
d'Éros. Onauraitce distique : Χο[ρ]ίκ[ιος? συν] τέκν[οις] δαμάδη τονδ' άνέθηκεν | τον 
πυρι τερπόμενον (nous coupons en deux mots au lieu de garder le πυριτερπόμενον 
de l'éditeur) και τ<5ξ' ίπόθ;ε)ν[?]φορέοντα. Nous ne comprenons guère δποΟεν, copie 
AT | ΟΘΤΙΝ (ne voit-on pas sur la photo, à la fin : -ων ?) : « qui darde au loin 
ses flèches ». Au vers 1, dit l'éditeur, « faut-il corriger δαμάδη, qui se lit nett
ement sur la pierre, en δαμά(λ)η, pour retrouver lépithète d4jà choisie par Ana- 
créon? Je ne le pense pas. Un lettré du me ou ive siècle a pu forger un nom 
nouveau, d'après le verbe δαμάζω, alors que les dérivés antérieurs tels que δαμά- 
λης, δαμάλη, δάμαρ relevaient de δαμάω ». — Ν. 10 : épitaphe de T. Χ[όρι]κιος (?) 
βολομαΤος. Exemples de ce dernier nom, absent du répertoire de Wuthnow. Le 
nom Χορίκίος n'est sûr dans aucun des deux textes et rien n'indique qu'un même 
nom soit à reconnaître dans les deux. 

246. Antiliban. — R. Mouterde. Mélanges Beyrouth, 26 (1946), 64-66 : Dakoué 
(Antiliban), La deux-centième cave. Inscription chrétienne dans une grotte. Le 
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texte obtenu par corrections et abréviations n'est certainement pas le bon. La 
traduction de l'éditeur semble suffire à le montrer : « Vin de Nikéas. Une 
deux-centième cave ([κ]ΐλον) est creusée [έ(ξω)θ(εΐταΐ ?)] par moi [δι'' Ιμοί] 
pour ma descendance [τω εγγόνψ]. Achevé Tari 625. Les deux fosses du 
couloir (appartiennent) à Zabdas ». On est surpris devant cette histoire d'un 
c patriarche assez puissant pour creuser deux cents caves dans le roc » ; « sa 
richesse venait de ses vignes et de ses caves., le patriarche enrichi creusait 
encore des caves pour ses arrière-neveux ; une place modeste y était toutefois 
réservée à ses gens ». — Devint les lettres δια*, accompagnées d'un signe d'abré
viation, on pense normalement à διάκ(ονος), plutôt qu'à ίιακ(οσιοστόν,). 

247. R. Mouterde, Mélanges Beyrouth, 26 (1946), 61-70 : V ethnique de Qara. 
Dédicace de Yabroud. Dédicace d'un autel. La lecture de ces 8 ou 9 lignes est 
très imparfaite et « l'ethnique, inédit, de Qara » n'est obtenu que par une série 
de corrections : Κα[ρ]ο(π)ο(λ)3ίτ(η)ς. Le nom inédit Όστάρβηλος n'est pas assuré, 
puisque les lettres qui précèdent restent entièrement incertaines et que l'éd
iteur corrige sa lecture OGI en *a(; on peut avoir : -ος Ταρδηλος. 

248. Dmeir. — V. Arangio-Ruiz, BIDR Vittorio Scialoja, 49-50 (Milan, 1947), 
46-57 : Testi e documenti,ly Una « cognitio » dell' imperatore Caracalla in Stria, 
republie les documents de Dmeir Bull. 1944, 181, avec traduction latine des 
parties grecques, des notes sur quelques difficultés du texte et un commentaire 
juridique sur le procès et sur l'histoire du droit d'appel à l'empereur. 
Vii8a. Doura-Europos. — J. Fr. Gilliam, Trans. Am. 72 (1941), 157-175 : The 
Dux Ripse at Dura. Étude sur ce titre, connu par plusieurs textes de Doura, 
papyrus latin et inscriptions grecques, notamment le grafite du Palais du Dux 
Bull. 1938, 526 Deux inscriptions inédites du Dolichenum sont datées irî Ίουλ(ίου) 
■"Ιουλιανοίΰ) κρατίστου δουκός, l'une en 250/51. 

Voir n°» 11, 192. 
249. Palestine. — M. Schwabe a consacré de nombreuses notes à des inscrip

tions gréco-juives, pour la plupart, semble-t-il, de Palestine, notamment de 
Beth-Shearim. Malheureusement ces études sont presque toutes rédigées en 
hébreu, sans aucune concession à une langue internationale, pas même le titre 
de l'aracle ou celui de la revue. Aussi avons-nous dû renoncera signaler ici une 
vingtaine de courts articles dont l'auteur nous a aimablement envoyé des tirages 
à part. Vidimus, at non intelleximus. 
' 250. Ascalon. — M. Schwabe, Bull. Jewish Pal. Expl. Soc, XI11 (1947), 149-154, 
en hébreu, avec résumé anglais : Two funerary inscriptions from Ascalon and 
their archeological significance. Épitaphes de l'époque impériale. N. 1 : Ζηνόβιε, 
χρηστέ και άωρε, χαίρε, ζήσας £τη ις', μ,ήν(ας) ι', ημέρας κβ'. — Ν. 2 : "Ανθούσα, 
χρηστή καΐ άλυπε χαίρε. Toutes deux sont gravées sur la base rectangulaire d'un 
cippe avec couroîine, selon le type si répandu à Sidon. 

251. Jérusalem. — E. J. Bickerman, The Jewish Quarterly Review, 37 (1947), 
387-405 : The warning inscriptions of Herod's temple, explique, dans l'inscription 
OGI, 598 (autre exemplaire SEG, VIII, 169), où Ton désigne celui qui ne doit pas 
entrer έντος τοΰ -περί τ6 ιερόν τρυφ'άκτου και Ήεριβόλο.υ par/ le mot αλλογενής, com
ment il faut entendre cette expression; ce n'est pas l'étranger, mais l'infidèle, 
la conversion faisant entrer dans la communauté juive avec tous les privilèges 
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des Juifs ; Β. indique aussi pourquoi la menace έαυτώι αίτιος Srrat est précisée 
par δια το έξακολουθεΐν θάνατον ; il s'agit de satisfaire à la fois la loi juive qui 
veut que le coupable soit prévenu des conséquences de son acte et la procédure 
archaïque du châtiment du sacrilège par la communauté (essentiellement par 
lapidation). 

251a. Géorgie. — H. S. Nyberg, Eranos, 44 (1946 = Eranos liudbergianus) 
228-243 : Quelques inscriptions antiques découvertes récemment en Géorgie, fait 
connaître les inscriptions grecques et araméennes d'Armazi Bull. 1944, 192. Il 
s'est fondé sur la première publication (1941), due à Qaukhchishvili et à Sha- 
nidze; il n'a connu celle de Tseretheli (1942) que par l^rticle de H. W. Bailey, 
Journal R. As. Soc. 1943, 1-5, et malheureusement, il n'a pas connu l'article de 
M. N. Tod, JRS 1943, 82-86 (analysé Bull. 1944, 192). 11 insiste surtout sur l'in
scription pehlevi en alphabet araméen. L'article de Tod aurait permis de pré
ciser l'interprétation de νεωτέρου (qui ne se rapporte pas à πιτιάξου et ne désigne 
pas un πιτιάξης de second rang) et de νεωτέρα ετών κα' (à joindre : âgée de moins 
de 21 ans). Sur le titre πιτιάξης, T. avait renvoyé à Rostovtzeff-Welles, Yale 
Class. Studies, II, 45 sqq. (pour βατησα, cf. aussi Koschaker, Abhandl. Sachs. 
Akad., 42 (1931), 5) en même temps que (comme N.) â l'inscription de la Kaaba 
de Zoroastre Bull. 1944, 191 ; 1946-47, 226. Les lecteurs qui, comme nous, ne 
connaissent pas les publications géorgiennes énumérées ci-dessus, verront dans 
l'article de N. trois autres inscriptions grecques gravées sur des objets trouvés 
dans la même tombe. N. 1 : sur une gemme avec portrait d'homme : Άσπαυ- 
pouxt; πιτιάξης ; N. rapproche ce nom de Aspourak (arménien ; et Ασπωρικ 
Ασπωριγαν dans l'inscription de la Kaaba de Zoroasti'e), et de Άσφώρουγος et 
Άσπουργος à Olbia. — N. 2 : sur une gemme, deux portraits d'homme et de* 
femme avec les noms Ζευάχης et Καρηακ (= la belle), et, entre les deux : ζοή 
μου. — Ν. 3 : sur une coupe d'argent : Έγώ βασιλεύς Φλ(αούιος) Δάδης (« dad — 
est très fréquent dans les noms scythiques d'Olbia » -y Δαδάκης dans Esch., Perses, 
304) έχαρισάμην Βερσουμα (« le nom syriaque bien connu Bar sauma »). 

252. Bactriane. — D. Schlumberger, GRAl 1947, 241-242, publie un tesson 
trouvé à Bactres et portant quelques lettres grecques, premier témoignage d'épi- 
graphie grecque en ce pays. Une photographie en est publiée dans AJA 1947, 
pi. XL1, b. 

CHYPRE 

253. A. Ferrua (n° 4; cf. n° 176), 161-162, entend ainsi le début de l'inscription 
de Chypre BCH 1879, 165, n. 7 : Σορός Σωτηριανοϋ ά(λ)λων δεσποτών δεικέως ( = 
δικαίως) άγο[ρασ]θεΐσα · ό(ρ)κείζομεν Ομάς κτλ. 

EGYPTE 

254. M. Hombert et Cl. Préaux, Chronique d'Egypte, 39-40 (1945), 139-146 : 
Note sur la durée de la vie dans l'Egypte gréco-romaine, donnent les statistiques 
tirées d'un ensemble de 813 épitaphes et tablettes de momies et ils les inter
prètent et les corrigent. Une fois de plus, la statistique, appliquée à l'antiquité, 
est décevante et ne s'accorde pas bien avec ce que nous savons. On doit ainsi 
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corriger, et parfois très fortement, les chiffres fournis par la statistique funé
raire pour : la proportion des hommes et des femmes, la mortalité infantile, les 
vieillards de plus de 80 ans et de plus de 100 ans; enfin « notre relevé... inté
resse surtout les classes aisées. Nous pouvons considérer que nous ne savons 
rien de l'âge du décès, ni dans le prolétariat alexandrin, ni parmi les « paysans 
royaux » qui forment le prolétariat agraire ». 

255. Alexandrie. — Nous n'avons pas vu l'article de A. Rowe, Ann. Ane, 44 : 
Discovery of the famous Temple and enclosure ofSerapis at Alexandria. Les ins
criptions qu'il publie sont reproduites par P. Jouguet, CRAI 1946, 680-687 : Les 
dépôts de fondation du temple de Sarapis à Alexandrie (avec un plan) et par 
A. J. B. Wace, JHS 65 (1945 ; paru en 1947), 106-109 : Recent ptolemaic finds in 
Egypt (avec photos d'inscriptions). Un dépôt, à Tangle S. Ε. de l'enceinte, date 
de Ptolémée 111 Évèrgète; sur 9 plaquettes en or, en argent, en bronze, en verre 
opaque (5), en faïeuce verte, on lit un texte hiéroglyphique (toujours à l'encre) 
et ce texte grec (en pointillé sur le métal, à l'encre sur les autres plaquettes) : 
Βασιλεύς Πτολεμαίος Πτολεμαίου και Αρσινόης θεών αδελφών Σαράπει τόν ναόν και τδ 
τέμενος. Mêmes textes sur les restes d'un autre dépôt à l'angle S. E. du ναός. 
Enfin, dans une petite chapelle, une série complète des tablettes et des frag
ments d'une autre série, avec un texte hiéroglyphique en écriture cryptogra
phique et avec ce texte grec qui identifie le bâtiment à un temple d'Harpocrate 
et date de Ptolémée IV Philopator : Βασιλεύς Πτολεμαίος βασιλέως Πτολεμαίου κα'ι 
βϊσιλίσσης Βερενίκης θεών Ευεργετών Άριτοχράτει κατά πρόσταγμα Σαράπιδος και 
"Ισιδος. Il n'y a pas d'édifice plus ancien sous celui qu'a élevé Ptolémée III. — 
Cf. Bull. 1944, 197. 

256. C. S. Ponger, Katalog der griech. und rb'm. Skulptur, der sleinernen 
Gegens lande und der Stuckplasiik im Allard Piersoti Museum zu Amsterdam 
(Archaeologiseh-historische Bijdragen, XI), Amsterdam 1942, republie, avec 
photographie, n. 19 et 50, deux stèles funéraires d'Alexandrie : Pfuhl, Ath. Mitt. 
1900, 280 et 287 {Sammelbuch, 2048 et 2044). 

257. L. Robert, Hellenica, II, 121-122, revient sur l'interprétation d'un passage 
de l'épigramme Coll. Froehner, n. 77; v. 11, il ponctue Ινερθε ναίω, τριπτυχους 
μήνας φθίσι : le sort que la défunte souhaite à son empoisonneur, c'est le sien, 
c'est-à-dire d'habiter sous terre, après avoir quitté la vie par une consomption 
qui a duré trois mois. 

258. M. Schwabe, Bulletin n° ·/ des Études historiques juives (1946), pp. 101- 
103 : On the interpretation of a Jewisch inscription from Alexandria, étudie 
l'inscription Sammelbuch, 2654 : ['ϊπ]έρ σωτηρίας κυράς 'Ρούλας θυγαθρός [τοΰ 
μα]καριοτάτου εντολίου Βορούχ (= Baruch) ΒαραχΕα. Par une légère correction, il 
rétablit le nom juif Ruth : 'Ρβύδας. On ne peut expliquer la forme έντόλιος, mais 
le sens en est équivalent à φ ιλε'ντολος (cf. Bull. 1946-47; 46). 

259. Léonlopolis. — J. Leibovitch, Ann. Ant., 41 (1942), 41 sqq. : Stèles funéraires 
de Tell El-Yahoudiehy publie, avec photographies et fac-similé, trois épitaphes 
de Léontopolis données au Musée du Caire. N. 1, épitaphe d'une femme morte 
en couches : ("Ετους) κγ' (sans doute d'Auguste) Φαρμοΰθι λ', έτελεύτησεν Κλευπδς, 
γυνή Πετώτος, λεχούσα (cf. Hellenica, I, 23, n. 8), φιλητή. Κλαύσατέ με πάντες, εγώ 
γαρ (ετών) κ' ετελεώτησα. — Ν. 2 : épitaphe de Μα'ριν. « Μαρεΐν est peut-être une 
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variante pour Μαριν Edgar, Ann. XXII, p. 13, η. 25 [SEG, I, 574]. 11 se peut aussi 
que ce soit une variante de Μαρειν[α] dérivée de Μαρεΐνος (Μαρίνος) ». 11 est certain 
que Μαρειν n'est pas une faute (il ne peut s'agir d'une variante) pour Μαρεϊνα; 
Μαρειν est une graphie normale de Μάριν, forme à son tour fréquente (comme 
dans SEG, I, 574) pour Μάριον, comme Μόσχειν = Μόσχιν = Μόσχιον, ou Χούσειν. 
Cette femme est χρηστή μικρά πασιφίλα ώς ετών λε'. L. s'étonne de la contradic
tion entre l'âge et le mot μικρός et en arrive à douter de la lecture du chiffre. 
Mais, dans la même série de Léontopolis, on appelle μικρός un Παππίων qui est 
εικ[οσιε]ΐΐταέτης (SEG, 1, 582) ; un Πλουτίων μικρός άωρος πασίφιλος est ώ; ετών κτ/ 
(SEG, VIII, 491); dans Rev. Épigr. 1913, 148, n. 11, une μικρά πατίφιλος est dite 
ώς ετών τριάκοντα δύο (l'âge est écrit en toutes lettres). — N. 3, épitaphe en 
partie effacée, commençant par Κλαύσετέ με πάντες, έμή μήτηρ και μάμμη χρηστή 
et se terminant par Κλαύσετέ με -πάντες. — A la bibliographie sur les inscriptions 
de cette provenance, ajouter Hellenica, I, 22 ; Seymour de Ricci, Rev. Épigr. 
1913, 146-149, n. 7-12; cf. Bull. 1941, 172; 1946-47, 238. 

260. Hermoupolis Magna. — A. J. B. Wace, JHS, 65 (1945), 109, fait connaître 
la dédicace gravée sur l'architrave d'un temple dorique, premier exemple d'un 
sanctuaire ptolémaïque construit dans le style grec : Βασιλεΐ Πτολεμαίωι τώι 
Πτολεμαίου και 'Αρσινόης θεών 'Αδελφών καΐ βασιλίσσηι Βερενίκηι τήι άδελβτ,ι αύτοΰ 
και γυναικί θεοΐς Εύεργέταις καΐ Πτολεμαίωι κτχι Ά^σινόηι θεοϊς Άδελφοϊς τα αγάλ
ματα καί τον ναόν και τα άλλα Ιντος τοϋ τεμένους και την στοαν οι τατσόμενοι έ"ν τώι 
Έρμοπολίτηι νομώι κάτοικοι ίτπτεΐς ευεργεσίας ε'νεκεν τί,ς εις αυτούς. 

260 α. Panopolis. — C. Β. Welles, Trans. Am., 67 (1946; paru en 1948), 192- 
206 : The garden of Ptolemagrius at Panopolis, revient sur l'épigramme Bull. 
1943, 79, qui présente mainte difficulté. — Le rapprochement avec les futurs 
moines chrétiens semble assez inconsistant. Sur le sujet du monachisme tocô- 
mien, il semble que la plupart des travaux cités, et notamment Amélineau, 
soient périmés; il y aurait à citer avant tout Th. Lefort, Les vies copies de 
S. Pachôme et de ses premiers successeurs (trad, française) (Louvain, 1943); 
cf. P. Peeters, Muséon, 69 (1946; Mélanges Th. Lefort), 17-34 : L'édition critique 
des vies coptes de S. Pachôme par M. le Prof. Lefort; Analecta Bollandiana, 64 
(1946), 238-277 : Le dossier copte de S. Pachôme et ses rapports avec la tradition 
grecque; j'. Vergote a donné une intéressante analyse des « Realien » contenus 
dans ces textes : Chronique d'Egypte, 44 (1947), 389-415 : En lisant la Vie de saint 
Pakhôme; naturellement elle ne dispense pas de lire dans le voluçjjfe de Th. 
Lefort ces textes savoureux» 

261. Coptos. — J. Scherer, Bull. Caire, 41 (1942), 43-73 ..Le papyrus Fouad l" 
Inv. 211, en publiant un papyrus relatif à un procès entre Ptolémaïs et Coptos 
sur la néocorie du temple de (Ptolémée) Sôter'à Coptos et qui est important 
pour les institutions de Ptolémaïs, étudie, pp. 71-73, le culte de Sôter à Ptolé
maïs et à Coptos, et il restitue [θεαν] Σωτήρα dans l'inscription de Coptos Sam- 
melbuch, 1166, où il reconnaît Ptolémée Sôter. 

262. Thebes. — P. Jouguet, Ann. Ant., 40 (1940J, 635 : Note supplémentaire sur 
les inscriptions grecques découvertes à Karnak, publie des photos des trois pre
mières inscriptions Bull. 1943, 78; les deux premières sont palimpsestes. 

263. Philai. — L·. Robert, Hellenica, II, 119-121, reconnaît dans l'épigramme 
KEG, LXI, 1948, ιι· 284-285. 14 
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y I, 1310, v. 4, au lieu d'un nom propre, le nom de fonction βοηθός = adiu- 
tor : εϊμΐ δ' Ιγώ Σερήνος βοηθός άγακλυτοΰ Πτολεμαίου. 

Voir n° 27. 
264. Nubie. Talmis. — H. Lewy, Ann. Ant., 44(1944), 227-234 : A dream of 

Mandulis, complète les lacunes qui subsistaient encore dans une inscription 
relatant comment un fidèle a compris que Mandoulis était le Soleil (Sammel- 
buch, 4127; A. D. Nock, Harvard Theol., 27 (1934), 53-104 : A vision of Mandulis 
Aion; cf. maintenant la traduction de A. J. Festugière, La révélation d'Hermès 
Trismégiste, I, L'astrologie et les sciences occultes (1944), 49-50, qui traduit 
d'autres inscriptions du sanctuaire de Mandoulis). La restitution de ces passages 
difficiles ne peut être considérée comme assurée. L. complète ainsi les lignes 8 
à 11 : άγνεύτας ες -πολύν χρόνον [ττ,δε rrj νυκ]τΙ (heureux supplément, au lieu de 
[το δέον Ι]τι, qui n'avait guère de sens) θείας ευσεβίας ένεκεν έπε[κοιμάσθην] (ou 
έπε[χοιμήθην] au lieu de έπε[θυσάμην]) καΐ Ινθεατά μένος άνε[8άην] (Nock : ανε- 
[πάτ,ν]). Νεύων γαρ κατέδειξάς μοι σεαυτον έν τφ χρυσω [p"ol (désignerait l'Océan) τό 
σ]κά»ος (Puchstein recoanaissait le mot « barque » et songeait à χουσ[οδε'το> 
<ΐ]%άφ(ει).) La restitution des lignes désespérées 12-13 paraît violente : καΐ ΐς τα 
ύπο γήν δέμματα (« les morts ») κατά δεινόν νυκτοδρόμον άνάττλοον ποιησάμενος. 
Plus convaincant est le supplément de la ligne 15 : φαί[ντι ώς παιδί]ον ou [τε'κν]ον, 
au lieu de [δεύτερ]ον. 

264 a. Nubie. — Ugo Monneret de Villard, La Nubia romana (51 pp. In-8 et 
49 pi. ; Rome, 1941). Détermination des localités importantes et étude des 
monuments architecturaux de caractère romain. 

CYRÉNAÎQUE 

265. Cyrène. — H. Jeanmaire, REG 1945, 66-89 : Le substantif Hosia et sa signi- 
calion comme terme technique dans le vocabulaire religieux, pp. 86-89, justifiant 
le sens de « rite de sacralisation », suggère une ' interprétation du § 5 de la loi 
sacrée SEG,%\K, 72, l. 21 sqq. ; il s'agirait de la consommation de denrées al
imentaires provenant des sacrifices ou des offrandes à l'occasion de la consulta
tion des devins. 

266. L. Robert, Hellenica, H, addenda, 143145, revient sur l'épigramme du 
prêtre Pausanias Bull. 1941, 179, donne de nouveaux exemple^ d'inscriptions où 
il est fait mention des faveurs de la divinité que les cités doivent à des prêtres, 
et il réfute l'interprétation de H. Fuhrman signalée Bull. 1942, 188. 

267. F. Chamoux, BCH 1946, 67-77 : Un sculpteur de Cyrène : Zénion, fils de 
Zénion, auteur sous Hadrien d'un Zeus à l'égide colossal et, selon Gh., auteur 
aussi d'un Alexandre en Dioscure. 

268. Ptolemats. — L. Robert (n° 6), 140, donne une reproduction des reliefs 
n08 67 et '68 de son livre sur Les gladiateurs et commente l'armement de ces 
deux gladiateurs. 

AFRIQUE DU NORD 

269. Carthage. — G. Picard, Bull. Arch, mars 1943, p. ix : anse d'amphore. — 
Ibid, février 1945, d. xiii : deux débris d'inscriptions grecques. — Ibid, novemb
re 1945, p. xiv : inscription sur un « bouchon d'amphore circulaire en ciment ». 
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270. Tabarka. — L. Robert, Hellenica, III, 170-172, rapproche de la plaquette 
de bronze trouvée à Tabarka, Bull. Soc. Ant. 1924, 196-201, une plaquette 
semblable trouvée dans la Cilicie Trachée, Sterrett, Wolfe Expedition, η. i ; 
elles concernaient des bêtes appartenant au cursus publicus à l'époque byzantine. 

271. Tébessa. — L. Leschi, Bull. Arch., juin 1945,fp. xxv-xxvi, dans une cha
pelle chrétienne, mosaïque avec inscription de la fin du iv* siècle. Après un 
fragment d'inscription latine donnant l'âge d'un défunt, on lit en grec : Μν[ησθτί] 
ό θεός της ·πισ[τής le nom d'une chrétienne]. 

GAULE ET ITALIE 

272. Gaule. Massilia. — H. Rolland, CRAl 1946, 299-306 : Vinfluence de la 
Sicile sur Vart de bâtir à Marseille, signale des marques de tâcherons sur des 
blocs de l'enceinte de Saint-Biaise : chiffres, comme κδ', λτ,', λβ', μα', et lettres 
dont certaines sont rétrogrades. — L'interprétation d'un groupe de lettres 
par le nom "Ατω(τος) est très peu vraisemblable. — II y aurait une lettre 
punique, un mim. 

273. Italie. Rome. — L. Robert (n° 6), n. 311, reproduit l'épitaphe Bull. 
1941, 182, et explique le titre επίτροπος λούδων Άσίη[ς], procurateur des ludi 
impériaux, des casernes de gladiateurs de la province d'Asie. 

274. Ad. Wilhelm (n<> 21) lit, au vers 6 de l'épjgramme IG, XIV, 1977 : «ττήλτ,ι 
Se φωνώ άντ' ά[φ]ωνίας βίου, au lieu de άνταγωνϊας. 

275. Latium. — M. Guarducci, Rend. Pont., 21 (1945-46), 163-176 : Veleda, publie 
un curieux fragment (plaque de marbre) d'inscription trouvé en 1926 dans les 
fouilles d'Ardée, dans un temple près de l'acropole. Sur ce fragment du ier-iie siè
cle p. C, brisé de tous côtés, sauf en bas, on lit d'abord, 1. 1, en lettres un peu 
plus grandes et suivies d'un blanc (avant, la pierre est brisée) : Βελήδαν. G. 
admet que la prophétesse germaine a pu, après sa capture, résider à Ardée et 
peut-être y exercer encore ses dons. Le texte, en tout cas, évoque les Germains 
(1. 4) et aussi la virginité (1. 3). — En voici l'ensemble : 1. 2, — λεύη τις Ιδεί 
ποιεΐ<χ[θαι·] ; — 1. 3 : — μακρής περίπαρθενο[δουλείας? qui serait un mot nouveau] ; 
1. 4 : — iW(?) οί 'Ρηνοπόται σέβουσι — 1.5: — φρίσσοντες /ρύσεις κερά — ; 1. 6 : — 
ν αργήν \'να μτ, τρέφ[ωτι? — ] ; 1. 7 : — αι χαλκοϋν άπομυσσέτω. — G. pense que 
cette inscription a pu être une loi sacrée du sanctuaire ou « un souvenir de la 
présence de Veleda en ce lieu ». — Nous croyons qu'on ne peut expliquer cette 
inscription qu'en y voyant un oracle relatif à Veleda, à la suite duquel sans 
doute elle aurait vécu dans le sanctuaire d'Ardée comme une sorte de hiérodule. 
On pourrait interpréter les faibles restes de la ligne 1 en restituant : [Χρ]ησ[μας 
προς?] Βελήδαν. — L. 2, au lieu de : — λευητις ou — λεύτ, τις, ou λευ ήτις, ou 
[χ]λεύη τις, suggérés par G., Ε. des Places nous propose [βου]λεύτι τί σε δει 
ποιεΐσ[θαι], qui serait un excellent début d'oracle. [E. des Places donnera une 
restitution de cet oracle dans le prochain fascicule de la Revue. Nous analyserons 
dans le prochain Bulletin un article de J. Keil, Anz. Wien 1947, 185-190 : Ein 
Spoltgedicht auf die gefanqene Seherin Veleda]. — G. signale l'existence de 
quelques fragmenta grecs inédits, «-insignifiants », trouvés dans les fouilles. 

276. Ostie. — M. Guarducci, Rend. Pont., 21 (1945-1946), 143-149, : Due basi 
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iscritte nel sepolcreto Ostiense delV Isola Sacra. P. 143, sur la base d'un buste 
d'Hippocrate (fin du i« ou début du u° siècle), cette épigramme : Βραχύς 6 
βίος, μακρόν δέ τόν κατά γάς αΙώνα τβλετώμεν βροτοί. Πδσι δέ μοίρα φέρεσθαι 
δαίμονος αισαν άίτις αν τύχη. Les trois premiers mots reprennent un aphorisme 
d'Hippocrate. — P. 145, sur une base qui lui faisait face : Κύρι (nous 
accentuons ainsi) χαΐρϊ. Κυρία χαίρε. G. veut reconnaître dans ce κύριος et cette 
κυρία non point les défunts, mais des divinités, telles notamment Hadès et 
Persephone ou, mieux, Asclépios et Hygie. 11 nous parait évident qu'il s'agit des 
deux défunts. — Dans un addendum, G. semble flotter dans son interprétation. 
Signalant l'épitaphe de Corinthe, Corinth Greek lnscr., n. 136, elle admet que 
« questa epigrafe corinzia, dove la Κυρία e il Κύριος sono certamente uomini e 
non divinité, conforterebbe la ipotesi che anche il ΚΟρις e la Κυρία di Ostia fos· 
sero un defunto e una defunta, le cui teste strettamente unite e forse anche dis
tinte dai rispettivi nomi sarebbero state sul cippo a noi pervenuto ». — Ch. Picard, 
CRAI 1947, 317-336 : Sur Viconographie d'Hippocrate, d'après un portrait d'Ostie. 
Pp. 324-329, avant de connaître la publication de M. Guarducci, P. a traité de la 
première inscription d'après la photographie publiée par G. Beccatti, Rend. Pont., 
21, 126 sqq., et il reproduit cette photographie, p. 324, fig. 1. Il lit : μακρόν δε 
τον κατά γάς αγώνα τελε(υ)τώμεν Προτού La publication de Beccatti, d'après cette 
analyse, contient plusieurs inscriptions funéraires, que nous n'avons pas vues. 

277. Naples. — E. Bickertnan, AJPh. 1947, 353-362 : Syria and Cilicia, traite 
du problème que pose l'inscription agonistique IG, XIV, 746 (IGR, I, 445), où 
l'athlète T. Flavius Artémidôros qui a remporté la victoire au pancrace aux 
premiers Concours Capitolins, en 86, rappelle ses victoires antérieures, dont 
l'une est κοινον Συρίας Κιλικίας Φοινείκης εν Αντιόχεια β' ανδρών παγκράτιον. Α 
quelle période la Cilicie a-t-elle été rattachée à la Syrie? Pendant une période, 
dit B., qui a commencé entre 18 et 35 p. C. et qui s'est terminée avant le prin
temps de 55. B. suppose qu'Artémidôros ne devait pas avoir 28 ans au moment 
de sa victoire aux Concours Capitolins en 86, ce qui placerait sa victoire aux 
κοινοί αγώνες de Syrie, Phénicie, Cilicie au plus tôt en 77 ; il faudrait donc en 
conclure que ces concours communs ont persisté un certain temps après la 
séparation de la Syrie et de la Cilicie. — B. a utilisé-sa chronologie des1 rap
ports administratifs Syrie-Cilicie pour fixer la date du ive livre des Macchabées 
(The date of Fourth Maccabees, dans Louis Ginzberg Jubilee Volume (1945), 
105 sqq.) et celle du « décret apostolique » des Actes des Apôtres. 

278. Lucanie. — G. Scarpat, Epigraphica, VII (1945), 123-124 : Appunti a 
« l'ex-voto di Nicomaco », revient sur le dernier vers de la dédicace métrique 
IG, XIV, 652 (Schwyzer, 43$). Il critique l'article de A. Rocco, Bull. 1940, 215» 
mais n'ajoute rien à la transcription acceptée par Schwyzer. 

Voir η»» 36, 238. 
Jeanne Robert, Louis Robert. 
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